
No. 42792

United States of America
and

France

Agreement between the Minister of Defence of the French Republic and the Secretary
of Defense of the United States of America for cooperative research in the field of
helicopter aeromechanics (with annex). Paris, 27 October 1994

Entry into force: 27 October 1994 by signature, in accordance with article XVII
Authentic texts: English and French
Registration with the Secretariat of the United Nations: United States of America, 7 

June 2006

États-Unis d'Amérique
et

France

Accord entre le Ministre de la défense de la République française et le Secrétaire à la
défense des États-Unis d'Amérique concernant la recherche en coopération dans
le domaine de l'aéromécanique appliquée aux hélicoptères (avec annexe). Paris,
27 octobre 1994

Entrée en vigueur : 27 octobre 1994 par signature, conformément à l'article XVII
Textes authentiques : anglais et français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies : États-Unis d'Amérique, 7 

juin 2006



Volume 2372, I-42792
[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE MINISTER OF DEFENCE OF THE FRENCH
REPUBLIC AND THE SECRETARY OF DEFENSE OF THE UNITED
STATES OF AMERICA FOR COOPERATIVE RESEARCH IN THE FIELD
OF HELICOPTER AEROMECHANICS

Article I.  Introduction

The Minister of Defence of the French Republic and the Secretary of Defense of the
United States of America, hereinafter referred to as the “Parties”, hereby agree to partici-
pate in cooperative research in the field of helicopter aeromechanics.

Article II.  Objective and Scope of Work

1. Both Parties are engaged in research in the field of helicopter dynamics for the
purpose of improving overall performance of helicopter and vertical/short take-off landing
(V/STOL) aircraft, and they have identified certain areas where similar interests exist. This
Agreement provides for a cooperative research activity in which complementary efforts
shall be performed by each of the Parties and the results and rights thereto shall be ex-
changed in accordance with the provisions set forth therein. The general objective of the
program is to develop helicopter aeromechanics technology; specifically, to develop ana-
lytical techniques, to improve experimental capabilities, and to generate experimental data
bases in the following disciplines of helicopter aeromechanics: dynamics, aerodynamics,
acoustics, and handling qualities. Within the four disciplines, six technical tasks have been
identified for collaboration during the first thirty-six months of this Agreement. Each of
these tasks involve technology that is needed to guide or advance the development of future
or emerging systems. Each Party already has an active research program in each area, and
there is a balance in facilities and capabilities. A coordinated approach to work on each task
has been devised and is described in the Statement of Work (Annex A).

2. The scope of the Agreement provides the basis for a cooperative effort to improve
the technology base for helicopters by increasing the fundamental knowledge of helicopter
aeromechanics. It is intended that the coordination of these shared efforts throughout this
cooperative research venture shall benefit both countries by more effective utilization of re-
sources, avoiding redundancy of effort as outlined in Annex A, and achieving a broader
coverage of the fundamental knowledge essential to the advancement of helicopter aerome-
chanics technology.

3. The Agreement shall be implemented by the Délégation Générale pour l'Arme-
ment (DCAé/STPA), on behalf of the Minister of Defense and the US Army Aviation and
Troop Command (ATCOM) on behalf of the Secretary of Defense.
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Article III.  Definitions

Background Technical Information: Information not generated in the performance of
the Project.

Contractor: Any entity awarded a Contract under this Project by a Party's Contracting
Agency.

Controlled Unclassified Information: Unclassified information to which access or dis-
tribution limitations have been applied in accordance with national laws and regulations,
and which shall be marked and handled in compliance with this Agreement.

Defense Purposes: Manufacture or other use in any part of the world by or for the
armed forces of any Party.

Foreground Technical Information: Information generated in the performance of the
Project.

Project: Any work undertaken pursuant to this Agreement.
Technical Information: Any data, knowledge, fact, or information provided, generated,

or used in this Project, regardless of form or type, including that of a scientific, technical,
business, or financial nature, and also including photographs, reports, manuals, threat data,
experimental data, test data, designs, specifications, processes, techniques, inventions,
drawings, technical writings, sound recordings, pictorial representations, and other graph-
ical presentations, whether in magnetic tape, computer memory, or any other form and
whether or not subject to copyright, patent, or other legal protection.

Third Party: Any person or other entity whose governing authority is not a Party to this
Agreement.

Article IV.  Project Organization and Management

1. Each Party shall appoint a Project Officer who shall be responsible for the
following:

a. Coordinating and monitoring the overall effort to ensure achievement of the
Agreement objectives.

b. When necessary, recommending to their respective national authorities
changes in the project scope or material changes in the level of effort for the overall project.
Such changes shall be accomplished only by amendment to this Agreement.

c. Project officers are authorized, when necessary and only within the scope of
this Agreement (Article II.2), to revise the individual task statements contained in Annex
A to reflect changes made in the technical approaches. Such changes shall be reported
through appropriate national channels. These changes shall be by mutual agreement.

d. Conducting periodic joint reviews of the project and accomplishments to en-
sure that the objectives are being met and to evaluate and guide work in progress. These
meetings shall be held twice each year, once in France and once in the United States. The
host Party shall provide administrative support for the meetings.
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e. Reporting progress to the Parties concerned through appropriate national
channels.

2. Direct communication is authorized between the Project Officers for exchange of
technical project information, preliminary coordination of visits, and other routine matters
pertaining to their responsibilities for implementation of the project, within procedures pre-
scribed by national authorities.

3. The following agencies shall serve as points of contact:
a. For the United States:

(1) Implementing agency:
US Army Aviation and Troop Command 
Aeroflightdynamics Directorate 
NASA Ames Research Center 
Mail Stop 258-1 
Moffett Field, CA 94305

(2) Coordinating agency:
Commander
US Army Materiel Command
Office for International Cooperative Programs
5001 Eisenhower Avenue
Alexandria, VA 22333-0001

b. For the Republic of France:
(1) Implementing agency:

Délégation Générale pour l'Armement
DCAé/STPA
4 Avenue de la Porte d'Issy
00460 ARMÉES

(2) Coordinating agency:
Délégation Générale pour l'Armement
DCAé/STPA
4 Avenue de la Porte d'Issy
00460 ARMÉES

Article V.  Financial

1. Subject to the availability of funds, each Party shall bear the costs of the work un-
dertaken by it.

2. Each Party shall expend a level of effort not to exceed 5 man years per year of sci-
entific effort under this cooperative research Agreement in government and/or contractor
establishments.

3. Each Party is to notify the other immediately if funds available are inadequate for
its portion of the project.
64



Volume 2372, I-42792
Article VI.  Contract Provisions

1. Each Party shall insert into its contracts (and require its contractors to insert in
subcontracts for research or experimental work under the Agreement) a clause requiring
contractors (or subcontractors) to:

a. Make available to the other Party the rights and protections set forth in Article
VIII (Disclosure and Use of Technical Information).

b. Provide reports in accordance with Article VII (Reports).
c. Specify any established rights claimed in respect of information provided un-

der Article VIII (Disclosure and Use of Technical Information).
d. Ensure rights of access in accordance with Article XII (Visit Procedures).
e. (1) Notify their government immediately if they are subject to any license or

other agreement which shall operate to restrict their government's freedom to disclose in-
formation under Article VIII (Disclosure and Use of Technical Information) or permit its
use.

(2) Use all reasonable efforts, if requested, to secure the relaxation of such
restrictions.

(3) Not to enter into any new agreement or arrangement which shall result in
restrictions such as are described in e. 1 above.

2. Each Party shall contract, as necessary, under its national laws, policies, and reg-
ulations for its respected tasks described in Annex A.

Article VII.  Reports

The Project Officers shall provide each Party five copies of the following joint reports:
a. A report prepared at each Joint Review and Planning meeting and submitted by

the Project Officers to their respective national authorities. These reports shall summarize
work accomplished under the project during the 36-month period. They shall be prepared
as of the date of the review and forwarded within three months thereafter. These progress
reports shall include descriptions and results of research undertaken and conclusions
reached.

b. An interim report due within six months after completion of each task set forth in
Appendix A. The final report shall summarize the work performed and results achieved un-
der the Agreement.

Article VIII.  Disclosure and Use of Technical Information

1. Both Parties recognize that successful collaboration depends on full and prompt
exchange of information necessary for carrying out this Project. The Parties intend to ac-
quire sufficient Technical Information and rights to use such information to enable im-
provement in the technology base of helicopter aeromechanics. The nature and amount of
Technical Information to be acquired shall be consistent with the objectives stated in Arti-
cle II (Objective and Scope of Work) of this Agreement.
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2. Government Foreground Technical Information:
a. Disclosure:  Foreground Technical Information generated by Government-

owned facilities in whole or in part shall be made available to both Parties.
b. Use: Each Party may use this Foreground Technical Information without

charge for its Defense Purposes; however, if a Party wants to use the Foreground Technical
Information in a sale or other transfer to a Third Party, the provisions of Article IX (Third
Party Sales and Transfers) of this Agreement shall apply.

3. Government Background Technical Information:
a. Disclosure: Each Party, upon request, shall disclose to the Project any rele-

vant Technical Information in its possession not generated in the performance of the
Project, provided that:

(1) The Background Technical Information is necessary to or useful in the
Project. The Party in possession of the information shall determine whether it is “necessary
to” or “useful in” the Project.

(2) The Background Technical Information may be made available without
incurring liability to holders of proprietary rights.

(3) Disclosure is consistent with national disclosure policies and regulations
of the furnishing Party.

b. Use: Background Technical Information furnished by one Party may be used
without charge by the other Party for Project purposes only; however, the furnishing Party
shall retain all its rights with respect to such Project Background Technical Information.

4. Contractor Foreground Technical Information:
a. Disclosure: Foreground Technical Information generated and delivered by

contractors shall be made available to both Parties.
b. Use: Each Party may use this Foreground Technical Information without

charge for its Defense Purposes; however, if a Party wants to use the Foreground Technical
Information in a sale or other transfer to a Third Party, the provisions of Article IX (Third
Party Sales and Transfers) of this Agreement shall apply.  Additionally, the Parties shall
acquire the legal rights to use Contractor Foreground Technical Information in a sale.

5. Contractor Background Technical Information:
a. Disclosure: Background Technical Information generated by contractors out-

side of this Agreement for this Project and delivered under contracts shall be made avail-
able to the Parties provided the following conditions are met:

(1) The Background Technical Information is necessary to or useful in the
Project. The Party in possession of the information shall determine whether it is “necessary
to” or “useful in” the Project.

(2) The Background Technical Information may be made available without
incurring liability to holders of proprietary rights.

(3) Disclosure is consistent with national disclosure policies and regulations
of the furnishing Party.
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b. Use: Background Technical Information furnished by one Party's Contractors
may be used by the other Party for Project purposes only, and may be subject to further re-
strictions by holders of proprietary rights; however, the furnishing Party shall retain all its
rights with respect to such Project Background Information.

6. Proprietary Technical Information:
a. All proprietary information shall be identified and marked.
b. The provisions of the Agreement Between the United States of America and

France on Interchange of Patent Rights and Technical Information for Defense Purposes,
of March 12, 1957, shall apply to proprietary Technical Information related to this Agree-
ment.

7. Patents:
a. Where a Party has or can secure the right to file a patent application with re-

gard to a Technical Invention, that Party shall consult the other Party regarding the filing
of such patent application. The Party having such rights shall in other countries, file, cause
to be filed, or provide the other Party with the opportunity to file on behalf of the Party hold-
ing such rights, or its contractors, as appropriate, patent applications covering any such
Project Invention. If a Party having filed or caused to be filed a patent application decides
to stop prosecution of the application, that Party shall notify the other Party of that decision
and permit the other to continue the prosecution.

b. Each Party shall be furnished with copies of Patent applications filed and Pat-
ents granted with regard to Project Inventions.

c. Each Party shall acquire a non-exclusive, irrevocable, royalty-free license to
practice or have practiced, by or on behalf of the Party, throughout the world for Defense
Purposes, any Project Invention.

d. Insofar as possible, each Party shall extend to the other Party any relief from
patent infringement claims arising in the course of work performed under the Project that
it may be able to claim on its own behalf. The Parties shall, in accordance with their national
laws and practices, give their authorization and consent for all use and manufacture in the
course of work performed under the Project of any invention covered by a Patent issued by
their respective countries. Each Party is responsible for handling all Patent infringement
claims made in its territory and to inform the other Party of such claims and to consult with
the other Party during the handling and prior to any settlement of claims.

Article IX.  Third Party Sales and Transfers

1. The Parties shall not sell, transfer title to, or transfer possession of Foreground
Technical Information to any Third Party without the prior written consent of the other Par-
ty. Furthermore, neither Party shall permit any such sale or transfer, including by the owner
of the item, without the prior written consent of the other Party. Such consent shall not be
given unless the government of the intended recipient provides advance written assurances
that it shall:

a. Not retransfer, or permit the further retransfer of information provided; and
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b. Only use, or permit the use of, the information provided for the purposes
specified by the Parties.

2. A Party shall not sell, transfer title to, or transfer possession of Project Equipment
provided by the other Party or Background Technical Information to any Third Party with-
out the prior written consent of the Party which provided such equipment or information.
The providing Party is solely responsible for authorizing such transfers and, as applicable,
specifying the method and conditions for implementing such transfers.

3. Consent for Third Party sales and transfers of Foreground Technical Information
shall not be withheld except for reasons of foreign policy, national security, or national
laws. No Party shall refuse approval of a sale or transfer to a Third Party when it would be
willing to sell or transfer such information to the same Third Party.

Article X.  Security

It is the intent of the Parties that the Project carried out under this Agreement shall be
conducted at the unclassified level. No classified information shall be provided or generat-
ed under this Agreement.

Article XI.  Controlled Unclassified Information

1. Except as otherwise provided in this Agreement or authorized in writing by the
originating Party, Controlled Unclassified Information provided or generated pursuant to
this Agreement shall be controlled as follows:

a. Such information shall be used only for the purposes authorized for use of
Technical Information as specified in Article VIII (Disclosure and Use of Technical Infor-
mation).

b. Access to such information shall be limited to personnel whose access is nec-
essary for the permitted use under subparagraph l.a above, and shall be subject to the pro-
visions of Article IX (Third Party Sales and Transfers).

c. Each Party shall take all lawful steps, which may include national classifica-
tion, available to it to keep such information free from further disclosure (including re-
quests under any public access provisions), except as provided in subparagraph l.b above,
unless the originating Party consents to such disclosure. In the event of unauthorized dis-
closure, or if it becomes probable that the information may have to be disclosed to a Third
Party or a judicial body under any legislative provision, immediate notification shall be giv-
en to the originating Party.

2. To assist in providing the appropriate controls, each Party shall mark such infor-
mation provided to another Party under this Agreement with a legend containing the coun-
try of origin, the conditions of release and a statement to the effect that access to the
information is to be controlled.

3. Controlled Unclassified Information provided or generated pursuant to this
Agreement shall be stored, handled and transmitted in a manner that ensures control as pro-
vided for above.  Prior to authorizing the release of Controlled Unclassified Information to
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contractors the Parties shall ensure the contractors are legally bound to control such infor-
mation in accordance with the provisions of this Article.

Article XII.  Visit Procedures

1. Each Party shall permit visits to its Government establishments, agencies and lab-
oratories, and contractor industrial facilities by employees of the other Party or by employ-
ees of the other Party's contractor(s), provided that the visit is authorized by both Parties
and the employees have appropriate security clearances and a need to know.

2. All visiting personnel shall be required to comply with security regulations of the
host Party. Any information disclosed or made available to visitors shall be treated as if
supplied to the Party sponsoring the visiting personnel, and shall be subject to the provi-
sions of this Agreement.

3. Requests for visits by personnel of one Party to a facility of the other Party shall
be coordinated through official channels, and shall conform with the established visit pro-
cedures of the host country. Request for visits shall bear the name of the Project.

4. Lists of personnel of each Party required to visit, on a continuing basis, facilities
of the other Party shall be submitted through official channels in accordance with Recurring
International Visit Procedures.

Article XIII.  Participation of Additional Nations

Should a nation or nations desire to participate in the activities under this Agreement,
the Parties shall consult together and decide whether it is to their mutual advantage to ac-
cede to the request and, if so, shall jointly negotiate with the applicant the terms of its as-
sociation.

Article XIV.  Claims and Liability

1. For liability arising out of, or in connection with, activities undertaken in the per-
formance of official duty in the execution and for the benefit of this Agreement, the follow-
ing provisions shall apply.

2. a. Each Party waives all claims against the other Party with respect to injury
caused to its military or civilian personnel or damage caused to its property by personnel
or agents (which do not include Contractors) of that other Party.

b. If, however, such damage results from reckless acts or reckless omissions,
willful misconduct or gross negligence of a Party's personnel or agents, the cost of any lia-
bility shall be borne by that Party alone.

3. a. Claims by any other person for damage of any kind caused by one of the Par-
ties' personnel or agents shall be processed by the most appropriate Party, as determined by
the Parties. The cost incurred in satisfying such claims shall be equally shared by the Par-
ties.
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b. If, however, such liability results from the reckless acts or reckless omissions,
willful misconduct or gross negligence of a Party's personnel or agents, the cost of any lia-
bility shall be borne by that Party alone.

4. In case of damage caused to or by common property of the Parties, where the cost
of making good such damage is not recoverable from any other person, such cost shall be
equally shared by the Parties.

5. Claims arising under any Contract awarded pursuant to Article VI (Contract Pro-
visions) shall be resolved in accordance with the provisions of the Contract.  The Parties
shall not indemnify Contractors against liability claims by any other persons. However, in
exceptional circumstances (e.g. involving certain nuclear activity or other unduly hazard-
ous activity where the cost of insurance is excessively high), the Parties may consider
whether to indemnify Contractors against liability claims by any other persons.

Article XV.  Disputes

Any dispute regarding the interpretation of this Agreement and its Annex shall be re-
solved by consultation between the Parties and shall not be referred to any international tri-
bunal, or to any other forum for settlement.

Article XVI.  Duration and Termination

1. The Agreement shall have a term of nine years from its effective date and may be
extended for similar successive periods by mutual written Agreement.

2. Any proposal for termination shall be the subject of immediate consultation be-
tween the Parties. In the event of termination, reports shall be exchanged, as described in
Article VII, on the status of the work at the effective date of termination. If joint termination
is not acceptable to both Parties, the Party still desiring to terminate may do so by giving to
the other Party three months written notice.

3. The rights accruing to each Party under Article VIII up to the date of termination
shall continue after such termination.

4. The respective obligations of the Parties regarding security measures, protection
of privately-owned rights in inventions and technical information, and the exchange, use,
and transfer of information shall continue irrespective of termination of this Agreement.

Article XVII.  Effective Date and Signature

The Agreement shall be effective as of the date of last signature.
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Done in the English and French languages, both texts being equally authentic.

For the Minister of Defence of the French Republic:
JACQUES VEDEL

Directeur des constructions aéronautiques
27 Octobre 1994

Paris, France

For the Secretary of Defense of the United States of America:
JOHN G. COBURN

Ltg, USA
Deputy Commanding General
US Army Materiel Command

27 October 1994
Paris, France
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ANNEX A

TECHNICAL PROGRAM:
PURPOSE

In the search for means of achieving improved performance in helicopters and vertical/
short take off-landing (V/STOL) aircraft, rotary wing aeromechanics is an area of critical
concern. The development of appropriate mathematical analytical techniques that ade-
quately transform the numerous physical parameters into meaningful tools for design guid-
ance, as well as experimental evidence to support these analytical techniques, is essential
to significant technological advance in this area. The complexity of this problem is accen-
tuated by the rapid introduction of non-isotopic composite materials as load carrying struc-
tural components in aircraft systems.

The Délégation Générale pour l'Armement of the French Ministry of Defense and the
Department of the Army are both supporting research aimed at filling the technological
voids that are impeding the development of improved helicopter and V/STOL air mobile
systems. Through a collaborative research effort the attainment of the mutual goals of both
nations should be accelerated.

AREAS OF ENDEAVOR

Cooperative research is to be performed in the various subdisciplines of helicopter aer-
omechanics; specifically, to develop analytical techniques, to improve experimental capa-
bilities and to generate experimental data bases. The aeromechanics subdisciplines are the
following:

Dynamics.  This refers to structural motions, deformations, and vibrations of the rotat-
ing and nonrotating components of rotorcraft in response to aerodynamic forcing functions.
The scope of this subdiscipline includes theoretical modeling, prediction, and experimental
validation of rotor blade and fuselage aeroelasticity and structural dynamics. It also in-
cludes the prediction and measurement of rotor blade airloads on models and full scale ve-
hicles.

Aerodynamics. This refers to the static and dynamic forces produced by the external
airflow past rotating and nonrotating components of rotorcraft. The scope includes theoret-
ical modeling, prediction, and experimental validation of performance, airloads, and wake
interference effects of isolated and multiple components.

Acoustics. This refers to the generation and propagation of external noise by the rotat-
ing blades of rotorcraft. The scope includes theoretical modeling, prediction, and experi-
mental validation of the relevant mechanisms of sound generation.

Handling Qualities. This refers to the qualities or characteristics of a helicopter which
govern the ease and precision with which a pilot is able to perform those flight tasks re-
quired in support of the helicopter's mission. The scope includes mathematical modeling,
system identification, ground based and inflight simulation and simulator development.

Within the four aeromechanics subdisciplines, six technical tasks have been identified
for collaboration for the first thirty-six months of this Agreement. Each of these tasks in-
volve technology that is needed to guide or advance the development of future or emerging
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systems. Each participant already has an active research program in each area, and there is
a balance in facilities and capabilities. A coordinated approach to work on each task has
been devised and is described in the following Statement of Work.

Task I Rotorcraft Aeroelasticity 1.0 manyear
Task II Rotor Aerodynamics -- Methodology

and Validation 1.5 manyear
Task III Helicopter Rotor Acoustics 0.5 manyear
Task IV Airloads Data Analysis 0.5 manyear
Task V Handling Qualities and Control

Laws of Helicopters 0.5 manyear
Task VI Helicopter Interactional Aerodynamics 0.5 manyear

TOTAL 4.5 manyears
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TASK I -- ROTORCRAFT AEROELASTICITY

1. OBJECTIVE:
The aeroelastic response and stability of helicopter rotors in hover and forward flight

is an important design problem. The objective of this task is to improve knowledge and un-
derstanding of the phenomena involved and improve our capability to predict and deal with
rotor aeroelastic problems. Unsteady aerodynamics must be improved for aeroelastic sta-
bility and rotor load predictions. Structural dynamics methods also need improving to sup-
port aeroelastic analysis and testing.

2. TECHNICAL APPROACH:
a. Aeroelastic Stability

(1) Hovering Flight. ONERA is embarking on a broad experimental pro-
gram with a view to understanding the influence on stability of a number of significant de-
sign parameters. AFDD already possesses a solid data base in hover. On the theoretical
side, both organizations have predictive codes. The ONERA code is currently being updat-
ed and improved.

(2) Collaboration. Comparisons will be made of: (a) parameter trends result-
ing from both sets of experimental data; (b) predictions from both codes as applied to the
ONERA data base. This should lead to critical appraisals of the respective codes.

(3) Forward Flight. AFDD will conduct Mach scaled highspeed tests.
ONERA will continue its current experimental program looking at parameter trends.

(4) Collaboration. ONERA will validate its TF stability code against both
sets of test results.

b. Unsteady Aerodynamics
Fundamental wind tunnel experiments have been conducted by AFDD to measure

unsteady pressures on an oscillating, nonrotating blade. Included in this comprehensive
data are low amplitude unsteady 2-D data for calibrating the ONERA dynamic stall model
and larger amplitude 2-D data for validating the 2-D version of larger amplitude 2-D data
for validating the 2-D version of the model. For validating the 3-D version of the ONERA
model large amplitude unsteady data were obtained on the 3-D configuration of the blade.
This data will be used to assess the accuracy of various rotor blade airload theories.

Collaboration. There will be an exchange of experimental data and computed re-
sults. A common synthesis of the program will lead to an assessment of the ONERA model
and other classical airload theories.

c. Structural Dynamics
ONERA is pursuing the validation and application of blade deflection measure-

ments by means of strain gauges using the strain pattern analysis method (SPA). AFDD
will continue to develop its load measuring technique that uses the SPA method.

Collaboration. There will be a continuing exchange of results and ideas on these
closely interlinked topics.
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3. LEVEL OF EFFORT:
U.S. 1 manyear per year for three years.

Principal investigators: D. Sharpe, R. Piziali, D. Kunz.
France 1 manyear per year for three years.

Principal investigators: I. Cafarelli, J.J. Costes, D. Petot,
N. Tourjansky.

4. SCHEDULE:
Three years after start.
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TASK II -- ROTOR AERODYNAMICS:  METHODOLOGY AND VALIDATION

1. OBJECTIVE:
The purpose of this task is to develop a basic understanding and ability to predict

those flow phenomena that determine rotor performance, vibrations, and loads. Primary
emphasis is on the transonic, three dimensional, unsteady flow in an environment strongly
influenced by rotor deformation and the wake-induced inflow. Also included are loading
and power prediction using combined-comprehensive CFD methods including boundary
layer coupling.

2. TECHNICAL APPROACH:
a. Hover Code Validation Studies. AFDD and IMF will formulate new test re-

quirements as necessary in support of freewake code development. IMF will expand its cur-
rent data base by performing LDV wakestructure measurements at low axial advance
ratios, including attempts to measure spanwise distributions of circulation at different sta-
tions. Detailed comparisons will be made between IMF hover data and various French and
American codes.

b. Forward Flight Code Development and Validation:
(1) Improvements and validation of the full potential codes (FPR and FP3D)

will be continued to increase the calculation stability and improve the results on and off the
blade; validation with C mesh, entropy correction, density biasing.

(2) Coupling between these inviscid codes and various boundary layer codes
(weak coupling technique) for a better prediction of pitching moments (required for
aeroelastic studies) and for evaluation of drag and power. Isolated boundary layer compar-
isons will also be performed.

(3) Detailed pressure and power comparisons using the various codes will be
made for mutually interesting rotor configurations.

c. Aeroelastic Coupling Studies.  High speed rotor flow computational methods
will be pursued separately in the US and France. Various combinations of CAMRAD and
potential flow analyses will be studied by AFDD. A new iterative method will be used by
ONERA for coupling three dimensional aerodynamics codes with rotor dynamics, with
transonic effects on the advancing blade and dynamic stall modeling for the retreating
blade. Aeroelastic hover computations will also be pursued. A coordinated set of compar-
isons of these analyses including also some Aerospatiale codes, will be made. These com-
parisons will require good experimental pressure and strain data on elastic blades, which
can be selected among data obtained on the Gazelle 349 and on the RAE Puma.   Antici-
pated torsionally-soft model data from both countries will be exchanged if data of similar
interest can be provided by both sides.
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3. LEVEL OF EFFORT:
France: 1-1/2 manyear per year for three years.

Principal investigators: M. Costes, C. T. Tran, A.
Desopper, M. Nsimba.

US: 1-1/2 manyear per year for three years.
Principal investigators:   F.   X.   Caradonna,   C.   Tung, 
R. Strawn, K. McAlister.

4. SCHEDULE:
Three years after start.
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TASK III -- HELICOPTER ROTOR ACOUSTICS

1. OBJECTIVE:
The objective of this task is to improve the analytical prediction capability of the

noise generated by the main rotor.  Among many different mechanisms, the blade-vortex
interaction and high-speed impulsive noise will be investigated. The previous MOU made
substantial progress in high-speed impulsive noise, experimentally and analytically, and
also in the measurements of blade-vortex interactions. The next steps are further improve-
ments in the analytical prediction techniques and refined flow field measurements.

2. TECHNICAL APPROACH:
The Computational Fluid Dynamics (CFD) and the Kirchhoff acoustic formula-

tion will be used for the acoustic pressure prediction. The nonlinear flow field around a
blade is supplied by a transonic code and this information is used for the acoustic far field
prediction with the Kirchhoff formula as an input. Different sets of blade surface pressures
and acoustic far field data obtained from model-scaled rotor wind tunnel tests and full-scale
flight tests will be compared with the predictions. In cooperative research, acoustic signa-
tures will be calculated with CFD generated surface pressures as an input of a loading noise
code and will be validated with existing/future experimental data.

Data processing techniques have been developed over the last few years in
ONERA to determine blade-vortex interaction loci on the rotor disk from acoustic mea-
surements and also to extract the interaction phenomenon in the formation given by blade
pressure transducers. The ONERA will determine this BVI loci with new data sets to un-
derstand the physical noise generating mechanisms.

Some experiments will be planned in ONERA/Army for the simultaneous mea-
surements of the vortex trajectory, acoustic radiations and blade surface pressure with flow
visualization techniques or laser velocimetry (LV) techniques. These simultaneous data
will provide further insight of blade-vortex interaction mechanisms, leading to better pre-
diction capability of BVI noise and unsteady blade surface pressures as well.

3.    LEVEL OF EFFORT:
France: 1/2 manyear per year for three years.

Principal investigator: J. Prieur.

US: 1/2 manyear per year for three years.
Principal investigators: Y. Yu, D. Boxwell.
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TASK IV -- AIRLOADS DATA ANALYSIS

1. OBJECTIVE:
Existing or new airloads data, such as preselected test conditions from the Puma

Advanced Tip Flight Tests, will be used for validating different advanced dynamic and
aerodynamic computational methods.

The emphasis will be on aerodynamics at high tip Mach numbers, on dynamic
loads along the blade (bending moments in flap, lag and torsion), on pitch link loads, and
on hub forces. Other US or European data bases will also be utilized.

2. TECHNICAL APPROACH:
Each party will exercise its own dynamic, aerodynamic and coupled dynamic-

aerodynamic codes for the conditions selected and will make comparisons with the test da-
ta, which will be provided by RAE to the participating agencies in the case of the Puma
flight tests (standard blade and swept tip). There will be a full exchange of results (pressure,
Cl, Cm, C1M2, CmM2, bending moments, hub forces, pitch link loads, deformations) ob-
tained from these calculations.

All the results will be examined jointly and the strengths and weaknesses of each
approach will be assessed in order to determine the modeling improvements necessary for
the various approaches.

3. LEVEL OF EFFORT:
France: 0.5 manyear per year for three years.

Principal investigators:    M. Costes, A. Desopper,
C. Tran, F. Toulmay.

US 0.5 manyear per year for three years.
Principal investigator: W.G. Bousman, Francisco
Hernandez.
79



Volume 2372, I-42792
TASK V -- HANDLING QUALITIES AND CONTROL LAWS OF HELICOPTERS

1. OBJECTIVE:
Areas of collaboration will be explored for handling qualities and flight controls

research using the French variable-stability fly-by-wire Dauphin and the US Vertical Mo-
tion Simulator (VMS).

2. TECHNICAL APPROACH:
Candidate areas of interest include the evaluation of specific handling qualities

criteria with either conventional helicopter flight controls or side-stick controllers, and the
evaluation of potential flight envelope limiting concepts to provide the ability for the pilot
to make maximum use of basic aircraft capabilities in maneuvering flight. Initial activity
will involve the characterization of the basic aircraft and control system and experience by
the French in simulation on the VMS in order to determine the most productive activities
to include in the collaboration.

3. LEVEL OF EFFORT:
France: 1/2 manyear per year for three years.
US: 1/2 manyear per year for three years.

Principal investigators: to be determined.
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TASK VI -- ROTOR FUSELAGE AERODYNAMIC INTERACTIONS

1. OBJECTIVE:
Prepare and conduct calculations and experiments to understand and predict the

effect of rotor-fuselage interactions. The first emphasis will be on predicting the influence
of fuselage on wake geometry and effects on rotor loads and performance. The second em-
phasis will be on predicting the influence of the rotor and wake on fuselage loads.

2. TECHNICAL APPROACH:
a. Evaluation and comparison of existing prediction methods for isolated fuse-

lage and rotor (on the basis of the US Army-ASTD data base):
(1) Conduct an evaluation of the Aerospatiale lifting line rotor computation-

al code (METAR) and similar US codes, taking into account the velocities induced by the
fuselage on the rotor disk. Also, conduct evaluation of fuselage loads predicted in the pres-
ence of the rotor and rotor wake. Conduct comparisons of these predictions with the
experimental velocity and pressure data.

(2) Conduct an assessment of the magnitude of second order couplings be-
tween the rotor and fuselage effects, specifically: (a) the changes in the velocity fields due
to rotor wake deformation due to the fuselage (b) the changes in velocity fields due to the
fuselage singularity changes from the rotor and wake.

b. Development, validation, and comparison of codes for rotor fuselage interac-
tion: at the Aerodynamics Department of ONERA, an iterative coupling technique between
the METAR code and a fuselage code is under development.  At the Aerostructure Direc-
torate (ASTD) of the US Army, a unified rotor-wake-fuselage code is under development.
These codes will be used to predict rotor and fuselage time-dependent loads. The resulting
prediction will be validated with experimental data and compared one with another.

c. Cooperative experimental investigation to assess the rotor fuselage coupled
wake geometry and strength. Reciprocal involvement by US Army-ASTD and ONERA re-
searchers in planned experimental investigations.

3. LEVEL OF EFFORT:
ONERA-OA: 1/2 manyear per year for three years.

Principal investigators: G. Falempin, A. Desopper.

US Army-ASTD: 1/2 manyear per year for three years.
Principal investigators: J. Berry, S. Althoff.
81



Volume 2372, I-42792
[ FRENCH TEXT — TEXTE FRANÇAIS ]

ACCORD ENTRE LE MINISTRE DE LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE ET LE SECRÉTAIRE À LA DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS
D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA RECHERCHE EN COOPÉRATION
DANS LE DOMAINE DE L'AÉROMÉCANIQUE APPLIQUÉE AUX
HÉLICOPTÈRES

Article 1.  Préambule

Le Ministre de la Défense de la République Française et le Secrétaire à la Défense des
Etats-Unis d'Amérique, ci-après désignés comme les “Parties”, aux termes du présent Ac-
cord s'engagent à mener en commun des recherches portant sur l'aéromécanique appliquée
aux hélicoptères.

Article II.  But et Portée des Travaux

1. Les deux Parties, qui à leur niveau mènent des recherches portant sur la dynami-
que des hélicoptères visant à améliorer les performances de ce type d'appareil ainsi que cel-
les des aéronefs à atterrissage/décollage vertical ou court, ont identifié certains domaines
où leur intérêt est commun. Cet Accord prévoit des activités de recherche en coopération à
l'occasion desquelles des actions complémentaires seront menées par chacune des Parties
et dont les résultats et les droits qui en découlent seront partagés selon les dispositions pré-
vues par ce document. Le but général de ce programme est de développer la technologie  de
l'aéromécanique appliquée aux hélicoptères, plus précisément de mettre au point des tech-
niques analytiques, d'améliorer les capacités d'expérimentation et de générer des bases de
données expérimentales dans les disciplines suivantes relevant de l'aéromécanique des hé-
licoptères : dynamique, aérodynamique, acoustique et manoeuvrabilité. Dans ces quatre
disciplines six domaines techniques ont été prévus pour faire l'objet d'une coopération pen-
dant les trente-six premiers mois couverts par cet Accord. Chacun de ces domaines indique
une technologie nécessaire à la conduite et au progrès   du développement des systèmes fu-
turs ou naissants. Chaque Partie mène déjà des recherches actives dans chacun de ces do-
maines et les capacités et les moyens mis en oeuvre sont équilibrés. Une approche
coordonnée des travaux à consacrer à chaque domaine a été élaborée et est exposée à l'An-
nexe A : “Définition des Travaux”.

2. Le domaine d'application de cet Accord précise les bases nécessaires à un effort
de recherche mené en coopération et destiné à améliorer la technologie hélicoptère grâce à
un accroissement des connaissances fondamentales relevant de l'aéromécanique appliquée
à ce type d'appareil. La coordination de l'effort de recherche mené en commun pendant tou-
te la durée de cette coopération sera bénéfique pour chacun des pays concernés; elle auto-
risera en effet une utilisation plus efficace des ressources disponibles, en permettant d'éviter
la redondance des efforts, comme cela est précisé à l'Annexe A, et sera de nature à élargir
l'étendue des connaissances fondamentales essentielles au progrès de la technologie aéro-
mécanique appliquée aux hélicoptères.
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3. Cet Accord sera mis en oeuvre par la Direction des constructions aéronautiques,
Service technique des programmes aéronautiques (DCAé/STPA) au nom du Ministre de la
Défense et par le US Army Aviation and Troop Command (ATCOM) au nom du Secrétaire
à la Défense.

Article III.  Définitions

Information Technique de base : Information qui n'est pas produite dans le cadre de ce
projet.

Contractant :  Toute entité qui, dans le cadre de ce Projet, se voit accorder un contrat
par les organismes habilités de l'une ou l'autre des Parties.

Information non classifiée contrôlée :  Information non classifiée mais pour laquelle
des limitations d'accès ou de diffusion ont été fixées, en accord avec les lois et règlements
nationaux. Ces informations sont traitées et marquées en conformité avec les stipulations
du présent Accord.

Besoins de la Défense :  Production ou toute autre utilisation, dans l'ensemble du mon-
de, par ou pour les Forces Armées de l'une ou l'autre des Parties.

Information Technique produite :  Information produite lors de la mise en oeuvre du
Projet.

Projet :  Tout travail entrepris en vertu de cet Accord.
Information Technique :  Toute donnée, connaissance, information ou fait, fournis,

produits ou utilisés à l'occasion de ce Projet, quels que soient leur forme et leur type, y com-
pris les éléments de natures scientifique, technique, économique ou financière, sans exclure
les photographies, rapports, manuels, données concernant l'ennemi potentiel, données ex-
périmentales, études, modèles, spécifications, procédés, techniques, inventions, croquis,
documents techniques, enregistrements sonores, représentations picturales ou autres repré-
sentations graphiques, qu'elles se présentent sous forme de bande magnétique, de mémoire
d'ordinateur ou de toute autre manière, qu'elles soient soumises ou non à la législation des
droits d'auteur, des brevets d'invention ou de toute autre protection légale.

Tiers :  Toute personne ou entité relevant d'une autorité qui n'est pas l'une des Parties
à cet Accord.

Article IV.  Organisation et Gestion du Projet

1. Chaque Partie nommera un Responsable de Projet. Ces Responsables seront char-
gés de :

a. Coordonner et suivre les actions de coopération afin de garantir la réalisation
des objectifs de cet Accord.

b. Si nécessaire, recommander à leurs autorités nationales respectives de modi-
fier l'ampleur du Projet ou de changer d'une manière substantielle le niveau d'effort à con-
sentir. De telles modifications ne peuvent intervenir qu'après amendement à cet Accord.

c. Quand cela apparaît nécessaire, et seulement dans le cadre de cet Accord (Ar-
ticle II, paragraphe 2), revoir la définition des travaux précisée à l'Annexe A de façon à
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prendre en compte les changements intervenus dans l'approche technique. Il sera rendu
compte de ces modifications en utilisant les circuits nationaux appropriés.   Ces modifica-
tions n'interviendront qu'après Accord mutuel.

d. Passer en revue périodiquement et conjointement la situation du Projet et les
résultats acquis afin de s'assurer que les objectifs fixés sont atteints et d'être en mesure
d'évaluer et d'orienter les travaux en cours. Ces réunions auront lieu deux fois par an, l'une
en France, l'autre aux Etats-Unis. La Partie hôte assurera le soutien administratif de ces réu-
nions.

e. Rendre compte aux Parties intéressées des progrès accomplis en utilisant les
circuits nationaux appropriés.

2. Les responsables de Projet sont autorisés à communiquer directement pour échan-
ger des informations techniques relatives au Projet, pour assurer la coordination préliminai-
re des visites et pour toute activité de routine nécessaire à la mise en oeuvre du Projet; ils
devront à ces occasions respecter les procédures définies par les autorités nationales.

3.Les établissements suivants serviront de point de contact :
a. Aux Etats-Unis :

(1) Organisme chargé de la mise en oeuvre :
US Army Aviation and Troop Command
Aeroflightdynamics Directorate
NASA Ames Research Center
Mail Stop 258-1
Moffett Field, CA 94305

(2) Organisme chargé de la coordination.
Commander
US Army Matériel Command
Office for International Coopérative Programs
5001 Eisenhower Avenue
Alexandria, VA 22333-0001

b. En France :
(1)    Organisme chargé de la mise en oeuvre :

Délégation Générale pour l'Armement
DCAé/STPA
4 Avenue de la Porte d'Issy
00460 ARMÉES
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(2) Organisme chargé de la coordination :
Délégation Générale pour l'Armement
DCAé/STPA
4  Avenue de la Porte d'Issy
00460 ARMÉES

Article V.  Dispositions Financières

1. Sous réserve de mise à disposition des crédits nécessaires, chaque Partie suppor-
tera le coût des travaux qu'elle entreprend.

2. L'effort scientifique à déployer par chaque Partie au bénéfice de cet Accord de re-
cherche en commun, dans ses établissements étatiques ou dans ceux de ses contractants, ne
devra pas dépasser cinq (5) hommes/an.

3. Si les crédits mis à la disposition de l'une des Parties ne correspondent pas à l'am-
pleur des travaux qu'elle doit réaliser, elle en informera immédiatement l'autre Partie.

Article VI.  Dispositions Contractuelles

1. Dans les contrats accordés par chaque Partie (de même que dans ceux liant les
contractants à leurs sous traitants pour des travaux de recherche ou d'expérimentation dans
le cadre de cet Accord) une clause obligera les contractants (ou les sous-traitants) à :

a. Mettre à la disposition de l'autre Partie les droits et protections indiqués à
l'Article VIII (Divulgation et Utilisation des Informations Techniques).

b. Fournir les documents prévus par l'Article VII (Comptes Rendus).
c. Préciser tout droit établi dont ils peuvent se réclamer pour des informations

prévues dans le cadre de l'Article VIII (Divulgation et Utilisation des Informations Techni-
ques).

d. Garantir les droits d'accès prévus par l'Article XII (Procédures de Visite).
e. (1) Rendre compte immédiatement à leur autorité gouvernementale de tout

droit de licence ou autre Accord auquel ils pourraient être soumis et qui pourraient   res-
treindre   la   faculté des services gouvernementaux de diffuser l'information dans les con-
ditions prévues par l'Article VIII (Divulgation et Utilisation des Informations Techniques)
ou d'autoriser son utilisation.

(2) Déployer, si demandé, tous les efforts nécessaires en vue d'obtenir l'as-
souplissement de ces restrictions.

(3) Ne pas être partie prenante dans un nouvel Accord ou Arrangement qui
pourrait amener des restrictions telles que celles qui figurent au paragraphe e. l ci-dessus.

2. Les contrats que chaque Partie pourrait être amenée à passer pour effectuer les tra-
vaux qui lui reviennent et qui sont énumérés à l'annexe A, seront établis en fonction de la
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législation et des règlements nationaux.

Article VII.  Comptes Rendus

Les Responsables de Projet sont tenus de fournir à chaque Partie, en cinq exemplaires,
les comptes rendus conjoints suivants :

a. Un rapport rédigé à l'issue de chaque réunion commune d'évaluation et de plani-
fication et soumis par les Responsables de Projet à leurs autorités nationales respectives.
Ces rapports doivent récapituler les travaux effectués dans le cadre du Projet au cours de la
période de 36 mois. De tels rapports doivent être établis à la date de la réunion et expédiés
dans les trois mois qui suivent. Ils doivent inclure la description et les résultats des recher-
ches entreprises ainsi que les conclusions dégagées.

b. Un rapport intermédiaire qui devra parvenir six mois après la fin des travaux pré-
vus à l'Annexe A. Le rapport final doit récapituler les travaux entrepris et les résultats at-
teints dans le cadre de cet Accord.

Article VIII.  Divulgation et Utilisation des Informations Techniques

1. Les deux Parties reconnaissent que la réussite de cette collaboration dépend d'un
échange complet et rapide des informations nécessaires à la mise en oeuvre de ce Projet.
Les Parties entendent acquérir non seulement des informations suffisantes mais aussi le
droit de les utiliser de façon à améliorer la technologie de base de l'aéromécanique des hé-
licoptères. La nature et le volume des Informations Techniques à acquérir doivent être con-
formes aux dispositions de l'Article II (Objectif et Portée de l'Accord).

2. Information Technique produite gouvernementale :
a. Divulgation. Les Informations Techniques produites en totalité ou en partie

dans des établissements étatiques, doivent être mises à la disposition des deux Parties.
b. Emploi. Chaque Partie pourra utiliser gratuitement ces Informations Techni-

ques produites pour les besoins de sa Défense; cependant si l'une des Parties veut utiliser
des Informations Techniques produites lors d'une vente ou d'un transfert à un tiers, les dis-
positions de l'Article IX de cet Accord (Ventes et Transferts à des Tiers) seront appliquées.

3. Informations Techniques de base gouvernementales :
a. Divulgation. Sur demande chaque Partie doit mettre à la disposition du Projet

toute Information Technique pertinente dont il est détenteur et qui n'a pas été produite lors
de la mise en oeuvre de ce Projet dans la mesure où :

(1) Ces Informations Techniques de base sont nécessaires ou utiles au Projet.
Il appartient à la Partie détentrice de cette Information de déterminer si celle-ci est “néces-
saire” ou “utile”.

(2) Ces Informations Techniques de base peuvent être mises à disposition
sans entraîner d'obligations envers les détenteurs de droits de propriété.

(3) Cette divulgation est conforme à la politique suivie et à la réglementation
appliquée par la Partie fournissant l'Information.

b. Utilisation. Les Informations Techniques de base fournies par une Partie peu-
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vent être utilisées gratuitement par l'autre Partie mais uniquement pour les besoins du Pro-
jet; cependant la Partie qui fournit cette information conservera tous les droits qui y sont
attachés.

4. Information Technique produite émanant d'un Contractant :
a. Divulgation.  Les Informations Techniques produites et fournies par un con-

tractant doivent être mises à la disposition des deux Parties.
b. Utilisation. Chaque Partie pourra utiliser gratuitement ces Informations Tech-

niques produites pour ses besoins de Défense; cependant si une Partie souhaite utiliser une
telle information lors d'une vente ou d'un transfert à un tiers, les dispositions de l'Article IX
de cet Accord (Ventes et Transferts à un Tiers) seront appliquées.   De plus les Parties doi-
vent acquérir   les droits légaux d'utilisation des Informations Techniques produites éma-
nant d'un Contractant lors d'une vente.

5. Informations Techniques de base émanant d'un Contractant :
a. Divulgation. Les Informations Techniques de base fournies par un Contrac-

tant hors du cadre de ce projet et utilisées lors de l'exécution d'un contrat doivent être mises
à la disposition des Parties, dans la mesure où :

(1) Ces Informations Techniques de base sont nécessaires ou utiles au Projet.
Il appartient à la Partie détentrice de l'Information de déterminer si celle-ci est “nécessaire”
ou “utile”.

(2) Ces Informations Techniques de base peuvent être mises à disposition
sans entraîner d'obligation envers les détenteurs des droits de propriété.

(3) Cette divulgation est conforme à la politique suivie et à la réglementation
appliquée par la Partie fournissant l'information.

b. Utilisation. Les Informations Techniques de base fournies par les Contrac-
tants de l'une des Parties peuvent être utilisées par l'autre Partie uniquement pour les be-
soins du Projet; elles peuvent être soumises à des restrictions ultérieures par les détenteurs
des droits de propriété; cependant la Partie qui fournit cette information conservera tous les
droits qui y sont attachés.

6. Droits de propriété applicables aux Informations Techniques :
a. Toutes les Informations soumises à des droits de propriété doivent être iden-

tifiées et marquées.
b. Les dispositions de l'Accord Franco-Américain du 12 Mars 1957 sur l'échan-

ge des droits découlant de brevets et l'échange d'Informations Techniques pour les usages
de Défense s'appliquent aux Informations Techniques soumises à des droits de propriété et
utilisées dans le cadre du présent Accord.

7. Brevets :
a. Lorsqu'une Partie possède ou peut acquérir le droit de déposer une demande

de brevet concernant une invention technique, elle doit consulter l'autre Partie sur l'oppor-
tunité d'une telle démarche. Dans les autres pays la Partie disposant de tels droits doit dé-
poser une demande de brevet, susciter une telle démarche ou fournir à l'autre Partie, ou à
ses contractants selon le cas, la possibilité de déposer au nom de la Partie détentrice des
droits, une demande de brevet couvrant une telle invention dans le cadre du projet. Si une
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Partie ayant déposé une demande de brevet ou ayant suscité une telle demande décide
d'abandonner cette démarche, elle doit avertir l'autre Partie de sa décision et lui permettre
de poursuivre cette action.

b. Chaque Partie doit recevoir des doubles des dépôts de demande de brevet ou
des brevets accordés en ce qui concerne les Inventions liées au Projet.

c. Chaque Partie doit acquérir une licence non exclusive, irrévocable et ne don-
nant pas lieu à paiement de droits, lui permettant d'utiliser, ou de faire utiliser, pour ses usa-
ges de défense dans l'ensemble du monde, une invention liée au Projet.

d. Dans toute la mesure du possible chaque Partie étendra à l'autre Partie toute
exonération d'infraction aux règles des droits de brevet qu'elle pourrait revendiquer pour
son propre compte, quand ces infractions sont occasionnées par des travaux liés au Projet.
Les Parties doivent, selon les règles et usages de leur législation nationale, donner leur con-
sentement et leur autorisation pour toute utilisation et mise en production de toute invention
protégée par un Brevet accordé dans leur pays, lorsque cette invention est utilisée dans des
travaux menés dans le cadre du Projet. Chaque Partie sera responsable des suites à donner
à toute infraction aux règles des droits de brevet commise sur son territoire, elle devra in-
former l'autre Partie des plaintes de cette nature formulées sur son territoire, la consulter
pendant le traitement de ce problème et avant tout règlement.

Article IX.  Ventes et Transferts à un Tiers

1. Les Parties ne doivent ni vendre, ni transférer la propriété ou la possession de ma-
tériels acquis en commun pour les besoins du Programme ou des Informations Techniques
produites à un Tiers sans le consentement écrit préalable de l'autre Partie. De plus aucune
des Parties n'autorisera une telle vente ou transfert, y compris par le propriétaire des articles
en question, sans le consentement écrit préalable de l'autre Partie. Ce consentement ne sera
donné que si le gouvernement du bénéficiaire prévu de ce transfert donne la garantie écrite
qu'il :

a. Ne retransfèrera aucun matériel ou information fournis ou n'autorisera pas
leur retransfert.

b. N'utilisera, ou ne permettra l'utilisation des informations que pour les fins
spécifiées par les Parties.

2. Une Partie ne doit ni vendre, ni transférer la propriété ou la possession d'un maté-
riel lié au Projet et fourni par l'autre Partie à un Tiers, ou des Informations Techniques de
base, sans l'accord écrit préalable de la Partie qu a fourni ces matériels ou cette information.
La Partie qui fournit matériel ou information est seule qualifiée pour autoriser de tels trans-
ferts et fixer, si nécessaire, les méthodes et les conditions de mise en oeuvre d'un tel trans-
fert.
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3. Le consentement à une vente ou transfert à un Tiers de matériels liés au Projet et
acquis en commun, ou d'Informations Techniques produites, ne peut pas être refusé, sauf
s'il est motivé par des raisons de politique étrangère, de sécurité nationale ou de législation
interne.  Aucune   Partie ne peut refuser son consentement à une vente ou transfert à un
Tiers quand elle est elle-même prête à vendre ou transférer un tel matériel ou une telle in-
formation au même Tiers.

Article X.  Sécurité

Les Parties décident que les travaux menés dans le cadre de cet Accord ne seront pas
classifiés. Aucune information classifiée ne sera fournie ou produite sous cet Accord.

Article XI.  Informations Non Classifiées Contrôlées

1. Sauf disposition contraire de cet Accord, ou à moins de faire l'objet d'une autori-
sation écrite de la Partie qui fournit l'information, les Informations Non Classifiées Contrô-
lées fournies ou produites à l'occasion de cet Accord seront traitées comme suit :

a. Elles ne peuvent être utilisées que conformément aux buts définis pour l'em-
ploi des Informations Techniques par l'Article VIII (Divulgation et Utilisation des Informa-
tions Techniques).

b. L'accès à ces informations sera limité aux personnels qui ont besoin d'en con-
naître, compte tenu des dispositions du sous paragraphe 1.a ci-dessus et sera soumis aux
dispositions de l'article IX (Ventes et Transferts à un Tiers).

c. Chaque Partie prendra toutes les mesures légales à sa disposition (y compris
une classification nationale) pour préserver ces Informations d'une divulgation ultérieure (y
compris en raison d'une demande d'accès formulée en vertu d'un droit à l'information du
public), à l'exception des cas prévus par le sous paragraphe l.b ci-dessus, à moins que la
Partie fournissant l'Information ne donne son consentement à une telle divulgation. En cas
de divulgation non autorisée, ou s'il est probable que l'Information peut avoir à être divul-
guée à un Tiers ou aux autorités judiciaires en raison d'une mesure législative de quelque
nature que ce soit, la Partie qui est à l'origine de cette information doit en être immédiate-
ment informée.

2. Pour faciliter le contrôle approprié de ces Informations chaque Partie doit apposer
sur les documents fournis à l'autre Partie dans le cadre de cet Accord un tampon qui indi-
quera le pays d'origine et les conditions de diffusion et qui en outre rappellera que l'accès à
cette information doit être contrôlé.

3. Les Informations Non Classifiées Contrôlées fournies ou produites dans le cadre
de cet Accord doivent être classées, traitées et transmises de façon à ce que le contrôle pré-
vu ci-dessus soit assuré.   Avant d'autoriser la diffusion d'Informations non Classifiées Con-
trôlées aux Contractants, les Parties doivent s'assurer que ceux-ci sont légalement tenus de
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contrôler des informations de cette nature, en conformité avec les dispositions de cet article.

Article XII.  Procédures de Visite

1. Chaque Partie autorisera les personnels de l'autre Partie, ou ceux des Contractants
de l'autre Partie, à effectuer des visites dans ses établissements, organismes ou laboratoires
étatiques, ou dans ceux de ses Contractants, si ces visites sont autorisées par les deux Par-
ties et si les personnels concernés disposent d'une habilitation de sécurité et ont besoin d'en
connaître.

2. Tous les visiteurs doivent se conformer aux règles de sécurité de la Partie hôte.
Toute information divulguée aux visiteurs ou mise à leur disposition doit être traitée com-
me si elle était livrée à la Partie parrainant les visiteurs et doit être soumise aux dispositions
de cet Accord.

3. Les demandes de visite d'une installation d'une Partie formulées par des person-
nels de l'autre Partie doivent être coordonnées en utilisant les circuits officiels et doivent se
conformer aux procédures de visite établies par la nation hôte. Le titre du Projet doit appa-
raître sur des demandes de visite.

4. Les listes des personnels de chaque Partie qui doivent effectuer des visites fré-
quentes dans les installations de l'autre Partie seront proposées en utilisant les circuits offi-
ciels et en respectant les Procédures de Visites Internationales Périodiques.

Article XIII.  Participation d'Autres Nations

Si une ou plusieurs nations souhaitent participer aux activités couvertes par cet Accord,
les Parties se consulteront et décideront s'il est de leur intérêt commun de répondre favora-
blement à cette demande; dans le cas d'une réponse favorable elle mèneront en commun des
négociations avec le demandeur sur les conditions de cette participation.

Article XIV.  Réclamations et Responsabilités

1. En cas de responsabilité encourue du fait ou à l'occasion d'activités entreprises
dans l'exercice de fonctions officielles en exécution et dans l'intérêt du programme, les dis-
positions ci-après sont d'application.

2. a. Chaque Partie renonce à toute réclamation contre l'autre Partie à la suite de
blessures subies par son personnel militaire ou civil ou de dégâts causés à ses biens par le
personnel ou les agents (à l'exclusion des contractants) de l'autre Partie.

b. Si, toutefois ces dommages résultent d'actes irréfléchis ou d'omissions inqua-
lifiables, d'actes de malveillance ou de négligence caractérisée du personnel ou des agents
de l'une des Parties, cette dernière doit supporter seule les coûts imputables à sa responsa-
bilité.

3. a. Les réclamations introduites par des tiers en cas de dommage de quelque sorte
que ce soit occasionné par le personnel ou les agents de l'une des Parties sont traités par la
Partie la plus qualifiée, selon la désignation des Parties. Les coûts liés à la satisfaction de
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tels recours sont supportés à part égale par les Parties.
b. Si, toutefois ces dommages résultent d'actes irréfléchis ou d'omissions inqua-

lifiables, d'actes de malveillance ou de négligence caractérisée du personnel ou des agents
de l'une des Parties, cette dernière doit supporter seule les coûts imputables à sa responsa-
bilité.

4. En cas de dommages aux biens communs des Parties ou occasionnés par ces biens
communs, et lorsqu'aucun dédommagement ne peut être recouvré d'un tiers, les coûts cor-
respondants seront supportés à part égale par les Parties.

5. Les réclamations introduites dans le cadre de tout contrat passé en application de
l'article VI (Dispositions Contractuelles) seront traités conformément aux clauses du con-
trat. Les Parties ne garantissent pas les contractants contre les demandes de réparation des
tiers.   Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles (par exemple risques d'ordre nu-
cléaire ou d'une gravité inhabituelle, donnant lieu à des primes d'assurance excessives) les
Parties peuvent   envisager d'indemniser les contractants contre les demandes de réparation
des tiers.

Article XV.  Litiges

Tout litige portant sur l'interprétation de cet Accord ou de son annexe doit être résolu
par consultation entre les Parties et en doit pas être soumis à la décision d'un tribunal inter-
national ou d'une autre instance.

Article XVI.  Durée et Résiliation

1. Cet Accord aura une durée de neuf ans, à compter de sa date d'entrée en vigueur
et pourra être prolongé pour des périodes successives de même durée par consentement mu-
tuel écrit.

2. Toute proposition de résiliation doit donner lieu à une consultation immédiate en-
tre les Parties. En cas de résiliation, des comptes rendus analogues à ceux prévus par l'Ar-
ticle VII sur l'état des travaux à la date effective de cessation de l'Accord seront échangés.
Si la résiliation par consentement mutuel n'est pas acceptée, la Partie souhaitant résilier
peut le faire en donnant à l'autre Partie un préavis écrit de trois mois.

3. Les droits afférents à chaque Partie en vertu de l'Article VIII et établis au moment
de la résiliation continueront à avoir effet après celle-ci.

4. Les obligations respectives des Parties en matière de mesures de sécurité, de pro-
tection des droits détenus à titre privé sur les Inventions et les Informations Techniques,
d'échange, d'utilisation ou de transfert d'information restent en vigueur après résiliation de
cet Accord.
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Article XVII.  Date d'Entrée en Vigueur et Signature

Cet Accord entrera en vigueur à la date d'apposition de la dernière signature.
Etabli en français et en anglais, les deux textes faisant également foi.

Pour le Ministre de la défense de la République Française :
JACQUES VEDEL

Directeur des constructions aéronautiques
27 Octobre 1994

Paris, France

Pour le Secrétaire de la Défense des Etats-Unis d'Amérique :
JOHN G. COBURN

Deputy Commanding General
US Army Materiel Command

27 Octobre 1994
Paris, France
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ANNEXE A

PROGRAMME TECHNIQUE :
BUT

Dans la recherche d'un moyen permettant d'améliorer les performances des hélicoptè-
res et des avions à décollage et atterrissage courts/verticaux (ADAC/V), l'aéromécanique
des voilures tournantes constitue un domaine d'un intérêt crucial. La mise au point de tech-
niques analytiques mathématiques appropriées, transformant de façon adéquate les nom-
breux paramètres physiques en outils significatifs pour guider les études, ainsi que la
production d'évidences expérimentales à l'appui de ces techniques analytiques sont indis-
pensables pour réaliser des progrès technologiques importants dans ce domaine. La com-
plexité de ce problème est accrue par la rapide introduction de matériaux composites non-
isotopiques utilisés comme éléments des structures porteuses dans les systèmes d'aéronefs.

La Délégation Générale pour l'Armement du Ministère de la Défense français et le Dé-
partement de l'Armée de Terre apportent tous deux leur soutien à la recherche visant à com-
bler les vides technologiques qui font obstacle au développement de systèmes aéromobiles
d'hélicoptères et d'ADAC/V. Grâce à un effort de recherche en collaboration, la réalisation
de buts mutuels que se sont fixés les deux pays devrait être accélérée.

DOMAINE D'APPLICATION DE L'EFFORT

La recherche en coopération doit être menée dans les diverses sous-disciplines de l'aé-
romécanique propre aux hélicoptères, spécifiquement afin de mettre au point des techni-
ques analytiques, d'améliorer les capacités expérimentales et de créer des bases de données
expérimentales. Les sous-disciplines de l'aéromécanique sont les suivantes :

Dynamique. Cette sous-discipline concerne les mouvements, les déformations et les
vibrations des éléments tournants et fixes des aéronefs à rotor sous l'effet contraignant des
forces aérodynamiques. Le champ d'application de cette sous-discipline comprend la mo-
délisation théorique, la prédiction et la validation expérimentale de l'aéroélasticité et de la
dynamique structurale des pales de rotor et du fuselage. Il comprend aussi la prédiction et
la mesure des charges aérodynamiques appliquées sur les pales de rotor des modèles et des
aéronefs en vraie grandeur.

Aérodynamique. Cette sous-discipline concerne les forces statiques et dynamiques
produites par la circulation d'air extérieur devant les éléments tournants et fixes des aéro-
nefs à rotor. Son domaine d'application comprend la modélisation théorique, la prédiction
et la validation expérimentale des performances, les charges aérodynamiques et les effets
d'interférence des sillages d'éléments isolés et multiples.

Acoustique. Cette sous-discipline concerne la génération et la propagation des bruits
extérieurs par les pales en rotation des aéronefs à rotor. Son domaine d'application com-
prend la modélisation théorique, la prédiction et la validation expérimentale des mécanis-
mes de génération de bruit mis en jeu.

Qualités de vol. Cette sous-discipline concerne les qualités ou les caractéristiques d'un
hélicoptère qui permettent au pilote d'effectuer aisément et avec précision les manoeuvres
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en vol nécessaires à l'exécution de la mission. Son domaine d'application comprend la mo-
délisation mathématique, l'identification du système, la simulation au sol et en vol et le dé-
veloppement d'un simulateur.

Dans le cadre de ces quatre sous-disciplines de l'aéromécanique, six tâches techniques
ont été définies pour faire l'objet d'une collaboration pendant les trente-six premiers mois
d'application du présent Accord. Chacune de ces tâches concerne une technologie nécessai-
re pour orienter le développement des systèmes futurs ou en cours de réalisation. Chaque
participant se consacre déjà activement à un programme de recherche dans chacun de ces
domaines et il existe un équilibre entre leurs moyens et leurs capacités. Une approche coor-
donnée des travaux relatifs à chaque tâche a été effectuée et est décrite dans la Définition
des Travaux.

Tâche no 1 Aéroélasticité des aéronefs à rotor 1,0 homme/année
Tâche no 2 Aérodynamique des rotors -- Méthodologie

et validation 1,5 homme/année
Tâche no 3 Acoustique des rotors d'hélicoptère 0,5 homme/année
Tâche no 4 Analyse des données relatives aux charges

aérodynamiques 0,5 homme/année
Tâche no 5 Qualités de vol et lois de contrôle des hélicoptères 0,5 homme/année
Tâche no 6 Interactions aérodynamiques sur les hélicoptères 0,5 homme/année

TOTAL 4,5hommes/année
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TACHE N0 1 -- AÉROÉLASTICITÉ DES AÉRONEFS À ROTOR

1. OBJECTIF

La réponse aéroélastique et la stabilité des rotors des hélicoptères en vol stationnaire
et en translation avant pose un problème de calcul important. L'objectif de cette tâche est
d'améliorer la connaissance et la compréhension des phénomènes en cause et d'accroître
notre capacité de prévoir et de résoudre les problèmes d'aéroélasticité des rotors. L'aérody-
namique instable doit être améliorée afin d'assurer la stabilité aérodynamique et de prévoir
les charges appliquées sur les rotors. Les méthodes de calcul de la dynamique structurale
doivent aussi être améliorées afin de faciliter l'analyse et les essais concernant l'aéroélasti-
cité.

2. APPROCHE TECHNIQUE

a. Stabilité aéroélastique
(1) Vol stationnaire. L'ONERA travaille actuellement sur un vaste program-

me expérimental afin de comprendre l'influence sur la stabilité d'un certain nombre de pa-
ramètres de calcul importants. L'AFDD possède également une solide base de données
concernant le vol stationnaire.   Au plan théorique, ces deux organismes disposent de codes
de prédiction. Le code de l'ONERA est en cours de mise à jour et d'amélioration.

(2) Collaboration. Des comparaisons seront effectuées en ce qui concerne :
(a) les tendances des paramètres résultant des deux ensembles de données expérimentales;
(b) les prédictions tirées des deux codes et appliquées à la base de données de l'ONERA.
On devrait ainsi parvenir à une évaluation critique des deux codes respectifs.

(3) Vol en translation avant. L'AFDD effectuera des essais à grande vitesse
à l'échelle du Mach. L'ONERA poursuivra son programme expérimental en cours en s'in-
téressant à la tendance des paramètres.

(4) Collaboration. L'ONERA validera son code concernant la stabilité en
translation avant en fonction des résultats des deux ensembles d'essais.

b. Aérodynamique instable
Des expériences fondamentales en soufflerie ont été effectuées par l'AFDD afin

de mesurer les pressions instables exercées sur une pale oscillante à l'arrêt. Les données re-
cherchées comprennent les données en 2 dimensions à basse amplitude en vue de l'étalon-
nage du modèle de décrochage dynamique de l'ONERA et à une amplitude plus élevée en
2 dimensions en vue de la validation de la version en 2 dimensions des données en 2 dimen-
sions à plus grande amplitude pour valider la version en 2 dimensions du modèle. Pour
valider la version en 3 dimensions du modèle de l'ONERA, des données relatives à l'insta-
bilité à haute amplitude ont été obtenues sur la configuration en 3 dimensions de la pale.
Ces données seront utilisées pour évaluer la précision des différentes théories concernant
les charges aérodynamiques appliquées sur les pales de rotor.

Collaboration. Il y aura un échange de données expérimentales et de résultats calculés.
Une synthèse commune du programme conduira à une évaluation du modèle de l'ONERA
et des autres théories classiques concernant les charges aérodynamiques.
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c. Dynamique structurale
L'ONERA poursuit la validation et l'application des mesures de la déformée de la

pale au moyen d'une jauge de contrainte en utilisant la méthode d'analyse du schéma de dé-
formation (SPA). L'AFDD continuera à mettre au point sa technique de mesure des charges
qui utilise la méthode SPA.

Collaboration. Il y aura un échange permanent de résultats et d'idées concernant
ces sujets qui sont étroitement liés.

3. NIVEAU D'EFFORT

Etats-Unis 1 homme/année pendant 3 ans.
Investigateurs principaux : D. Sharpe,
R. Piziali, D. Kunz

France 1 homme/année pendant 3 ans.
Investigateurs principaux : I. Cafarelli, J.J. Cos-

tes,
D. Petot, N. Tourjansky.

4. CALENDRIER

Trois ans après démarrage.
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TACHE N0 2 -- AÉRODYNAMIQUE DES ROTORS : MÉTHODOLOGIE ET
VALIDATION

1. OBJECTIF

Cette tâche a pour but de développer une compréhension élémentaire et une capacité
de prévoir les phénomènes d'écoulement qui déterminent les performances, les vibrations
et les charges aérodynamiques des rotors. L'accent sera mis principalement sur l'écoule-
ment instationnaire transsonique en 3 dimensions dans un environnement fortement in-
fluencé par la déformation du rotor et le flux induit par le sillage. On étudiera également la
prédiction des charges aérodynamiques et de la puissance en utilisant des méthodes DFC
générales / combinées, y compris le couplage des couches limites.

2. APPROCHE TECHNIQUE

a. Etude de validation du code de vol stationnaire. L'AFDD et l'IMF formuleront
les nouvelles exigences en matière d'essais nécessaires à la mise au point d'un code de
sillage libre.   L'IMF augmentera sa base de données actuelle en effectuant des mesures de
la structure du sillage LDV à faible taux d'avance axiale et s'efforcera de mesurer la répar-
tition dans le sens de l'envergure de la circulation dans différentes positions.   Des compa-
raisons détaillées seront effectuées entre les données en vol stationnaire de l'IMF et les
différents codes français et américains.

b.Mise au point et validation d'un code de vol en translation avant :
(1) Les améliorations et la validation de tous les codes potentiels (FRP et

FP3D) seront poursuivies afin d'accroître la stabilité des calculs et d'améliorer les résultats
sur la pale et en dehors de la pale; validation avec un maillage en C, correction de l'entropie,
polarisation de la masse spécifique.

(2) Couplage entre ces codes en fluide parfait et les divers codes en couche
limite (technique de couplage faible) en vue d'une meilleure prédiction des moments de tan-
gage (nécessaires aux études d'aéroélasticité) et pour évaluer la traînée et la puissance.  Des
comparaisons entre des couches limites seront également effectuées.

(3) Des comparaisons détaillées des pressions et des puissances à l'aide des
divers codes seront effectuées pour des configurations de rotor d'un intérêt mutuel.

c. Etude du couplage aéroélastique. Les méthodes de calcul du flux dans le rotor
à grande vitesse seront étudiées séparément aux Etats-Unis et en France. Diverses combi-
naisons de CAMRAD et analyses de flux potentiel seront étudiées par l'AFDD. Une nou-
velle méthode itérative sera utilisée par l'ONERA pour le couplage des codes
d'aérodynamique à trois dimensions avec la dynamique du rotor avec effets transsoniques
sur la pale avançante et la modélisation dynamique en décrochage pour la pale reculante.
Les calculs en stationnaire aéroélastique seront également poursuivis. Un ensemble coor-
donné de comparaisons de ces analyses y compris certains codes de l'Aérospatiale sera réa-
lisé. Ces comparaisons nécessiteront une bonne pression expérimentale et des données
relatives à la contrainte exercée sur les pales élastiques qui pourront être choisies parmi les
données obtenues sur la Gazette 349 et sur le Puma RAE. Les données relatives au modèle
à torsion douce élaborées par les deux pays seront échangées si des données d'un intérêt si-
milaire peuvent être fournies par les deux Parties.
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3. NIVEAU D'EFFORT

France 1,5 homme/année pendant 3 ans.
Investigateurs principaux : M. Costes, C.T. Tran, A. Desopper,
M. Nsimba.

Etats-Unis 1,5 homme/année pendant 3 ans.
Investigateurs principaux : F.X. Caradonna, C. Tung, R. Strawn,
K. McAlister.

4. CALENDRIER

Trois ans après démarrage.
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TACHE N0 3 -- ACOUSTIQUE DES ROTORS D'HÉLICOPTÈRES

1. OBJECTIF

Cette tâche a pour but d'améliorer la capacité de prédiction analytique du bruit généré
par le rotor principal. Parmi les différents mécanismes, l'interaction entre le tourbillon créé
par les pales et le bruit impulsif à grande vitesse sera étudiée. Le précédent protocole d'ac-
cord a permis de réaliser des progrès substantiels en matière de bruit impulsif à grande vi-
tesse, tant au plan expérimental qu'au plan analytique, ainsi qu'en matière de mesure des
interactions avec le tourbillon des pales. Les prochaines études porteront sur l'amélioration
des techniques de prédiction analytique et sur la mesure affinée du champ d'écoulement.

2. APPROCHE TECHNIQUE

La Dynamique des Fluides de Calcul (DFC) et la formulation acoustique de Kirchhoff
seront utilisées pour prédire la pression acoustique. Le champ d'écoulement non linéaire
autour d'une pale est fourni par un code transsonique et cette information est utilisée pour
prédire le champ acoustique lointain en utilisant la formule de Kirchhoff comme donnée
d'entrée. Les différents ensembles de pressions exercées sur la surface des pales et de don-
nées relatives au champ d'écoulement lointain fournis par les essais en soufflerie d'un rotor
à échelle réduite et par les essais en vol en vraie grandeur seront comparés avec les prédic-
tions. Dans la recherche en coopération, les signatures acoustiques seront calculées en uti-
lisant comme données d'entrée d'un code de bruit les pressions générées sur la surface par
la DFC et seront validées à l'aide des données expérimentales existantes ou futures.

Les techniques de traitement des données ont été mises au point au cours des dernières
années à l'ONERA en vue de déterminer les lieux d'interaction entre la pale et le tourbillon
sur le disque rotor à partir des mesures acoustiques et d'extraire le phénomène d'interaction
dans l'information donnée par les capteurs de pression installés sur la pale. L'ONERA dé-
terminera les lieux d'interaction entre la pale et le tourbillon à l'aide de nouveaux ensembles
de données afin de comprendre les mécanismes physiques de génération de bruit.

Un certain nombre d'expérimentations sera programmé par l'ONERA conjointement
avec l'US Army afin de mesurer la trajectoire du tourbillon, les radiations acoustiques et la
pression exercée sur la surface des pales à l'aide de techniques de visualisation de l'écoule-
ment ou de techniques de mesure de la vitesse par laser (LV). Ces données simultanées don-
neront une idée plus précise des mécanismes d'interaction entre la pale et le tourbillon et
permettront d'avoir une meilleure capacité de prédiction des bruits d'interaction entre la
pale et le tourbillon et des pressions exercées sur la surface de la pale.

3. NIVEAU D'EFFORT

France 0,5 homme/année pendant 3 ans.
Investigateur principal : J. Prieur.

Etats-Unis 0,5 homme/année pendant 3 ans.
Investigateurs principaux : Y. Yu, D. Boxwell.
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TACHE N0 4 -- ANALYSE DES DONNÉES RELATIVES
AUX CHARGES AÉRODYNAMIQUES

1. OBJECTIF

Les données relatives aux charges aérodynamiques existantes ou nouvelles, telles que
les conditions d'essais présélectionnées tirées des Essais en vol avancés des extrémités de
pales, seront utilisées pour valider différentes méthodes modernes de calcul dynamique et
aérodynamique.

L'accent sera mis sur l'aérodynamique des extrémités de pale à des nombres de Mach
élevés, sur les charges dynamiques appliquées le long de la pale (moment de flexion en le-
vée de pale, en traînée et en torsion), sur les charges des biellettes de tangage et sur les for-
ces exercées sur le moyeu. D'autres bases de données américaines ou européennes seront
également utilisées.

2. APPROCHE TECHNIQUE

Chacune des Parties utilisera ses propres codes dynamiques, aérodynamiques ou dyna-
miques-aérodynamiques couplés correspondant aux conditions choisies et effectuera des
comparaisons avec les données expérimentales fournies par le RAE aux organismes parti-
cipants dans le cas des essais en vols sur Puma (pale standard et saumon de pale en flèche).
Il y aura un échange complet de résultats (pressions, Cl, Cm, C1M2, CmM2, moments de
flexion, forces appliquées au moyeu, charges des biellettes de tangage, déformations) ob-
tenus grâce à ces calculs.

Tous les résultats seront examinés conjointement et les avantages et inconvénients de
chaque approche seront définis afin de déterminer les améliorations à apporter à la modé-
lisation pour les différentes approches.

3. NIVEAU D'EFFORT

France 0,5 homme/année pendant 3 ans.
Investigateurs principaux : M. Costes, A. Desopper, C. Tran,
F. Toulmay.

Etats-Unis 0,5 homme/année pendant 3 ans.
Investigateurs principaux : W.G. Bousman, Francisco Fernandez.
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TACHE N0 5 -- QUALITÉS DE VOL ET LOIS DE CONTRÔLE DES
HÉLICOPTÈRES

1.    OBJECTIFS

Les thèmes de collaboration seront explorés en ce qui concerne les qualités de ma-
niabilité et la recherche dans le domaine des commandes de vol en utilisant le Dauphin
français à commandes de vol électriques et à stabilité variable et le Simulateur de mouve-
ment Vertical (VMS) américain.

2. APPROCHE TECHNIQUE

Les thèmes d'études possibles comprennent l'évaluation des critères de qualité de
vol spécifiques avec commandes de vol classiques des hélicoptères ou avec manche latéral
et l'évaluation des concepts de limitation de l'enveloppe de vol potentielle afin de permettre
au pilote d'utiliser au maximum les capacités fondamentales de l'hélicoptère en vol de ma-
noeuvre. Les études initiales porteront sur la caractérisation de l'hélicoptère de base et de
son système de commandes de vol et sur l'expérience acquise par les Français dans le do-
maine de la simulation sur VMS afin de définir les activités les plus rentables à inclure dans
les travaux en collaboration.

3.    NIVEAU D'EFFORT

France 0,5 homme/année pendant 3 ans.
Etats-Unis 0,5 homme/année pendant 3 ans.

Principaux Investigateurs : A.D
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TACHE N0 6 -- INTERACTIONS AÉRODYNAMIQUES ENTRE LE ROTOR ET
LE FUSELAGE

1. OBJECTIF

Préparer et effectuer des calculs et des expérimentations permettant de compren-
dre et de prédire les interactions entre le rotor et le fuselage. L'accent sera mis initialement
sur la prédiction de l'influence du fuselage sur la géométrie du sillage et sur les effets sur
les charges appliquées au rotor et sur les performances. On s'efforcera ensuite de prédire
l'influence du rotor et du sillage sur les charges appliquées au fuselage.

2. APPROCHE TECHNIQUE

a. Evaluation et comparaison des méthodes de prédiction existantes pour un fu-
selage et un rotor isolés (en utilisant la base de données de l'US Army/ASTD :

(1) Effectuer une évaluation du code de calcul de la portance du rotor élaboré
par l'Aérospatiale (METAR) et des codes américains similaires en tenant compte des vites-
ses induites par le fuselage sur le disque rotor. Effectuer également une évaluation des char-
ges appliquées sur le fuselage prédites en présence du rotor et de son sillage. Comparer ces
prédictions avec les données expérimentales relatives à la vitesse et à la pression.

(2) Effectuer une évaluation de l'ampleur du deuxième ordre des couplages
entre les effets du rotor et du fuselage, à savoir : (a) les changements survenus dans les
champs de vitesse en raison de la déformation du sillage du rotor par le fuselage; (b) les
changements survenus dans les champs de vitesse dus aux changements de singularité du
fuselage apportés par le rotor et son sillage.

b. Développement, validation et comparaison de codes relatifs à l'interaction en-
tre le rotor et le fuselage : au département “Aérodynamique” de l'ONERA, une technique
de couplage itératif entre le code METAR et un code relatif au fuselage   est en cours   de
développement.   A  la direction   “Aérostructures” (ASTD) de l'US Army, un code rotor-
sillage-fuselage unifié est en cours de développement. Ces codes seront utilisés pour pré-
dire les charges appliquées sur le rotor et le fuselage en fonction du temps. Les prédictions
ainsi obtenues seront validées au moyen des données expérimentales et comparées entre el-
les.

c. Investigation expérimentale en coopération visant à évaluer la géométrie et la
résistance du sillage couplées au fuselage. Engagement réciproque des chercheurs de l'US
Army/ASTD et de l'ONERA dans les investigations expérimentales prévues.

3. NIVEAU D'EFFORT

ONERA-OA 0,5 homme/année pendant 3 ans.
Principaux Investigateurs : G. Falempin, A. Desopper.

US Army/ASTD 0,5 homme/année pendant 3 ans.
Principaux Investigateurs : J. Berry, S. Althoff.
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	2006
	[Translation -- Traduction]
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ...
	The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Republic of Estonia, hereinaft...
	Basing themselves on the principles of equal partnership and mutual respect,
	Attaching importance to coordination in the two States' joint railroad transport activities,
	Acknowledging the exceptional importance of developing the carriage of passengers, baggage, cargo...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	1. The Parties shall engage in cooperation, render each other necessary assistance for the purpos...
	2. The Parties shall develop good-neighbourly economic, scientific, industrial and technical coop...
	3. The competent authorities of the Parties shall, in the territories of their States, reciprocal...
	Article 2
	The terms used in this Agreement shall have the following meanings:
	1. “Competent authorities of the Parties” shall mean:
	For the Republic of Latvia, the Ministry of Transport of the Republic of Latvia;
	For the Republic of Estonia, the Ministry of Economic Affairs and Communications of the Republic ...
	2. “Border railroad administration” shall mean:
	For the Republic of Latvia, the railroad transport enterprise which is engaged in international r...
	For the Republic of Estonia, the railroad transport enterprise which owns the railroad infrastruc...
	3. “Service personnel” shall mean employees and officials of both States who directly carry out t...
	Article 3
	Each of the Parties shall ensure, within the framework of their national legislation, the necessa...
	Article 4
	1. The transfer of rolling stock, cargo, containers, baggage and cargo-baggage by international r...
	2. The principles for establishing charges for the carriage of passengers, baggage, cargo-baggage...
	Article 5
	The competent authorities of the Parties shall ensure that each informs the other without delay o...
	Article 6
	Service personnel shall perform their duties in the territory of the State of the other Party in ...
	Article 7
	Procedures for crossing State borders and for border, customs, sanitary and other types of contro...
	Article 8
	Railroad vehicles, fuel contained in fuel tanks, lubricants, spare parts and operating equipment ...
	Article 9
	1. All contentious issues arising in the interpretation and application of this Agreement shall b...
	2. Amendments and additions to this Agreement shall be formulated in protocols which shall enter ...
	Article 10
	This Agreement is concluded for an indefinite period.
	Either Party may terminate this Agreement by notifying the other Party of its intention through t...
	The provisions of this Agreement shall apply to all agreements and obligations arising from this ...
	Article 11
	This Agreement shall enter into force 30 days from the date of receipt of the latter of the notif...
	Done at Druskininkay, on 7 November 2003, in two copies each in the Latvian, Estonian and Russian...
	In the event of a dispute concerning the interpretation of this Agreement, the Russian text shall...
	For the Government of the Republic of Latvia:
	Roberts Zile
	Minister of Transport
	For the Government of the Republic of Estonia:
	Meelis Atonen
	Minister of Economic Affairs and Communications
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	[Translation -- Traduction]
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'E...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'E...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'E...
	Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République d'Estonie, appel...
	Se basant sur les principes de participation à égalité et de respect mutuel,
	Attachant de l'importance à la coordination des activités conjointes de transport ferroviaire des...
	Reconnaissant l'importance exceptionnelle de développer le transport de voyageurs, de bagages, de...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	1. Les Parties s'engagent à coopérer, à se prêter mutuellement l'assistance nécessaire en vue de ...
	2. Les Parties développeront une coopération économique, scientifique, industrielle et technique ...
	3. Les autorités compétentes des Parties reconnaîtront réciproquement, dans les territoires de le...
	Article 2
	Les termes utilisés dans le présent Accord auront les significations suivantes :
	1. L'expression “autorités compétentes des Parties” désigne :
	Pour la République de Lettonie, le Ministère des transports de la République de Lettonie.
	Pour la République d'Estonie, le Ministère des affaires économiques et des communications de la R...
	2. L'expression “administration ferroviaire frontalière” désigne :
	Pour la République de Lettonie, l'entreprise de transport ferroviaire engagée dans le transport f...
	Pour la République d'Estonie, l'entreprise de transport ferroviaire propriétaire de l'infrastruct...
	3. L'expression “personnel d'entretien” désigne les salariés et fonctionnaires des deux États qui...
	Article 3
	Chacune des Parties assure, dans le cadre de sa législation nationale, les conditions nécessaires...
	Article 4
	1. Le transfert de matériel roulant, de fret, conteneurs, bagages et fret bagages par transport f...
	2. Les principes pour déterminer les tarifs pour le transport des passagers, bagages, fret bagage...
	Article 5
	Les autorités compétentes des Parties s'assurent que chacune informe l'autre sans retard d'obstac...
	Article 6
	Le personnel d'entretien exerce ses activités dans le territoire de l'État de l'autre Partie conf...
	Article 7
	Les procédures pour franchir les frontières nationales et de contrôle frontalier, douanier, sanit...
	Article 8
	Les voitures ferroviaires, le carburant contenu dans les réservoirs, les lubrifiants, les pièces ...
	Article 9
	1. Toutes les questions litigieuses concernant l'interprétation et l'application du présent Accor...
	2. Les amendements et ajouts au présent Accord seront formulés dans des protocoles qui entreront ...
	Article 10
	Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
	Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord en notifiant son intention à l'autre Partie p...
	Les dispositions du présent Accord s'appliqueront à tous les Accords et obligations issus du prés...
	Article 11
	Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours à dater de la réception de la dernière des notifica...
	Fait à Druskininkay, le 7 novembre 2003, en deux exemplaires, en langues lettonne, estonienne et ...
	En cas de litige concernant l'interprétation du présent Accord, le texte russe prévaudra.
	Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :
	Roberts Zile
	Ministre des transports
	Pour le Gouvernement de la République d'Estonie :
	Meelis Atonen
	Ministre des affaires économiques et des communications
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	[Translation -- Traduction]
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ...
	The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Republic of Moldova, hereinaft...
	Guided by a desire to foster the development of bilateral relations between the two countries,
	Believing in the great importance of cooperation to combat and effectively prevent crime, particu...
	Seeking to step up their joint efforts to combat terrorism,
	Desiring to coordinate their actions against international organized crime,
	Have agreed to the following:
	Article 1
	1. Taking into account the national laws of the two countries, the Parties shall cooperate in com...
	2. The Parties shall cooperate, especially in cases where crime or preparations for criminal acts...
	Article 2
	To combat terrorism, the Parties, on the basis of their national laws, and also pursuant to the p...
	1. Share information and data about terrorist acts which are being planned or have been carried o...
	2. Share information and data about terrorist groups and persons involved in such groups who are ...
	3. Share analytical and conceptual materials related to terrorism;
	4. Share technical lessons learned and knowledge of security on seagoing vessels, aircraft and ra...
	Article 3
	In order to combat illicit traffic in narcotics, psychotropic substances and precursors, the Part...
	1. Transmit to each other data about persons involved in illicit traffic in narcotics, psychotrop...
	2. Transmit to each other information about methods used in the international illicit traffic in ...
	3. Share results of forensic and criminological studies on illicit traffic in, trade in and abuse...
	4. Place at each others' disposal samples of narcotics and psychotropic substances of both natura...
	5. Share lessons learned on the monitoring of permitted trade in narcotics, psychotropic substanc...
	6. Undertake coordinated measures to prevent the illegal production of narcotics and psychotropic...
	Article 4
	In cooperating in the investigation and suppression of crime, especially organized crime, the Par...
	1. Transmit to each other data relating to persons involved in organized crime, links between cri...
	2. Take, upon request, measures within a framework prescribed by the national laws of the request...
	3. Pursuant to the provisions of this Agreement and their national laws, cooperate with each othe...
	4. Share data and lessons learned regarding methods used in committing crimes and new forms of in...
	5. Share the results of their forensic, criminological and other relevant research on crime and i...
	6. Make available to each other, upon request, information on and samples of items obtained as a ...
	7. Exchange specialists in order to improve and gain knowledge and skill in combating organized c...
	8. Carry out consultations to prepare and conduct joint activities.
	Article 5
	Cooperation between the Parties shall also encompass:
	1. Sharing of information on laws in the areas covered by this Agreement;
	2. Sharing of information on the proceeds of criminal activities;
	3. Sharing of experience and of laws or regulations on combating illegal migration and laws or re...
	4. Sharing of information needed by the other Party to combat smuggling and trafficking in human ...
	Article 6
	1. In order to implement the provisions of this Agreement, the competent authorities of the Parti...
	2. Unless agreed otherwise, the competent authorities of both Parties shall use the Russian langu...
	Article 7
	With consideration given to the national laws in force in the countries of the two Parties, the f...
	1. The receiving Party may use these data solely for the purposes and under the conditions establ...
	2. At the request of the providing Party, the receiving Party shall inform it of the use of the d...
	3. Data about a particular person may be sent only to the police and other competent authorities ...
	4. The providing Party shall be convinced of the accuracy of the data to be transmitted, that it ...
	5. Persons so entitled may request the Parties to provide them with information about their file ...
	6. When data is provided, the providing Party shall establish deadlines for the destruction of th...
	7. Each Party shall record the sending receipt and destruction of personal data in accordance wit...
	8. The Parties shall protect data received having to do with a particular person from unsanctione...
	Article 8
	1. Information and documents received as part of mutual assistance may be used only for the purpo...
	2. Information and documents received by one of the Parties shall, at the request of the providin...
	3. Documents, data and technical equipment received on the basis of this Agreement may be transmi...
	Article 9
	1. Pursuant to this Agreement, the Parties shall form a Joint Commission to provide support to an...
	2. The Joint Commission shall hold sessions at least once a year. Either Party may propose an add...
	Article 10
	Either Party may decline a request for assistance in full or in part, or impose conditions on the...
	Article 11
	The provisions of this Agreement shall not be prejudicial to the rights and obligations of the Pa...
	Article 12
	1. This Agreement shall enter into force 30 days after the date of receipt through the diplomatic...
	2. This Agreement shall be concluded for an indefinite period. Either Party may terminate the Agr...
	Done at Chisinau on 29 May 2003 in two copies in the Latvian, Moldovan and Russian languages, eac...
	For the Republic of Latvia:
	Andris Vilcans
	For the Republic of Moldova:
	Vladimir Botnar
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	[Translation -- Traduction]
	ACCORD de coopération ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA...
	ACCORD de coopération ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA...
	ACCORD de coopération ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA...
	Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Moldavie, ci-...
	Désireux de renforcer les relations bilatérales entre les deux pays,
	Convaincus de l'importance primordiale de la coopération dans la lutte et la prévention efficaces...
	Cherchant à unir leurs efforts de lutte contre le terrorisme,
	Souhaitant coordonner leurs actions de lutte contre la criminalité internationale organisée,
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	1.Tenant compte de leur législation nationale respective, les Parties coopèrent afin de combattre...
	2. Les Parties coopèrent plus particulièrement lorsque les crimes ou leurs préparatifs ont lieu s...
	Article 2
	Pour combattre le terrorisme, les Parties, dans le cadre de leur législation nationale respective...
	1. Échangent des informations et des données sur les actes de terrorisme planifiés ou commis, les...
	2. Échangent des renseignements et des données concernant les groupes terroristes et leurs membre...
	3. Partagent leurs documents analytiques et conceptuels relatifs au terrorisme;
	4. Partagent leurs enseignements techniques et leurs connaissances en matière de sécurité des nav...
	Article 3
	En vue de combattre le trafic illicite de stupéfiants, de psychotropes et de leurs précurseurs, l...
	1. Se transmettent des renseignements sur les individus participant au trafic illicite de stupéfi...
	2. S'informent mutuellement à propos des méthodes habituellement employées dans le trafic interna...
	3. S'échangent les résultats de leurs études criminalistiques et criminologiques portant sur le t...
	4. Mettent à la disposition l'une de l'autre des échantillons de stupéfiants et de psychotropes, ...
	5. Échangent leurs expériences quant au contrôle du commerce légal de stupéfiants, de psychotrope...
	6. Prennent des mesures coordonnées en vue de prévenir la production illicite de stupéfiants et d...
	Article 4
	Dans le cadre de leur coopération en matière d'investigation et d'éradication de la criminalité, ...
	1. Se communiquent les données concernant les individus participant à la criminalité organisée, l...
	2. Adoptent, sur demande, des mesures autorisées par la législation nationale de la Partie requise;
	3. Coopèrent par des actions coordonnées dans le cadre de leurs enquêtes, conformément aux dispos...
	4. Échangent leurs données et leurs expériences quant aux méthodes et aux nouvelles formes de cri...
	5. S'échangent les résultats de leurs recherches criminalistiques et criminologiques. Elles s'inf...
	6. Mettent à la disposition l'une de l'autre, sur demande, des renseignements et des échantillons...
	7. Procèdent à des échanges d'experts afin d'améliorer leur savoir quant à la lutte contre le cri...
	8. Organisent des consultations en vue de préparer et de mener des actions conjointes.
	Article 5
	En outre, la coopération entre les Parties englobe les activités ci-après :
	1. Échange de renseignements concernant les lois touchant aux domaines visés par le présent Accord;
	2. Échange de renseignements concernant les revenus découlant d'actes criminels;
	3. Échange d'expériences et de réglementations relatives à l'immigration clandestine et à la prés...
	4. Partage des informations nécessaires pour permettre à l'autre Partie de lutter contre la contr...
	Article 6
	1. En vue de mettre en oeuvre les dispositions du présent Accord, les autorités compétentes des P...
	2. Sauf si les Parties en conviennent autrement, la langue russe est utilisée pour la communicati...
	Article 7
	Compte tenu de la législation nationale de chacune des Parties en matière de protection des donné...
	1. La Partie qui les reçoit peut utiliser les renseignements aux seules fins et dans les seules c...
	2. La Partie destinataire des renseignements informe la Partie expéditrice, sur demande de cette ...
	3. Les données personnelles sont exclusivement communiquées aux forces de police et aux autorités...
	4. La Partie expéditrice s'assure de l'exactitude des données qu'elle communique, de la nécessité...
	5. Sur demande de la personne intéressée et habilitée, les Parties sont tenues d'informer cette d...
	6. À chaque communication d'informations, la Partie expéditrice fixe le délai de leur destruction...
	7. Chaque Partie consigne l'envoi, la réception et la destruction de données personnelles, confor...
	8. Les Parties protègent les données personnelles fournies contre tout accès, modification et pub...
	Article 8
	1. Les informations et les documents reçus dans le cadre de l'assistance mutuelle ne peuvent être...
	2. À la demande de la Partie expéditrice, la Partie destinataire classe les informations et les d...
	3. Les documents, les données et le matériel technique communiqués conformément au présent Accord...
	Article 9
	1. Aux fins du présent Accord, les Parties établissent une Commission mixte afin de soutenir et d...
	2. La Commission mixte se réunit au moins une fois par an. Chaque Partie peut proposer des réunio...
	Article 10
	Chaque Partie peut refuser partiellement ou intégralement une demande d'assistance, ne l'accepter...
	Article 11
	Les dispositions du présent Accord n'affectent en rien les droits et les obligations des Parties ...
	Article 12
	1. Le présent Accord, sous réserve d'approbation, entre en vigueur 30 jours après la date de l'éc...
	2. Le présent Accord est valable pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut dénoncer l'Accor...
	Fait à Chisinau, le 29 mai 2003, en deux exemplaires originaux, en letton, en moldave et en russe...
	Pour la République de Lettonie :
	Andris Vilcans
	Pour la République de Moldavie :
	Vladimir Botnar
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	ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO CONCERNANT L...
	ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO CONCERNANT L...
	ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO CONCERNANT L...
	Attendu que le 4 mai 2000, l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République d...
	Attendu que le Conseil de sécurité, dans sa résolution 1650 (2005) du 21 décembre 2005, a autoris...
	Attendu que le Gouvernement de la République démocratique du Congo donne par la présente son cons...
	Souhaitant rendre les dispositions de l'Accord sur le statut des forces applicables mutatis mutan...
	Souhaitant également prendre des arrangements concernant le traitement de l'appui logistique four...
	L'Organisation des Nations Unies et la République démocratique du Congo sont convenues de ce qui ...
	1. Les dispositions de l'Accord sur le statut des forces s'appliqueront mutatis mutandis aux pers...
	2. Aux fins des dispositions de l'Accord sur le statut des forces, rendues applicables aux person...
	3. Les équipements, approvisionnements, fournitures, carburants, matériels et autres biens, y com...
	4. Les équipements, approvisionnements, fournitures, carburants, matériels et autres biens, y com...
	5. L'engagement pris par le Gouvernement au paragraphe 21 de l'Accord sur le statut des forces d'...
	6. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.
	Fait à Kinshasa, ce 6ème jour de Juin 2006 en deux exemplaires en langue française.
	Pour l'Organisation des Nations Unies :
	Le Représentant spécial du Secrétaire général pour la République
	démocratique du Congo,
	William Lacey Swing
	Pour le Gouvernement de la République démocratique du Congo :
	Le Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale,
	Raymond Ramazani Baya
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	[Translation -- Traduction]
	Agreement between the United Nations and the Democratic Republic of the Congo on the status of th...
	Agreement between the United Nations and the Democratic Republic of the Congo on the status of th...
	Agreement between the United Nations and the Democratic Republic of the Congo on the status of th...
	Whereas, on 4 May 2000, the United Nations and the Government of the Democratic Republic of the C...
	Whereas the Security Council, in its resolution 1650 (2005) of 21 December 2005, authorized, subj...
	Whereas the Government of the Democratic Republic of the Congo hereby gives its consent to the te...
	Wishing to make the provisions of the Agreement on the Status of Forces applicable mutatis mutand...
	Wishing also to make arrangements concerning the treatment of the logistic support provided by MO...
	The United Nations and the Democratic Republic of the Congo have agreed as follows:
	1. The provisions of the Agreement on the Status of Forces shall apply mutatis mutandis to the mi...
	2. For the purposes of the Agreement on the Status of Forces, rendered applicable to the military...
	3. Equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods including spare parts and veh...
	4. Equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts and ve...
	5. The undertaking entered into by the Government in paragraph 21 of the Agreement on the Status ...
	6. This Agreement shall enter into force on the date of its signature by both parties.
	Done at Kinshasa on 6 June 2006 in two copies in French.
	For the United Nations:
	Special Representative of the Secretary-General for the Democratic
	Republic of the Congo,
	William Lacey Swing
	For the Government of the Democratic Republic of the Congo:
	Minister for Foreign Affairs and International Cooperation,
	Raymond Ramazani Baya
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	AGREEMENT BETWEEN THE MINISTER OF DEFENCE OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE SECRETARY OF DEFENSE OF ...
	AGREEMENT BETWEEN THE MINISTER OF DEFENCE OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE SECRETARY OF DEFENSE OF ...
	AGREEMENT BETWEEN THE MINISTER OF DEFENCE OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE SECRETARY OF DEFENSE OF ...
	Article I. Introduction
	The Minister of Defence of the French Republic and the Secretary of Defense of the United States ...
	Article II. Objective and Scope of Work
	1. Both Parties are engaged in research in the field of helicopter dynamics for the purpose of im...
	2. The scope of the Agreement provides the basis for a cooperative effort to improve the technolo...
	3. The Agreement shall be implemented by the Délégation Générale pour l'Armement (DCAé/STPA), on ...
	Article III. Definitions
	Background Technical Information: Information not generated in the performance of the Project.
	Contractor: Any entity awarded a Contract under this Project by a Party's Contracting Agency.
	Controlled Unclassified Information: Unclassified information to which access or distribution lim...
	Defense Purposes: Manufacture or other use in any part of the world by or for the armed forces of...
	Foreground Technical Information: Information generated in the performance of the Project.
	Project: Any work undertaken pursuant to this Agreement.
	Technical Information: Any data, knowledge, fact, or information provided, generated, or used in ...
	Third Party: Any person or other entity whose governing authority is not a Party to this Agreement.
	Article IV. Project Organization and Management
	1. Each Party shall appoint a Project Officer who shall be responsible for the following:
	a. Coordinating and monitoring the overall effort to ensure achievement of the Agreement objectives.
	b. When necessary, recommending to their respective national authorities changes in the project s...
	c. Project officers are authorized, when necessary and only within the scope of this Agreement (A...
	d. Conducting periodic joint reviews of the project and accomplishments to ensure that the object...
	e. Reporting progress to the Parties concerned through appropriate national channels.
	2. Direct communication is authorized between the Project Officers for exchange of technical proj...
	3. The following agencies shall serve as points of contact:
	a. For the United States:
	(1) Implementing agency:
	US Army Aviation and Troop Command
	Aeroflightdynamics Directorate
	NASA Ames Research Center
	Mail Stop 258-1
	Moffett Field, CA 94305
	(2) Coordinating agency:
	Commander
	US Army Materiel Command
	Office for International Cooperative Programs
	5001 Eisenhower Avenue
	Alexandria, VA 22333-0001
	b. For the Republic of France:
	(1) Implementing agency:
	Délégation Générale pour l'Armement
	DCAé/STPA
	4 Avenue de la Porte d'Issy
	00460 ARMÉES
	(2) Coordinating agency:
	Délégation Générale pour l'Armement
	DCAé/STPA
	4 Avenue de la Porte d'Issy
	00460 ARMÉES
	Article V. Financial
	1. Subject to the availability of funds, each Party shall bear the costs of the work undertaken b...
	2. Each Party shall expend a level of effort not to exceed 5 man years per year of scientific eff...
	3. Each Party is to notify the other immediately if funds available are inadequate for its portio...
	Article VI. Contract Provisions
	1. Each Party shall insert into its contracts (and require its contractors to insert in subcontra...
	a. Make available to the other Party the rights and protections set forth in Article VIII (Disclo...
	b. Provide reports in accordance with Article VII (Reports).
	c. Specify any established rights claimed in respect of information provided under Article VIII (...
	d. Ensure rights of access in accordance with Article XII (Visit Procedures).
	e. (1) Notify their government immediately if they are subject to any license or other agreement ...
	(2) Use all reasonable efforts, if requested, to secure the relaxation of such restrictions.
	(3) Not to enter into any new agreement or arrangement which shall result in restrictions such as...
	2. Each Party shall contract, as necessary, under its national laws, policies, and regulations fo...
	Article VII. Reports
	The Project Officers shall provide each Party five copies of the following joint reports:
	a. A report prepared at each Joint Review and Planning meeting and submitted by the Project Offic...
	b. An interim report due within six months after completion of each task set forth in Appendix A....
	Article VIII. Disclosure and Use of Technical Information
	1. Both Parties recognize that successful collaboration depends on full and prompt exchange of in...
	2. Government Foreground Technical Information:
	a. Disclosure: Foreground Technical Information generated by Government- owned facilities in whol...
	b. Use: Each Party may use this Foreground Technical Information without charge for its Defense P...
	3. Government Background Technical Information:
	a. Disclosure: Each Party, upon request, shall disclose to the Project any relevant Technical Inf...
	(1) The Background Technical Information is necessary to or useful in the Project. The Party in p...
	(2) The Background Technical Information may be made available without incurring liability to hol...
	(3) Disclosure is consistent with national disclosure policies and regulations of the furnishing ...
	b. Use: Background Technical Information furnished by one Party may be used without charge by the...
	4. Contractor Foreground Technical Information:
	a. Disclosure: Foreground Technical Information generated and delivered by contractors shall be m...
	b. Use: Each Party may use this Foreground Technical Information without charge for its Defense P...
	5. Contractor Background Technical Information:
	a. Disclosure: Background Technical Information generated by contractors outside of this Agreemen...
	(1) The Background Technical Information is necessary to or useful in the Project. The Party in p...
	(2) The Background Technical Information may be made available without incurring liability to hol...
	(3) Disclosure is consistent with national disclosure policies and regulations of the furnishing ...
	b. Use: Background Technical Information furnished by one Party's Contractors may be used by the ...
	6. Proprietary Technical Information:
	a. All proprietary information shall be identified and marked.
	b. The provisions of the Agreement Between the United States of America and France on Interchange...
	7. Patents:
	a. Where a Party has or can secure the right to file a patent application with regard to a Techni...
	b. Each Party shall be furnished with copies of Patent applications filed and Patents granted wit...
	c. Each Party shall acquire a non-exclusive, irrevocable, royalty-free license to practice or hav...
	d. Insofar as possible, each Party shall extend to the other Party any relief from patent infring...
	Article IX. Third Party Sales and Transfers
	1. The Parties shall not sell, transfer title to, or transfer possession of Foreground Technical ...
	a. Not retransfer, or permit the further retransfer of information provided; and
	b. Only use, or permit the use of, the information provided for the purposes specified by the Par...
	2. A Party shall not sell, transfer title to, or transfer possession of Project Equipment provide...
	3. Consent for Third Party sales and transfers of Foreground Technical Information shall not be w...
	Article X. Security
	It is the intent of the Parties that the Project carried out under this Agreement shall be conduc...
	Article XI. Controlled Unclassified Information
	1. Except as otherwise provided in this Agreement or authorized in writing by the originating Par...
	a. Such information shall be used only for the purposes authorized for use of Technical Informati...
	b. Access to such information shall be limited to personnel whose access is necessary for the per...
	c. Each Party shall take all lawful steps, which may include national classification, available t...
	2. To assist in providing the appropriate controls, each Party shall mark such information provid...
	3. Controlled Unclassified Information provided or generated pursuant to this Agreement shall be ...
	Article XII. Visit Procedures
	1. Each Party shall permit visits to its Government establishments, agencies and laboratories, an...
	2. All visiting personnel shall be required to comply with security regulations of the host Party...
	3. Requests for visits by personnel of one Party to a facility of the other Party shall be coordi...
	4. Lists of personnel of each Party required to visit, on a continuing basis, facilities of the o...
	Article XIII. Participation of Additional Nations
	Should a nation or nations desire to participate in the activities under this Agreement, the Part...
	Article XIV. Claims and Liability
	1. For liability arising out of, or in connection with, activities undertaken in the performance ...
	2. a. Each Party waives all claims against the other Party with respect to injury caused to its m...
	b. If, however, such damage results from reckless acts or reckless omissions, willful misconduct ...
	3. a. Claims by any other person for damage of any kind caused by one of the Parties' personnel o...
	b. If, however, such liability results from the reckless acts or reckless omissions, willful misc...
	4. In case of damage caused to or by common property of the Parties, where the cost of making goo...
	5. Claims arising under any Contract awarded pursuant to Article VI (Contract Provisions) shall b...
	Article XV. Disputes
	Any dispute regarding the interpretation of this Agreement and its Annex shall be resolved by con...
	Article XVI. Duration and Termination
	1. The Agreement shall have a term of nine years from its effective date and may be extended for ...
	2. Any proposal for termination shall be the subject of immediate consultation between the Partie...
	3. The rights accruing to each Party under Article VIII up to the date of termination shall conti...
	4. The respective obligations of the Parties regarding security measures, protection of privately...
	Article XVII. Effective Date and Signature
	The Agreement shall be effective as of the date of last signature.
	Done in the English and French languages, both texts being equally authentic.
	For the Minister of Defence of the French Republic:
	Jacques Vedel
	Directeur des constructions aéronautiques
	27 Octobre 1994
	Paris, France
	For the Secretary of Defense of the United States of America:
	John G. Coburn
	Ltg, USA
	Deputy Commanding General
	US Army Materiel Command
	27 October 1994
	Paris, France
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	Technical Program:
	Purpose
	In the search for means of achieving improved performance in helicopters and vertical/ short take...
	The Délégation Générale pour l'Armement of the French Ministry of Defense and the Department of t...
	Areas of endeavor
	Cooperative research is to be performed in the various subdisciplines of helicopter aeromechanics...
	Dynamics. This refers to structural motions, deformations, and vibrations of the rotating and non...
	Aerodynamics. This refers to the static and dynamic forces produced by the external airflow past ...
	Acoustics. This refers to the generation and propagation of external noise by the rotating blades...
	Handling Qualities. This refers to the qualities or characteristics of a helicopter which govern ...
	Within the four aeromechanics subdisciplines, six technical tasks have been identified for collab...
	Task I Rotorcraft Aeroelasticity 1.0 manyear
	Task II Rotor Aerodynamics -- Methodology
	and Validation 1.5 manyear
	Task III Helicopter Rotor Acoustics 0.5 manyear
	Task IV Airloads Data Analysis 0.5 manyear
	Task V Handling Qualities and Control
	Laws of Helicopters 0.5 manyear
	Task VI Helicopter Interactional Aerodynamics 0.5 manyear
	TOTAL 4.5 manyears
	Task I -- Rotorcraft Aeroelasticity
	1. Objective:
	The aeroelastic response and stability of helicopter rotors in hover and forward flight is an imp...
	2. Technical approach:
	a. Aeroelastic Stability
	(1) Hovering Flight. ONERA is embarking on a broad experimental program with a view to understand...
	(2) Collaboration. Comparisons will be made of: (a) parameter trends resulting from both sets of ...
	(3) Forward Flight. AFDD will conduct Mach scaled highspeed tests. ONERA will continue its curren...
	(4) Collaboration. ONERA will validate its TF stability code against both sets of test results.
	b. Unsteady Aerodynamics
	Fundamental wind tunnel experiments have been conducted by AFDD to measure unsteady pressures on ...
	Collaboration. There will be an exchange of experimental data and computed results. A common synt...
	c. Structural Dynamics
	ONERA is pursuing the validation and application of blade deflection measurements by means of str...
	Collaboration. There will be a continuing exchange of results and ideas on these closely interlin...
	3. Level of effort:
	U.S. 1 manyear per year for three years.
	Principal investigators: D. Sharpe, R. Piziali, D. Kunz.
	France 1 manyear per year for three years.
	Principal investigators: I. Cafarelli, J.J. Costes, D. Petot,
	N. Tourjansky.
	4. Schedule:
	Three years after start.
	Task II -- Rotor Aerodynamics: Methodology and Validation
	1. Objective:
	The purpose of this task is to develop a basic understanding and ability to predict those flow ph...
	2. Technical approach:
	a. Hover Code Validation Studies. AFDD and IMF will formulate new test requirements as necessary ...
	b. Forward Flight Code Development and Validation:
	(1) Improvements and validation of the full potential codes (FPR and FP3D) will be continued to i...
	(2) Coupling between these inviscid codes and various boundary layer codes (weak coupling techniq...
	(3) Detailed pressure and power comparisons using the various codes will be made for mutually int...
	c. Aeroelastic Coupling Studies. High speed rotor flow computational methods will be pursued sepa...
	3. Level of effort:
	France: 1-1/2 manyear per year for three years.
	Principal investigators: M. Costes, C. T. Tran, A.
	Desopper, M. Nsimba.
	US: 1-1/2 manyear per year for three years.
	Principal investigators: F. X. Caradonna, C. Tung,
	R. Strawn, K. McAlister.
	4. Schedule:
	Three years after start.
	Task III -- Helicopter Rotor Acoustics
	1. Objective:
	The objective of this task is to improve the analytical prediction capability of the noise genera...
	2. Technical approach:
	The Computational Fluid Dynamics (CFD) and the Kirchhoff acoustic formulation will be used for th...
	Data processing techniques have been developed over the last few years in ONERA to determine blad...
	Some experiments will be planned in ONERA/Army for the simultaneous measurements of the vortex tr...
	3. Level of effort:
	France: 1/2 manyear per year for three years.
	Principal investigator: J. Prieur.
	US: 1/2 manyear per year for three years.
	Principal investigators: Y. Yu, D. Boxwell.
	Task IV -- Airloads Data Analysis
	1. Objective:
	Existing or new airloads data, such as preselected test conditions from the Puma Advanced Tip Fli...
	The emphasis will be on aerodynamics at high tip Mach numbers, on dynamic loads along the blade (...
	2. Technical approach:
	Each party will exercise its own dynamic, aerodynamic and coupled dynamic- aerodynamic codes for ...
	All the results will be examined jointly and the strengths and weaknesses of each approach will b...
	3. Level of effort:
	France: 0.5 manyear per year for three years.
	Principal investigators: M. Costes, A. Desopper,
	C. Tran, F. Toulmay.
	US 0.5 manyear per year for three years.
	Principal investigator: W.G. Bousman, Francisco
	Hernandez.
	Task V -- Handling Qualities and Control Laws of Helicopters
	1. Objective:
	Areas of collaboration will be explored for handling qualities and flight controls research using...
	2. Technical approach:
	Candidate areas of interest include the evaluation of specific handling qualities criteria with e...
	3. Level of effort:
	France: 1/2 manyear per year for three years.
	US: 1/2 manyear per year for three years.
	Principal investigators: to be determined.
	Task VI -- Rotor Fuselage Aerodynamic Interactions
	1. Objective:
	Prepare and conduct calculations and experiments to understand and predict the effect of rotor-fu...
	2. Technical approach:
	a. Evaluation and comparison of existing prediction methods for isolated fuselage and rotor (on t...
	(1) Conduct an evaluation of the Aerospatiale lifting line rotor computational code (METAR) and s...
	(2) Conduct an assessment of the magnitude of second order couplings between the rotor and fusela...
	b. Development, validation, and comparison of codes for rotor fuselage interaction: at the Aerody...
	c. Cooperative experimental investigation to assess the rotor fuselage coupled wake geometry and ...
	3. Level of effort:
	ONERA-OA: 1/2 manyear per year for three years.
	Principal investigators: G. Falempin, A. Desopper.
	US Army-ASTD: 1/2 manyear per year for three years.
	Principal investigators: J. Berry, S. Althoff.
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	ACCORD ENTRE LE MINISTRE DE LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE SECRÉTAIRE À LA DÉFENSE D...
	ACCORD ENTRE LE MINISTRE DE LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE SECRÉTAIRE À LA DÉFENSE D...
	ACCORD ENTRE LE MINISTRE DE LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE SECRÉTAIRE À LA DÉFENSE D...
	Article 1. Préambule
	Le Ministre de la Défense de la République Française et le Secrétaire à la Défense des Etats-Unis...
	Article II. But et Portée des Travaux
	1. Les deux Parties, qui à leur niveau mènent des recherches portant sur la dynamique des hélicop...
	2. Le domaine d'application de cet Accord précise les bases nécessaires à un effort de recherche ...
	3. Cet Accord sera mis en oeuvre par la Direction des constructions aéronautiques, Service techni...
	Article III. Définitions
	Information Technique de base : Information qui n'est pas produite dans le cadre de ce projet.
	Contractant : Toute entité qui, dans le cadre de ce Projet, se voit accorder un contrat par les o...
	Information non classifiée contrôlée : Information non classifiée mais pour laquelle des limitati...
	Besoins de la Défense : Production ou toute autre utilisation, dans l'ensemble du monde, par ou p...
	Information Technique produite : Information produite lors de la mise en oeuvre du Projet.
	Projet : Tout travail entrepris en vertu de cet Accord.
	Information Technique : Toute donnée, connaissance, information ou fait, fournis, produits ou uti...
	Tiers : Toute personne ou entité relevant d'une autorité qui n'est pas l'une des Parties à cet Ac...
	Article IV. Organisation et Gestion du Projet
	1. Chaque Partie nommera un Responsable de Projet. Ces Responsables seront chargés de :
	a. Coordonner et suivre les actions de coopération afin de garantir la réalisation des objectifs ...
	b. Si nécessaire, recommander à leurs autorités nationales respectives de modifier l'ampleur du P...
	c. Quand cela apparaît nécessaire, et seulement dans le cadre de cet Accord (Article II, paragrap...
	d. Passer en revue périodiquement et conjointement la situation du Projet et les résultats acquis...
	e. Rendre compte aux Parties intéressées des progrès accomplis en utilisant les circuits nationau...
	2. Les responsables de Projet sont autorisés à communiquer directement pour échanger des informat...
	3. Les établissements suivants serviront de point de contact :
	a. Aux Etats-Unis :
	(1) Organisme chargé de la mise en oeuvre :
	US Army Aviation and Troop Command
	Aeroflightdynamics Directorate
	NASA Ames Research Center
	Mail Stop 258-1
	Moffett Field, CA 94305
	(2) Organisme chargé de la coordination.
	Commander
	US Army Matériel Command
	Office for International Coopérative Programs
	5001 Eisenhower Avenue
	Alexandria, VA 22333-0001
	b. En France :
	(1) Organisme chargé de la mise en oeuvre :
	Délégation Générale pour l'Armement
	DCAé/STPA
	4 Avenue de la Porte d'Issy
	00460 ARMÉES
	(2) Organisme chargé de la coordination :
	Délégation Générale pour l'Armement
	DCAé/STPA
	4 Avenue de la Porte d'Issy
	00460 ARMÉES
	Article V. Dispositions Financières
	1. Sous réserve de mise à disposition des crédits nécessaires, chaque Partie supportera le coût d...
	2. L'effort scientifique à déployer par chaque Partie au bénéfice de cet Accord de recherche en c...
	3. Si les crédits mis à la disposition de l'une des Parties ne correspondent pas à l'ampleur des ...
	Article VI. Dispositions Contractuelles
	1. Dans les contrats accordés par chaque Partie (de même que dans ceux liant les contractants à l...
	a. Mettre à la disposition de l'autre Partie les droits et protections indiqués à l'Article VIII ...
	b. Fournir les documents prévus par l'Article VII (Comptes Rendus).
	c. Préciser tout droit établi dont ils peuvent se réclamer pour des informations prévues dans le ...
	d. Garantir les droits d'accès prévus par l'Article XII (Procédures de Visite).
	e. (1) Rendre compte immédiatement à leur autorité gouvernementale de tout droit de licence ou au...
	(2) Déployer, si demandé, tous les efforts nécessaires en vue d'obtenir l'assouplissement de ces ...
	(3) Ne pas être partie prenante dans un nouvel Accord ou Arrangement qui pourrait amener des rest...
	2. Les contrats que chaque Partie pourrait être amenée à passer pour effectuer les travaux qui lu...
	Article VII. Comptes Rendus
	Les Responsables de Projet sont tenus de fournir à chaque Partie, en cinq exemplaires, les compte...
	a. Un rapport rédigé à l'issue de chaque réunion commune d'évaluation et de planification et soum...
	b. Un rapport intermédiaire qui devra parvenir six mois après la fin des travaux prévus à l'Annex...
	Article VIII. Divulgation et Utilisation des Informations Techniques
	1. Les deux Parties reconnaissent que la réussite de cette collaboration dépend d'un échange comp...
	2. Information Technique produite gouvernementale :
	a. Divulgation. Les Informations Techniques produites en totalité ou en partie dans des établisse...
	b. Emploi. Chaque Partie pourra utiliser gratuitement ces Informations Techniques produites pour ...
	3. Informations Techniques de base gouvernementales :
	a. Divulgation. Sur demande chaque Partie doit mettre à la disposition du Projet toute Informatio...
	(1) Ces Informations Techniques de base sont nécessaires ou utiles au Projet. Il appartient à la ...
	(2) Ces Informations Techniques de base peuvent être mises à disposition sans entraîner d'obligat...
	(3) Cette divulgation est conforme à la politique suivie et à la réglementation appliquée par la ...
	b. Utilisation. Les Informations Techniques de base fournies par une Partie peuvent être utilisée...
	4. Information Technique produite émanant d'un Contractant :
	a. Divulgation. Les Informations Techniques produites et fournies par un contractant doivent être...
	b. Utilisation. Chaque Partie pourra utiliser gratuitement ces Informations Techniques produites ...
	5. Informations Techniques de base émanant d'un Contractant :
	a. Divulgation. Les Informations Techniques de base fournies par un Contractant hors du cadre de ...
	(1) Ces Informations Techniques de base sont nécessaires ou utiles au Projet. Il appartient à la ...
	(2) Ces Informations Techniques de base peuvent être mises à disposition sans entraîner d'obligat...
	(3) Cette divulgation est conforme à la politique suivie et à la réglementation appliquée par la ...
	b. Utilisation. Les Informations Techniques de base fournies par les Contractants de l'une des Pa...
	6. Droits de propriété applicables aux Informations Techniques :
	a. Toutes les Informations soumises à des droits de propriété doivent être identifiées et marquées.
	b. Les dispositions de l'Accord Franco-Américain du 12 Mars 1957 sur l'échange des droits découla...
	7. Brevets :
	a. Lorsqu'une Partie possède ou peut acquérir le droit de déposer une demande de brevet concernan...
	b. Chaque Partie doit recevoir des doubles des dépôts de demande de brevet ou des brevets accordé...
	c. Chaque Partie doit acquérir une licence non exclusive, irrévocable et ne donnant pas lieu à pa...
	d. Dans toute la mesure du possible chaque Partie étendra à l'autre Partie toute exonération d'in...
	Article IX. Ventes et Transferts à un Tiers
	1. Les Parties ne doivent ni vendre, ni transférer la propriété ou la possession de matériels acq...
	a. Ne retransfèrera aucun matériel ou information fournis ou n'autorisera pas leur retransfert.
	b. N'utilisera, ou ne permettra l'utilisation des informations que pour les fins spécifiées par l...
	2. Une Partie ne doit ni vendre, ni transférer la propriété ou la possession d'un matériel lié au...
	3. Le consentement à une vente ou transfert à un Tiers de matériels liés au Projet et acquis en c...
	Article X. Sécurité
	Les Parties décident que les travaux menés dans le cadre de cet Accord ne seront pas classifiés. ...
	Article XI. Informations Non Classifiées Contrôlées
	1. Sauf disposition contraire de cet Accord, ou à moins de faire l'objet d'une autorisation écrit...
	a. Elles ne peuvent être utilisées que conformément aux buts définis pour l'emploi des Informatio...
	b. L'accès à ces informations sera limité aux personnels qui ont besoin d'en connaître, compte te...
	c. Chaque Partie prendra toutes les mesures légales à sa disposition (y compris une classificatio...
	2. Pour faciliter le contrôle approprié de ces Informations chaque Partie doit apposer sur les do...
	3. Les Informations Non Classifiées Contrôlées fournies ou produites dans le cadre de cet Accord ...
	Article XII. Procédures de Visite
	1. Chaque Partie autorisera les personnels de l'autre Partie, ou ceux des Contractants de l'autre...
	2. Tous les visiteurs doivent se conformer aux règles de sécurité de la Partie hôte. Toute inform...
	3. Les demandes de visite d'une installation d'une Partie formulées par des personnels de l'autre...
	4. Les listes des personnels de chaque Partie qui doivent effectuer des visites fréquentes dans l...
	Article XIII. Participation d'Autres Nations
	Si une ou plusieurs nations souhaitent participer aux activités couvertes par cet Accord, les Par...
	Article XIV. Réclamations et Responsabilités
	1. En cas de responsabilité encourue du fait ou à l'occasion d'activités entreprises dans l'exerc...
	2. a. Chaque Partie renonce à toute réclamation contre l'autre Partie à la suite de blessures sub...
	b. Si, toutefois ces dommages résultent d'actes irréfléchis ou d'omissions inqualifiables, d'acte...
	3. a. Les réclamations introduites par des tiers en cas de dommage de quelque sorte que ce soit o...
	b. Si, toutefois ces dommages résultent d'actes irréfléchis ou d'omissions inqualifiables, d'acte...
	4. En cas de dommages aux biens communs des Parties ou occasionnés par ces biens communs, et lors...
	5. Les réclamations introduites dans le cadre de tout contrat passé en application de l'article V...
	Article XV. Litiges
	Tout litige portant sur l'interprétation de cet Accord ou de son annexe doit être résolu par cons...
	Article XVI. Durée et Résiliation
	1. Cet Accord aura une durée de neuf ans, à compter de sa date d'entrée en vigueur et pourra être...
	2. Toute proposition de résiliation doit donner lieu à une consultation immédiate entre les Parti...
	3. Les droits afférents à chaque Partie en vertu de l'Article VIII et établis au moment de la rés...
	4. Les obligations respectives des Parties en matière de mesures de sécurité, de protection des d...
	Article XVII. Date d'Entrée en Vigueur et Signature
	Cet Accord entrera en vigueur à la date d'apposition de la dernière signature.
	Etabli en français et en anglais, les deux textes faisant également foi.
	Pour le Ministre de la défense de la République Française :
	Jacques Vedel
	Directeur des constructions aéronautiques
	27 Octobre 1994
	Paris, France
	Pour le Secrétaire de la Défense des Etats-Unis d'Amérique :
	John G. Coburn
	Deputy Commanding General
	US Army Materiel Command
	27 Octobre 1994
	Paris, France

	ANNEXE A
	ANNEXE A
	Programme Technique :
	But
	Dans la recherche d'un moyen permettant d'améliorer les performances des hélicoptères et des avio...
	La Délégation Générale pour l'Armement du Ministère de la Défense français et le Département de l...
	Domaine d'Application de l'Effort
	La recherche en coopération doit être menée dans les diverses sous-disciplines de l'aéromécanique...
	Dynamique. Cette sous-discipline concerne les mouvements, les déformations et les vibrations des ...
	Aérodynamique. Cette sous-discipline concerne les forces statiques et dynamiques produites par la...
	Acoustique. Cette sous-discipline concerne la génération et la propagation des bruits extérieurs ...
	Qualités de vol. Cette sous-discipline concerne les qualités ou les caractéristiques d'un hélicop...
	Dans le cadre de ces quatre sous-disciplines de l'aéromécanique, six tâches techniques ont été dé...
	Tâche n
	Tâche n
	et validation 1,5 homme/année
	Tâche n
	Tâche n
	aérodynamiques 0,5 homme/année
	Tâche n
	Tâche n
	TOTAL 4,5hommes/année
	Tache N
	1. Objectif
	La réponse aéroélastique et la stabilité des rotors des hélicoptères en vol stationnaire et en tr...
	2. Approche Technique
	a. Stabilité aéroélastique
	(1) Vol stationnaire. L'ONERA travaille actuellement sur un vaste programme expérimental afin de ...
	(2) Collaboration. Des comparaisons seront effectuées en ce qui concerne : (a) les tendances des ...
	(3) Vol en translation avant. L'AFDD effectuera des essais à grande vitesse à l'échelle du Mach. ...
	(4) Collaboration. L'ONERA validera son code concernant la stabilité en translation avant en fonc...
	b. Aérodynamique instable
	Des expériences fondamentales en soufflerie ont été effectuées par l'AFDD afin de mesurer les pre...
	Collaboration. Il y aura un échange de données expérimentales et de résultats calculés. Une synth...
	c. Dynamique structurale
	L'ONERA poursuit la validation et l'application des mesures de la déformée de la pale au moyen d'...
	Collaboration. Il y aura un échange permanent de résultats et d'idées concernant ces sujets qui s...
	3. Niveau d'Effort
	Etats-Unis 1 homme/année pendant 3 ans.
	Investigateurs principaux : D. Sharpe,
	R. Piziali, D. Kunz
	France 1 homme/année pendant 3 ans.
	Investigateurs principaux : I. Cafarelli, J.J. Costes,
	D. Petot, N. Tourjansky.
	4. Calendrier
	Trois ans après démarrage.
	Tache N
	Validation
	1. Objectif
	Cette tâche a pour but de développer une compréhension élémentaire et une capacité de prévoir les...
	2. Approche Technique
	a. Etude de validation du code de vol stationnaire. L'AFDD et l'IMF formuleront les nouvelles exi...
	b. Mise au point et validation d'un code de vol en translation avant :
	(1) Les améliorations et la validation de tous les codes potentiels (FRP et FP3D) seront poursuiv...
	(2) Couplage entre ces codes en fluide parfait et les divers codes en couche limite (technique de...
	(3) Des comparaisons détaillées des pressions et des puissances à l'aide des divers codes seront ...
	c. Etude du couplage aéroélastique. Les méthodes de calcul du flux dans le rotor à grande vitesse...
	3. Niveau d'Effort
	France 1,5 homme/année pendant 3 ans.
	Investigateurs principaux : M. Costes, C.T. Tran, A. Desopper,
	M. Nsimba.
	Etats-Unis 1,5 homme/année pendant 3 ans.
	Investigateurs principaux : F.X. Caradonna, C. Tung, R. Strawn, K. McAlister.
	4. Calendrier
	Trois ans après démarrage.
	Tache N
	1. Objectif
	Cette tâche a pour but d'améliorer la capacité de prédiction analytique du bruit généré par le ro...
	2. Approche Technique
	La Dynamique des Fluides de Calcul (DFC) et la formulation acoustique de Kirchhoff seront utilisé...
	Les techniques de traitement des données ont été mises au point au cours des dernières années à l...
	Un certain nombre d'expérimentations sera programmé par l'ONERA conjointement avec l'US Army afin...
	3. Niveau d'Effort
	France 0,5 homme/année pendant 3 ans.
	Investigateur principal : J. Prieur.
	Etats-Unis 0,5 homme/année pendant 3 ans.
	Investigateurs principaux : Y. Yu, D. Boxwell.
	Tache N
	aux Charges Aérodynamiques
	1. Objectif
	Les données relatives aux charges aérodynamiques existantes ou nouvelles, telles que les conditio...
	L'accent sera mis sur l'aérodynamique des extrémités de pale à des nombres de Mach élevés, sur le...
	2. Approche Technique
	Chacune des Parties utilisera ses propres codes dynamiques, aérodynamiques ou dynamiques-aérodyna...
	Tous les résultats seront examinés conjointement et les avantages et inconvénients de chaque appr...
	3. Niveau d'Effort
	France 0,5 homme/année pendant 3 ans.
	Investigateurs principaux : M. Costes, A. Desopper, C. Tran,
	F. Toulmay.
	Etats-Unis 0,5 homme/année pendant 3 ans.
	Investigateurs principaux : W.G. Bousman, Francisco Fernandez.
	Tache N
	Hélicoptères
	1. Objectifs
	Les thèmes de collaboration seront explorés en ce qui concerne les qualités de maniabilité et la ...
	2. Approche Technique
	Les thèmes d'études possibles comprennent l'évaluation des critères de qualité de vol spécifiques...
	3. Niveau d'Effort
	France 0,5 homme/année pendant 3 ans.
	Etats-Unis 0,5 homme/année pendant 3 ans.
	Principaux Investigateurs : A.D
	Tache N
	Le Fuselage
	1. Objectif
	Préparer et effectuer des calculs et des expérimentations permettant de comprendre et de prédire ...
	2. Approche Technique
	a. Evaluation et comparaison des méthodes de prédiction existantes pour un fuselage et un rotor i...
	(1) Effectuer une évaluation du code de calcul de la portance du rotor élaboré par l'Aérospatiale...
	(2) Effectuer une évaluation de l'ampleur du deuxième ordre des couplages entre les effets du rot...
	b. Développement, validation et comparaison de codes relatifs à l'interaction entre le rotor et l...
	c. Investigation expérimentale en coopération visant à évaluer la géométrie et la résistance du s...
	3. Niveau d'Effort
	ONERA-OA 0,5 homme/année pendant 3 ans.
	Principaux Investigateurs : G. Falempin, A. Desopper.
	US Army/ASTD 0,5 homme/année pendant 3 ans.
	Principaux Investigateurs : J. Berry, S. Althoff.
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	[ English text — Texte anglais ]
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF UKRAINE CO...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF UKRAINE CO...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF UKRAINE CO...
	The Government of the United States of America and the Government of Ukraine, hereinafter referre...
	Desiring to support the implementation of the Multilateral Nuclear Safety Initiative announced at...
	Intending to build upon the framework for cooperation set forth in the Agreement between the Gove...
	Have agreed as follows:
	Article I
	1. The Parties shall cooperate in order to assist Ukraine in achieving the following objectives:
	(a) providing further operational safety enhancements by expediting development of emergency oper...
	(b) reducing the risks associated with the operation of VVER-440, VVER-1000 and RBMK civilian nuc...
	(c) developing consistent and effective safety standards and procedures for use by regulatory aut...
	2. Any assistance provided under this Agreement by the United States of America shall be used onl...
	3. Cooperation may include, but is not limited to:
	(a) improving nuclear plant equipment servicing and maintenance practices;
	(b) improving diagnostic methods and hardware, and training for technical support personnel, incl...
	(c) implementing safety analysis methodologies;
	(d) improving confinement performance in case of severe accidents;
	(e) developing methods to prevent uncontrolled hydrogen explosions in confinements;
	(f) installing dedicated emergency diesels and feedwater pumps in protected areas;
	(g) performing technical and fire safety assessments;
	(h) improving basic fire prevention, detection, and response capabilities;
	(i) designing reactor trip mechanisms for high risk failure modes;
	(j) training in regulatory methods and procedures, inspection techniques and evaluation, regulato...
	(k) improving regulatory effectiveness by developing appropriate regulatory standards, requiremen...
	Article II
	1. The Parties shall coordinate and review implementation of this Agreement through the Joint Coo...
	2. If the Peaceful Uses Agreement or the CNRS-MOC expires or otherwise terminates before the expi...
	Article III
	1. Articles I (“Taxes and Other Charges”), II (“Status of Personnel”), III (“Inspection and Audit...
	2. The Parties may enter into implementing agreements to accomplish the objectives set forth in A...
	3. In case of any inconsistency between this Agreement and any implementing agreement, the provis...
	Article IV
	1. The Government of Ukraine shall, in respect of legal proceedings and claims, other than contra...
	2. Claims by third parties, arising out of the acts or omissions of the Government of the United ...
	3. The provisions of this Article shall not prevent the Parties from providing compensation in ac...
	4. Nothing in this Article shall be interpreted to prevent legal proceedings or claims against na...
	Article V
	Assistance of the Government of the United States of America, in accordance with this agreement, ...
	Article VI
	This Agreement shall enter into force upon signature and shall remain in force for a period of fi...
	Done at Kiev, this 25th day of October, 1993, in duplicate, each in the English and Ukrainian lan...
	For the Government of the United States of America:
	Warren Christopher
	For the Government of Ukraine:
	Anatoliy Zlenko
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	[ EXCHANGE OF NOTES ]
	I
	I
	I
	Department of State
	Washington
	October 25, 1993
	Excellency:
	I have the honor to refer to the Agreement signed today between the Government of the United Stat...
	I have the honor to refer to the Agreement signed today between the Government of the United Stat...
	The term “contractors” includes all persons and organizations engaged in carrying out contracts e...
	Article IV(1) is a waiver of claims for direct, indirect and consequential damages and applies to...
	The term “official duty” contained in Article IV(2) encompasses all activities undertaken pursuan...
	The “responsibility of the Government of Ukraine” referred to in Article IV(2) includes the oblig...
	Obligations undertaken by Ukraine pursuant to Article IV relating to civilian nuclear power react...
	If the Government of Ukraine agrees to the aforementioned proposal, this note and your note to th...
	Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest consideration.

	Warren Christopher
	Warren Christopher
	His Excellency
	Anatoliy M. Zlenko
	Minister of Foreign Affairs of Ukraine
	Kiev
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	[ Translation — Traduction ]
	Ukraine
	Ukraine
	Ukraine
	Ministry of Foreign Affairs
	October 25, 1993
	Excellency:
	I have the honor to refer to your note of October 25, 1993, concerning the Agreement between the ...
	I have the honor to refer to your note of October 25, 1993, concerning the Agreement between the ...
	See note I
	I have the further honor to confirm that the Government of Ukraine agrees to the aforementioned p...
	Sincerely,

	Anatoliy Zlenko
	Anatoliy Zlenko
	Minister of Foreign Affairs of Ukraine
	The Honorable Warren Christopher
	Secretary of State
	United States of America
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	[Translation -- Traduction]
	Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de l'Ukraine relatif à ...
	Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de l'Ukraine relatif à ...
	Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de l'Ukraine relatif à ...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de l'Ukraine, désignés ci-après par ...
	Désireux d'appuyer la mise en oeuvre de l'Initiative multilatérale de sûreté nucléaire annoncée l...
	Entendant élargir le cadre de coopération mis en place dans l'Accord entre le Gouvernement des Ét...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article I
	1. Les parties coopéreront pour atteindre les objectifs suivants :
	a) Fourniture de normes de sécurité opérationnelles en accélérant le développement des procédures...
	b) Réduction des risques associés à l'exploitation des réacteurs nucléaires civils VVER-440, VVER...
	c) Élaboration de normes et procédures de sécurité efficaces et uniformes à l'usage des autorités...
	2. Toute assistance fournie par les États-Unis d'Amérique au titre du présent Accord sera utilisé...
	3. La coopération inclut mais n'est pas limitée à :
	a) L'amélioration de l'équipement, l'entretien et la maintenance des centrales nucléaires;
	b) L'amélioration du matériel et des méthodes de diagnostic, ainsi que la formation du personnel ...
	c) La mise en oeuvre de méthodologies pour les analyses de sûreté;
	d) L'amélioration des caractéristiques de contention en cas d'accidents importants;
	e) Le développement de méthodes de prévention d'explosions incontrôlées d'hydrogène dans les cuve...
	f) L'installation de moteurs diesels d'urgence et de pompes à eau dans les zones protégées;
	g) Les procédures d'évaluation technique et de sécurité contre les incendies;
	h) L'amélioration des mesures de prévention, de détection et de lutte contre les incendies;
	i) La conception de mécanismes d'arrêt d'urgence du réacteur pour réagir en cas de défaillance à ...
	j) La formation aux procédures et méthodes réglementaires, aux techniques d'inspection et à l'éva...
	k) L'amélioration de l'efficacité du contrôle par l'élaboration de normes réglementaires, d'exige...
	Article II
	1. Les parties devront coordonner et examiner l'application du présent Accord par l'intermédiaire...
	2. Si l'Accord sur les utilisations ou le CNRS-MOC expire ou est dénoncé avant l'expiration ou la...
	Article III
	1. Les articles I (“Taxe et autres charges”), II (“Statut du personnel”), III (“Inspection et aud...
	2. Les parties peuvent, le cas échéant, conclure des accords de mise en application pour atteindr...
	3. En cas de contradiction entre le présent Accord et l'accord de mise en application, les dispos...
	Article IV
	1. En ce qui concerne les réclamations et poursuites judiciaires autres que les réclamations cont...
	2. Les réclamations de tiers, résultant des actes ou omissions du Gouvernement des États-Unis d'A...
	3. Les dispositions du présent article n'interdisent pas aux parties de fournir des compensations...
	4. Aucune disposition du présent article n'interdit d'engager des procédures juridiques ou des ré...
	Article V
	L'assistance du Gouvernement des États-Unis d'Amérique au titre du présent Accord, sera fournie c...
	Article VI
	Le présent Accord entrera en vigueur lors de sa signature et le restera pour une période de cinq ...
	Fait à Kiev, le 25 octobre1993, en double exemplaire, chacun en langues anglaise et ukrainienne, ...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Warren Christopher
	Pour le Gouvernement d'Ukraine :
	Anatoliy Zlenko

	ÉCHANGE DE NOTES
	ÉCHANGE DE NOTES
	I
	Département d'État
	Washington
	Le 25 octobre 1993
	Excellence,
	J'ai l'honneur de faire référence à l'Accord signé aujourd'hui entre le Gouvernement des États-Un...
	J'ai l'honneur de faire référence à l'Accord signé aujourd'hui entre le Gouvernement des États-Un...
	Le terme “contractants” comprend toutes les personnes et organisations chargées d'exécuter des co...
	L'article IV (1) est une clause d'exonération de responsabilité de tous dommages directs, indirec...
	Le terme “mission officielle” repris dans l'article IV (2) englobe toutes les activités entrepris...
	La “responsabilité du Gouvernement de l'Ukraine” visée à l'article IV (2) comprend l'obligation d...
	Les engagements pris par l'Ukraine au titre de l'article IV relativement aux réacteurs nucléaires...
	Si le Gouvernement de l'Ukraine marque son accord sur la proposition susmentionnée, cette note et...
	Veuillez agréer, Excellence, l'assurance de ma parfaite considération.

	Warren Christopher
	Warren Christopher
	Son Excellence
	Anatoliy M. Zlenko
	Ministre des affaires étrangères d'Ukraine
	Kiev

	II
	Ukraine
	Ministère des affaires étrangères
	Le 25 octobre 1993
	Excellence,
	J'ai l'honneur de faire référence à votre note du 25 octobre 1993, concernant l'Accord entre le G...
	J'ai l'honneur de faire référence à votre note du 25 octobre 1993, concernant l'Accord entre le G...
	Voir note I
	J'ai l'honneur en outre de confirmer que le Gouvernement de l'Ukraine marque son accord sur la pr...
	Veuillez agréer, Excellence, l'assurance de ma parfaite considération.

	Anatoliy Zlenko
	Anatoliy Zlenko
	Ministre des affaires étrangères
	L'Honorable Warren Christopher
	Secrétaire d'État
	États-Unis d'Amérique
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	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE U.S. GEOLOGICAL SURVEY OF THE DEPARTMENT OF THE INTERIOR ...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE U.S. GEOLOGICAL SURVEY OF THE DEPARTMENT OF THE INTERIOR ...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE U.S. GEOLOGICAL SURVEY OF THE DEPARTMENT OF THE INTERIOR ...
	Article I. Scope and Objectives
	1. The U.S. Geological Survey of the Department of the Interior of the United States of America (...
	2. For cooperation requested by the ISERST that extends into subjects outside the authority of th...
	3. The ISERST may, with the consent of the USGS and to the extent compatible with existing laws a...
	Article II. Cooperative Activities
	Forms of cooperation under this Memorandum may consist of exchanges of technical information, vis...
	1. geology;
	2. hydrology;
	3. remote sensing;
	4. cartography;
	5. computer sciences; and
	6. geographic information systems.
	Article III. Source of Funding
	Cooperative activities under this Memorandum shall be subject to the availability of funds and pe...
	Article IV. Intellectual Property and Security Obligations
	Provisions for the protection and distribution of intellectual property created or furnished in t...
	Article V. Disclaimer
	Information transmitted by one Party to the other Party under this Memorandum shall be accurate t...
	Article VI. Planning and Review of Activities
	The Parties shall designate representatives who, at times mutually agreed upon by the Parties, sh...
	Article VII. Project Annexes
	Any activity carried out under this Memorandum shall be agreed upon by the Parties in writing. Wh...
	Article VIII. Entry into Force and Termination
	This Memorandum shall enter into force upon signature by both Parties and remain in force for fiv...
	Done at Reston and Djibouti, in duplicate, in the English and French languages, both texts being ...
	For the Geological Survey of the Department of the Interior of
	the United States of America:
	Dallas L. Peck
	Director, U.S. Geological Survey
	April 29, 1993
	For the Institut Supérieur pour les Etudes et la Recherche Scientifique et
	Technique of the Republic of Djibouti:
	Idriss Guirreh Farah
	Director, par interim I.S.E.R.S.T.
	Djibouti, le 09/12/1993

	Annex I. Intellectual Property
	Annex I. Intellectual Property
	Pursuant to Article IV of this Memorandum of Understanding:
	The Parties shall ensure adequate and effective protection of intellectual property created or fu...
	I. Scope
	A. This Annex is applicable to all cooperative activities undertaken pursuant to this Memorandum,...
	B. For purposes of this Memorandum, “intellectual property” shall have the meaning found in Artic...
	C. This Annex addresses the allocation of rights, interests, and royalties between the Parties. E...
	D. Disputes concerning intellectual property arising under this Memorandum should be resolved thr...
	E. Termination or expiration of this Memorandum shall not affect rights or obligations under this...
	II. Allocation of Rights
	A. Each Party shall be entitled to a nonexclusive, irrevocable, royalty-free license in all count...
	B. Rights to all forms of intellectual property, other than those rights described in Section II ...
	1. Visiting researchers, for example, scientists visiting primarily in furtherance of their educa...
	2. (a) For intellectual property created during joint research, for example, when the Parties, pa...
	(b) Notwithstanding paragraph IIB2(a), if a type of intellectual property is available under the ...
	III. Business-confidential Information
	In the event that information identified in a timely fashion as “business-confidential” is furnis...
	ANNEX II. Security Obligations
	I. Protection of Information
	Both Parties agree that no information or equipment requiring protection in the interests of nati...
	II. Technology Transfer
	The transfer of unclassified export-controlled information or equipment between the Parties shall...



	Volume 2372, I-42795
	Volume 2372, I-42795
	2006
	[ French text — Texte français ]
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE “GEOLOGICAL SURVEY” DU DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS D'A...
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE “GEOLOGICAL SURVEY” DU DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS D'A...
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE “GEOLOGICAL SURVEY” DU DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS D'A...
	Article I. Champ d'application et objectifs
	1. Le Geological Survey (Bureau de recherches géologiques et minières) du Département de l'Intéri...
	2. Dans les cas où la coopération demandée par l'ISERST s'étendrait à des domaines qui ne relèven...
	3. L'ISERST peut, sur approbation de l'USGS et dans la mesure compatible avec la législation et l...
	Article II. Activités en collaboration
	La collaboration pratiquée aux termes du présent Mémorandum peut prendre la forme d'échanges d'in...
	1. la géologie
	2. l'hydrologie
	3. la télédétection
	4. la cartographie
	5. l'informatique
	6. les systèmes d'information géographique.
	Article III. Source de financement
	Les activités en coopération relevant du présent Mémorandum sont subordonnées à la disponibilité ...
	Article IV. Propriété intellectuelle et obligations de sécurité
	Les dispositions relatives à la protection et à la mise en circulation de la propriété intellectu...
	Article V. Déni de responsabilité
	Toute information transmise d'une Partie à l'autre aux termes du présent Mémorandum est exacte po...
	Article VI. Planification et évaluation des activités
	Les Parties désignent des représentants qui, à des dates convenues entre les Parties, évaluent le...
	Article VII. Annexes du projet
	Toute activité relevant du présent Mémorandum est convenue par écrit entre les Parties. Quand l'a...
	Article VIII. Entrée en vigueur et extinction
	Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et reste en vigueur ...
	Fait à Reston et à Djibouti, en double exemplaire, en langues française et anglaise, les deux tex...
	Pour le Geological Survey du Département de l'Intérieur des États-Unis d'Amérique :
	Dallas L. Peck
	Director, U.S. Geological Survey
	April 29, 1993
	Pour l'Institut Supérieur pour les études et la recherche scientifique et technique de la Républi...
	Idriss Guirreh Farah
	Directeur de l'ISERST p.i.
	Djibouti, le 09 Décembre 1993

	ANNEXE I. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
	ANNEXE I. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
	Conformément aux dispositions de l'Article IV du présent Mémorandum d'accord :
	Les Parties assurent une protection suffisante et efficace de la propriété intellectuelle créée o...
	I. Champ d'application
	A. La présente Annexe est applicable à toutes les activités entreprises en collaboration aux term...
	B. Aux fins du présent Mémorandum, l'expression “propriété intellectuelle” a la même acception qu...
	C. La présente Annexe porte sur la répartition des droits, des intérêts et des droits d'auteur en...
	D. Les différends concernant la propriété intellectuelle relevant des dispositions du présent Mém...
	E. La dénonciation ou l'extinction du présent Mémorandum n'affecte pas les droits ni les obligati...
	II. Répartition des droits
	A. Chaque Partie a droit, dans tous les pays, à une licence non exclusive, irrévocable, exempte d...
	B. Les droits sur toutes formes de propriété intellectuelle, à part ceux qui sont décrits à la Se...
	1. Les chercheurs en visite, par exemple, les scientifiques dont la visite a surtout pour but de ...
	2. a) En ce qui concerne la propriété intellectuelle créée au cours de la recherche en commun, pa...
	b) Nonobstant les dispositions du paragraphe II.B.2.a), s'il existe dans la législation d'une seu...
	III. Information confidentiel-affaires
	Au cas où une information identifiée en temps opportun comme confidentiel-affaires est fournie ou...
	ANNEXE II. OBLIGATIONS DE SÉCURITÉ
	I. Protection de l'information
	Les deux Parties conviennent qu'aucune information et qu'aucun équipement dont la protection est ...
	II. Transfert de technologie
	Le transfert entre les Parties d'information ou d'équipement non classifié à exportation contrôlé...
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE KYRGYZ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE KYRGYZ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE KYRGYZ...
	The Government of the United States of America and the Government of the Kyrgyz Republic, guided ...
	Article I. The Joint Commission
	1. A U.S.-Kyrgyz Republic Joint Commission for Agribusiness and Rural Development, hereafter refe...
	2. The purpose of the Joint Commission is to use the joint expertise of governmental and private ...
	3. Except as provided in paragraph 4 of this Article I, this Agreement shall apply to the use of ...
	4. The Government of the Kyrgyz Republic shall ensure that any commodities, supplies, or other pr...
	Agreement No. OGSM/416 (b):G 116 3/614 00
	5. In the event of any inconsistency between the provisions of this Agreement and the agreements ...
	Article II. Commission Structure
	1. The Joint Commission shall consist of members as described in Article VII. The Joint Commissio...
	2. The Government of the Kyrgyz Republic shall, within 30 days after the date on which this Agree...
	3. The Joint Commission is authorized to create a small Secretariat, which may consist of several...
	4. Funding for the Secretariat will be from interest earned on funds deposited in the Joint Commi...
	Article III. Joint Commission Responsibilities
	1. The Joint Commission shall establish procedures for the solicitation from private agribusiness...
	2. The Joint Commission shall identify, review and approve, as appropriate, eligible projects for...
	3. The Joint Commission shall manage local currency proceeds which have been generated from the s...
	4. The Joint Commission shall prepare or direct the preparation and provision of such reports as ...
	A. Beginning one year after the date this Agreement enters into force, annual reports on the acti...
	B. Beginning 180 days after the date on which this Agreement enters into force, semi-annual repor...
	(1) the amount of proceeds deposited in the Joint Commission Section 416(b) account;
	(2) interest earned on the funds deposited in the Joint Commission Section 416(b) account; and
	(3) amounts disbursed from the Joint Commission Section 416(b) account.
	Information provided in this semi-annual report need not also be provided in the reports required...
	The Joint Commission shall require that as a condition for receiving funds to which this Agreemen...
	The Joint Commission shall review and approve all reports required under subparagraphs A. and B. ...
	5. The Joint Commission shall keep on file officially approved minutes of each Joint Commission m...
	6. The Joint Commission shall monitor all projects, and to the extent feasible, conduct on-site v...
	7. After such time as Joint Commission activities may be concluded, the Office of the U.S. Agricu...
	Article IV. Meetings
	The Joint Commission shall hold regular meetings as necessary to discharge its responsibilities. ...
	Article V. Joint Commission Expenses
	The Joint Commission Secretariat, to discharge its function of facilitating the work of the Joint...
	Article VI. Independent Financial Review
	The Joint Commission Secretariat shall arrange for an annual financial review of Joint Commission...
	Article VII. Joint Commission Membership
	Members of the Joint Commission shall be as follows:
	1. U.S. Diplomatic Mission in Kyrgyzstan, three persons representing the following:
	Chief of Mission
	Agricultural Counselor
	NIS Coordinator
	2. Government of the Kyrgyz Republic, three persons representing the following:
	Ministry of Agriculture
	Ministry of Economics and Finance
	Ministry of Labor and Social Welfare
	3. Non-governmental organizations, six representatives as follows, provided that the non-governme...
	A. Three representatives of non-governmental organizations with headquarters in the Kyrgyz Republ...
	B. Three representatives of non-governmental organizations with headquarters in the United States...
	Membership of each non-governmental organization shall be for a term of twelve months. Members ma...
	Article VIII. Joint Commission Procedures and Meeting Rules
	The Joint Commission may establish such rules and procedures, consistent with those contained in ...
	Article IX. Entry into Force (Effective Date)
	1. This Agreement shall enter into force upon the date of signature by the two Governments.
	2. This Agreement shall remain in force for an initial period of five (5) years. Thereafter, it m...
	3. Done at Bishkek, in duplicate, on this thirteenth day of December, 1993, in English and Russia...
	For the Government of the United States of America:
	Albert Gore
	Vice President
	David M. Schoonover
	Agricultural Minister-Counselor
	For the Government of the Kyrgyz Republic:
	Askar Akayev
	President
	Bekbolot Talgarbekov
	Minister of Agriculture, acting

	Annex A. Non-Governmental Organization Members
	Annex A. Non-Governmental Organization Members
	The non-governmental organization agencies referred to in Article VII of the U.S. Kyrgyz Republic...
	For Price Waterhouse:
	For Mercy Corps:
	For Agricultural Cooperative
	Development International:
	For the Foreign Trade Association for Agriculture
	“Kyrgyzagropromimpex'':
	For the Association of Farmers
	“Dyikan Ordo”:
	For the Children's Fund of the Kyrgyz Republic:
	March 29, 1994

	Annex B. Project Identification and Justification
	Annex B. Project Identification and Justification
	Each project proposal shall, at a minimum, contain the following information:
	-- Project description;
	-- Total project cost;
	-- Funding requested;
	-- Sources of other funding;
	-- Operational aspect of the project over its lifetime, including benchmarks for determining prog...
	-- Procedures established for monitoring project and developing and submitting required reports;
	-- Reinvestment plan (for agribusiness projects);
	-- Other organizations related to the project.

	Annex C. Joint Commission Procedures and Meeting Rules
	Annex C. Joint Commission Procedures and Meeting Rules
	1. Members shall be representatives of the parties to this Agreement, and representatives of the ...
	2. At least one-half of the voting members must be present in order to conduct official meetings.
	3. The Joint Commission shall attempt to reach decisions by consensus. However, any member may re...
	4. With the exception of the first official meeting, the Chairman may call meetings at his/her di...
	5. During its first meeting, the Joint Commission will elect the following officers: Chairman and...
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	[Translation -- Traduction]
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHI...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHI...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHI...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République kirghize, animés d'...
	Article premier. La Commission conjointe
	1. Cet article porte création d'une Commission conjointe entre les États-Unis et la République ki...
	2. La Commission conjointe a pour but de réunir les compétences des organismes gouvernementaux et...
	3. Hormis les dispositions du paragraphe 4 de l'article premier, le présent Accord s'applique à l...
	4. Le Gouvernement de la République kirghize s'engage à veiller à ce que tous les produits, les a...
	Accord no OGSM/416 (b) : G 116 3/614 00
	5. En cas d'incohérence entre les dispositions du présent Accord et les accords énumérés au parag...
	Article II. Structure de la Commission
	1. La Commission conjointe est composée des membres visés à l'article VII. La Commission conjoint...
	2. Dans un délai de 30 jours à partir de la date d'entrée en vigueur du présent Accord, le Gouver...
	3. La Commission conjointe a le droit de créer un Secrétariat composé de plusieurs personnes. Les...
	4. Le Secrétariat sera financé par les intérêts des fonds placés sur le compte de la section 416 ...
	Article III. Responsabilités de la Commission conjointe
	1. La Commission conjointe doit mettre en place des procédures permettant aux organisations privé...
	2. La Commission conjointe a pour mission d'identifier, de réviser et, selon le cas, d'approuver ...
	3. La Commission conjointe se charge de la gestion des sommes en monnaie locale dérivées de la ve...
	4. La Commission conjointe prépare ou dirige la préparation et la fourniture de ces rapports, cha...
	A. Un an à partir de la date d'entrée en vigueur du présent Accord, des rapports annuels sur les ...
	B. 180 jours après la date d'entrée en vigueur du présent Accord, des rapports semestriels décriv...
	(1) Le montant des revenus déposés sur le compte de la section 416 (b) de la Commission conjointe;
	(2) Les intérêts résultant des fonds déposés sur le compte de la section 416 (b) de la Commission...
	(3) Les virements effectués du compte de la section 416 (b) de la Commission conjointe.
	Il n'est pas nécessaire que l'information contenue dans ce rapport semestriel soit également repr...
	À titre de condition pour recevoir des fonds visés par le présent Accord, la Commission conjointe...
	La Commission conjointe révise et approuve tous les rapports visés aux alinéas A) et B) ci-dessus...
	5. La Commission conjointe conserve des archives de tous les procès-verbaux officiellement adopté...
	6. La Commission conjointe supervise tous les projets et, dans la mesure du possible, réalise des...
	7. Lorsque les activités de la Commission conjointe seront arrivées à terme, le Bureau du Conseil...
	Article IV. Réunions
	La Commission conjointe se réunit régulièrement pour s'acquitter de sa mission. Ces réunions se t...
	Article V. Frais de la Commission conjointe
	Pour assurer sa fonction de facilitateur des travaux de la Commission conjointe, le Secrétariat d...
	Article VI. Vérification financière indépendante
	Le Secrétariat de la Commission conjointe doit prévoir une vérification financière annuelle de la...
	Article VII. Membres de la Commission conjointe
	La Commission conjointe sera composée des membres ci-après :
	1. La Mission diplomatique des États-Unis au Kirghizstan : trois personnes représentant les fonct...
	Le Chef de mission
	Le Conseiller agricole
	Le Coordinateur NIS
	2. Le Gouvernement de la République kirghize : trois personnes représentant les entités suivantes :
	Le Ministère de l'agriculture
	Le Ministère de l'économie et des finances
	Le Ministère du travail et de la protection sociale
	3. Les organisations non gouvernementales : les six représentants ci-après, pour autant que l'org...
	A. Trois représentants d'organisations non gouvernementales ayant leur siège dans la République k...
	B. Trois représentants d'organisations non gouvernementales ayant leur siège aux États-Unis qui o...
	Chaque organisation non gouvernementale aura la qualité de membre pendant douze mois. Les membres...
	Article VIII. Procédures et règlement intérieur de la Commission conjointe
	La Commission conjointe peut mettre en place les procédures et le règlement intérieur qui soient ...
	Article IX. Entrée en vigueur (date effective)
	1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date où il sera signé par les deux gouvernements.
	2. Le présent Accord restera en vigueur durant une période initiale de cinq (5) ans. Il peut ensu...
	3. Fait à Bishkek, le 13 décembre 1993, en deux exemplaires en anglais et russe, les deux textes ...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Albert Gore
	Vice-Président
	Pour le Gouvernement de la République Kirghize :
	Askar Akayev
	Président
	David M. Schoonover
	Ministre Conseiller agricole
	Bekbolot Talgarbekov
	Ministre de l'agriculture, par intérim

	ANNEXE A. Membres des ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES
	ANNEXE A. Membres des ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES
	Les organisations non gouvernementales visées à l'article VII de la Commission conjointe entre le...
	Pour Price Waterhouse :
	Pour Mercy Corps :
	Pour Agriculture Cooperative Development International :
	Pour l'Association de commerce extérieur de produits agricoles
	“Kyrgyzagropromimpex” :
	Pour l'Association d'agriculteurs
	“Dyikan Ordo” :
	Pour le Fonds pour l'enfance (Children's Fund) de la République kirghize :
	Le 29 mars 1994

	ANNEXE B. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET
	ANNEXE B. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET
	Chaque proposition de projet doit comporter, au minimum, l'information suivante :
	-- Description du projet;
	-- Coût total du projet;
	-- Financement sollicité;
	-- Autres sources de financement;
	-- Aspect opérationnel du projet sur toute sa durée, y compris les éléments de référence permetta...
	-- Procédures mises en place pour le suivi du projet et l'élaboration et présentation des rapport...
	-- Plan de réinvestissement (pour les projets d'industrie agro-alimentaire);
	-- Autres organisations associées au projet.

	ANNEXE C. PROCÉDURES ET RèGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION CONJOINTE
	ANNEXE C. PROCÉDURES ET RèGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION CONJOINTE
	1. Les membres seront des représentants des parties prenantes au présent Accord, ainsi que des re...
	2. La réalisation des réunions requiert la présence de la moitié au moins des membres titulaires ...
	3. La Commission conjointe doit tenter de prendre ses décisions à l'unanimité. Toutefois, tout me...
	4. À l'exception de la réunion officielle inaugurale, le/la Président(e) peut convoquer les réuni...
	5. À sa première réunion, la Commission procédera à l'élection des fonctionnaires suivants : Prés...
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF TURKMENIST...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF TURKMENIST...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF TURKMENIST...
	The Government of the United States of America and the Government of Turkmenistan:
	Recognizing the interests of the Government of the United States of America and the Government of...
	Recognizing the need to make certain practical arrangements to help ensure the effectiveness of t...
	Have agreed as follows:
	Article I. Taxes and Other Charges
	(a) Commodities, supplies or other property provided or utilized in connection with United States...
	(b) Any United States Government or United States private organization that has responsibility fo...
	(c) The access and movement of aircraft and vessels operated by or for the Government of the Unit...
	Article II. Status of Personnel
	Civilian and military personnel of the United States Government present in Turkmenistan in connec...
	Article III. Inspection and Audit
	Upon reasonable request, representatives of the Government of the United States of America may ex...
	Article IV. Use of Assistance
	Any commodities, supplies, or other property provided under United States assistance programs wil...
	Article V. Currency
	Funds brought into Turkmenistan in connection with United States assistance programs shall be con...
	Article VI. Other Agreements
	The Government of the United States of America and the Government of Turkmenistan recognize that ...
	Article VII. Entry into Force
	This Agreement shall enter into force upon signature by both parties.
	Done at Ashgabat, this 30th day of November, 1993, in duplicate, in the English language. A Turkm...
	For the Government of the United States of America:
	Joseph S. Hulings III
	For the Government of Turkmenistan:
	Shikhmuradov
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	[Translation -- Traduction]
	Accord de coopération en vue de faciliter la provision d'assistance entre le Gouvernement des Éta...
	Accord de coopération en vue de faciliter la provision d'assistance entre le Gouvernement des Éta...
	Accord de coopération en vue de faciliter la provision d'assistance entre le Gouvernement des Éta...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Turkménistan :
	S'inspirant de leur désir mutuel de coopérer en facilitant la fourniture d'une assistance humanit...
	Reconnaissant qu'une coopération pleine et entière entre les Parties devrait permettre l'utilisat...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Taxes et autres charges
	a) Les articles, fournitures et autres biens fournis ou utilisés au titre des programmes d'assist...
	b) Toute organisation publique ou privée des États-Unis chargée d'exécuter des programmes d'assis...
	c) L'accès et le mouvement des aéronefs et navires utilisés par le Gouvernement des États-Unis d'...
	Article II. Statut du personnel
	Les membres du personnel civil et militaire du Gouvernement des États-Unis en poste au Turkménist...
	Article III. Inspection et vérifications
	Sur demande raisonnable, les représentants du Gouvernement des États-Unis d'Amérique peuvent exam...
	Article IV. Utilisation de l'assistance
	Tous les articles, fournitures ou autres biens fournis dans le cadre des programmes d'assistance ...
	Article V. Monnaie
	Les fonds introduits sur le territoire du Turkménistan en relation avec les programmes d'assistan...
	Article VI. Autres accords
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Turkménistan reconnaissent que d'...
	Article VII. Entrée en vigueur
	Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties.
	Fait à Achgabat, le 30 novembre 1993, en double exemplaire, en langue anglaise. Un texte en langu...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Joseph S. Hulings III
	Pour le Gouvernement du Turkménistan :
	Shikhmuradov
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	[ English text — Texte anglais ]
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED...
	The Government of the United States of America and the Government of the United Mexican States (“...
	Convinced of the importance of the conservation, protection and enhancement of their environments...
	Recognizing the bilateral nature of many transboundary environmental issues, and that such issues...
	Acknowledging that the border region of the United States and Mexico is experiencing environmenta...
	Recognizing the need for environmental infrastructure in the border region, especially in the are...
	Affirming that, to the extent practicable, environmental infrastructure projects should be financ...
	Affirming that, to the extent practicable, environmental infrastructure projects in the border re...
	Noting that the International Boundary and Water Commission, established pursuant to the Treaty b...
	Recognizing that there is a need to establish a new organization to strengthen cooperation among ...
	Affirming the desirability of encouraging increased investment in the environmental infrastructur...
	Convinced of the need to collaborate with states and localities, non-governmental organizations, ...
	Seeking to assist community adjustment and investment in the United States and Mexico;
	Reaffirming the importance of the environmental goals and objectives embodied in the Agreement on...
	Wishing to follow upon the goals and objectives of the North American Free Trade Agreement, signe...
	Have agreed as follows:
	Introductory Article
	The Parties agree to establish the Border Environment Cooperation Commission and the North Americ...
	Chapter I. Border Environment Cooperation Commission
	Article I . Purpose and Functions
	Section 1. Purpose
	(a) The purpose of the Commission shall be to help preserve, protect and enhance the environment ...
	(b) In carrying out this purpose, the Commission shall cooperate as appropriate with the North Am...
	Section 2. Functions
	In carrying out this purpose, the Commission may do any or all of the following:
	(i) with their concurrence, assist states and localities and other public entities and private in...
	(A) coordinating environmental infrastructure projects in the border region;
	(B) preparing, developing, implementing, and overseeing environmental infrastructure projects in ...
	(C) analyzing the financial feasibility or the environmental aspects, or both, of environmental i...
	(D) evaluating social and economic benefits of environmental infrastructure projects in the borde...
	(E) organizing, developing and arranging public and private financing for environmental infrastru...
	(ii) certify, in accordance with Article II, Section 3 of this Chapter, applications for financin...
	The Commission, with the concurrence of the United States Environmental Protection Agency and the...
	Article II. Operations
	Section 1. Use of resources
	The resources and facilities of the Commission shall be used exclusively to implement the purpose...
	Section 2. Requests for assistance
	(a) The Commission may seek and accept requests from states and localities, other public entities...
	(b) Upon receipt of a request for assistance pursuant to paragraph (a) of this Section, the Commi...
	(c) In providing such assistance, the Commission shall consult with the Advisory Council establis...
	Section 3. Applications for certification
	(a) The Commission may accept applications from states and localities, other public entities and ...
	(b) The Commission may certify for such financing any project that meets or agrees to meet the te...
	(c) For each project located in the border region and having significant transboundary environmen...
	(1) an environmental assessment shall be presented as part of the application process, and the Bo...
	(2) the Board of Directors, in consultation with affected states and localities, shall determine ...
	(d) Upon certification of a project for financial assistance from the North American Development ...
	(e) Upon certification of a project for financial assistance from another source of financing req...
	Section 4. Relationship with the public
	The Commission shall establish procedures in English and Spanish:
	(1) ensuring, to the extent possible, public availability of documentary information on all proje...
	(2) for giving written notice of and providing members of the public reasonable opportunity to co...
	(3) whereby the Board of Directors could receive complaints from groups affected by projects that...
	Section 5. Reimbursement, fees and charges
	(a) The Commission may arrange for reimbursement of the costs of furnishing assistance on terms w...
	(b) The Commission may establish reasonable fees or other charges for its assistance, including t...
	Article III. Organization and Management
	Section 1. Location of offices
	The Commission shall have its offices in the border region.
	Section 2. Structure of the Commission
	The Commission shall have a Board of Directors, a General Manager, a Deputy General Manager, an A...
	Section 3. Board of Directors
	(a) All the powers of the Commission, including the power to determine its general operational an...
	(1) the United States Commissioner of the International Boundary and Water Commission, who shall ...
	(2) the Mexican Commissioner of the International Boundary and Water Commission, who shall serve ...
	(3) the Administrator of the Environmental Protection Agency of the United States, or his/her del...
	(4) the Secretario de Desarollo Social of Mexico, or his/her delegate, who shall serve ex officio;
	(5) six additional directors having expertise in environmental planning, economics, engineering, ...
	(i) a representative of one of the U.S. border states, appointed by the United States in such man...
	(ii) a representative of one of the Mexican border states, appointed by Mexico in such manner as ...
	(iii) a representative of a U.S. locality in the border region, appointed by the United States in...
	(iv) a representative of a Mexican locality in the border region, appointed by Mexico in such man...
	(v) a member of the U.S. public who is a resident of the border region, appointed by the United S...
	(vi) a member of the Mexican public who is a resident of the border region, appointed by Mexico i...
	Each of the Parties, on an alternating basis, shall select one of the directors as Chairperson of...
	(b) The Board of Directors may delegate to the General Manager authority to exercise any powers o...
	(i) certify environmental infrastructure projects in accordance with Article II, Section 3 of thi...
	(ii) apply, either generally or specifically, technical, environmental, financial or other criter...
	(iii) determine the salary and terms of contract of service of the General Manager and the Deputy...
	(iv) approve the annual program and budget and the annual report of the Commission.
	(c) The Board of Directors shall hold quarterly regular sessions, and such other special sessions...
	(d) A quorum for any meeting of the Board of Directors shall be a majority of the directors appoi...
	(e) All decisions of the Board of Directors shall require the approval of a majority of the membe...
	(f) The Board of Directors may adopt such rules and regulations as may be necessary or appropriat...
	(g) Directors shall serve as such without compensation from the Commission, but the Commission sh...
	Section 4. General Manager
	(a) The Board of Directors shall appoint a General Manager and a Deputy General Manager, neither ...
	(b) The General Manager shall exercise all the powers delegated to him or her by the Board of Dir...
	(c) The General Manager, officers and staff of the Commission, in the discharge of their offices,...
	(d) In appointing the officers and staff, the General Manager shall, subject to the paramount imp...
	(e) The General Manager shall submit to the Board of Directors for its approval an annual program...
	Section 5. Advisory Council
	(a) The Advisory Council shall be composed of:
	(i) at least one resident of each of the U.S. border states, totalling not more than six such rep...
	(ii) one resident of each of the Mexican border states, who shall represent states or localities,...
	(iii) three members of the public, including at least one representative of a U.S. non-government...
	(iv) three members of the public, including at least one representative of a Mexican non-governme...
	(b) Council members shall be appointed for a term of two years and may be reappointed. Each of th...
	(c) The Council shall meet quarterly during the regular sessions of the Board of Directors, and a...
	(d) The Council may adopt such rules as may be necessary or appropriate to conduct the business o...
	(e) The Council may provide advice to the Board of Directors or the General Manager on any matter...
	Section 6. Relationship to the International Boundary and Water Commission
	(a) The Commission may enter into arrangements with the International Boundary and Water Commissi...
	(b) Nothing in this Chapter shall make the Commission liable for the acts or obligations of the I...
	(c) The Parties shall call upon the Commission and the IBWC to cooperate, as appropriate, with ea...
	Section 7. Funding
	Each Party shall contribute an equal share of the budget of the Commission, subject to the availa...
	Section 8. Channel of communication
	Each Party shall designate an appropriate authority with which the Commission may communicate in ...
	Section 9. Annual reports
	(a) The Commission shall submit to the Parties an annual report in English and Spanish on its ope...
	(b) Copies of the annual report prepared under this section shall be made available to the public.
	Section 10. Limitations on disclosure
	(a) Notwithstanding any other provision of this Chapter, the Commission, including its officers a...
	(b) The Commission shall establish regulations to protect from disclosure business or proprietary...
	(c) A party that requests assistance or submits an application to the Commission may request that...
	Article IV. Status, Immunities and Privileges
	Section 1. Scope of article
	To enable the Commission to fulfill its purpose and the functions with which it is entrusted, the...
	Section 2. Legal status
	(a) The Commission shall possess juridical personality and, in particular, full capacity:
	(i) to contract;
	(ii) to acquire and dispose of immovable and movable property; and
	(iii) to institute legal proceedings.
	(b) The Commission may exercise such other powers as shall be necessary in furtherance of its pur...
	Section 3. Judicial proceedings
	The Commission, its property and its assets, wherever located, and by whomsoever held, shall enjo...
	Section 4. Immunity of assets
	Property and assets of the Commission, wheresoever located and by whomsoever held, shall be consi...
	Section 5. Inviolability of archives
	The archives of the Commission shall be inviolable.
	Section 6. Freedom of assets from restrictions
	To the extent necessary to carry out the purpose and functions of the Commission and to conduct i...
	Section 7. Privilege for communications
	The official communications of the Commission shall be accorded by each Party the same treatment ...
	Section 8. Personal immunities and privileges
	(a) The directors, General Manager, Deputy General Manager, officers and staff of the Commission ...
	(i) immunity from legal process with respect to acts performed by them in their official capacity...
	(ii) when not local nationals, the same immunities from immigration restrictions, alien registrat...
	(iii) the same privileges in respect of travelling facilities as are accorded by each Party to re...
	Section 9. Immunities from taxation
	(a) The Commission, its property, other assets, income, and the operations it carries out pursuan...
	(b) No tax shall be levied on or in respect of salaries and emoluments paid by the Commission to ...
	Section 10. Implementation
	Each Party, in accordance with its juridical system, shall take such action as is necessary to ma...
	Article V. Consultations
	Section 1. Principle of cooperation
	The Parties shall at all times endeavor to agree on the interpretation and application of this Ch...
	Section 2. Consultations
	Upon the written request of either Party or the Board of Directors in English and Spanish, the Pa...
	Article VI. Termination of Operations
	(a) The Parties, by mutual agreement, may terminate the operations of the Commission. A Party may...
	(b) After such termination of operations the Commission shall forthwith cease all activities, exc...
	Chapter II. North American Development Bank
	Article I. Purposes and Functions
	Section 1. Purposes
	The purposes of the North American Development Bank shall be:
	(a) to provide financing for projects certified by the Border Environment Cooperation Commission,...
	(b) to provide financing endorsed by the United States, as appropriate, for community adjustment ...
	(c) to provide financing endorsed by Mexico, as appropriate, for community adjustment and investm...
	Section 2. Functions
	To implement its purposes, the Bank shall utilize its own capital, funds raised by it in financia...
	(a) to promote the investment of public and private capital contributing to its purposes;
	(b) to encourage private investment in projects, enterprises, and activities contributing to its ...
	(c) to provide technical and other assistance for the financing and, in coordination with the Com...
	In carrying out its functions, the Bank shall cooperate as appropriate with national and internat...
	Article II. Capital of the Bank
	Section 1. Authorized capital
	(a) The authorized capital stock of the Bank initially shall be in the amount of $3,000,000,000 i...
	(b) The authorized capital stock shall be divided into paid-in shares and callable shares. $450,0...
	(c) The authorized capital stock may be increased when the Board of the Bank by a unanimous vote ...
	Section 2. Subscription of shares
	(a) Each Party shall subscribe to shares of the capital stock of the Bank. The number of shares t...
	(b) Shares of capital stock initially subscribed by the Parties shall be issued at par. Other sha...
	(c) The liability of the Parties on capital shares shall be limited to the unpaid portion of thei...
	(d) Shares of capital stock shall not be pledged or encumbered in any manner, and they shall be t...
	Section 3. Payment of subscriptions
	Payment of the subscriptions to the capital stock of the Bank as set forth in Annex A shall be ma...
	(a) As soon as possible after this Agreement enters into force pursuant to Article I of Chapter I...
	(b) Notwithstanding the provisions of paragraph (a) of this Section regarding Unqualified Subscri...
	(c) If any Party which has made a Qualified Subscription has not obtained the legislation to make...
	(d) The callable portion of the subscription for capital shares of the Bank shall be subject to c...
	Section 4. Capital resources
	As used in this Chapter, the term “capital resources” of the Bank shall be deemed to include the ...
	(1) authorized capital, including both paid-in and callable shares, subscribed pursuant to Sectio...
	(2) all funds raised by borrowings under the authority of Article V, Section l(a) of this Chapter...
	(3) all funds received in repayment of loans made with the resources indicated in paragraphs (1) ...
	(4) all income derived from loans made from the aforementioned funds or from guarantees to which ...
	(5) all other income derived from any of the resources mentioned above.
	Article III. Operations
	Section 1. Use of resources
	The resources and facilities of the Bank shall be used exclusively to implement the purposes and ...
	Section 2. Methods of making or guaranteeing loans
	Subject to the conditions stipulated in this Article, the Bank may make or guarantee loans to eit...
	(a) by making or participating in direct loans with funds corresponding to the unimpaired paid-in...
	(b) by making or participating in direct loans with funds raised by the Bank in capital markets, ...
	(c) by guaranteeing in whole or in part loans made to, or securities issued in connection with, p...
	Section 3. Grants
	(a) Subject to the conditions stipulated in this Article, the Bank shall make grants to the Unite...
	(b) Subject to the conditions stipulated in this Article, the Bank shall make grants to Mexico or...
	Section 4. Limitations on operations
	(a) The total amount outstanding of loans and guarantees made by the Bank in its operations shall...
	(b) The total amount of loans, guarantees and grants provided for the purposes specified in Artic...
	The total amount of grants made pursuant to Section 3 (a) of this Article, plus 15 percent of the...
	(c) The total amount of loans, guarantees and grants provided for the purposes specified in Artic...
	The total amount of grants made pursuant to Section 3(b) of this Article, plus 15 percent of the ...
	Section 5. Direct loan and grant financing
	In making grants or in making direct loans or participating in them, the Bank may provide financi...
	Section 6. Rules and conditions for making or guaranteeing loans
	(a) The Bank may make or guarantee loans, subject to the following rules and conditions:
	(1) in considering a request for a loan or a guarantee, the Bank shall take into account the abil...
	(2) in making or guaranteeing a loan, the Bank shall pay due regard to prospects that the borrowe...
	(3) in the opinion of the Bank, the rate of interest, other charges and the schedule for repaymen...
	(4) in guaranteeing a loan made by other investors, the Bank shall receive suitable compensation ...
	(b) In addition to the rules and conditions set forth in paragraph (a) of this Section, the follo...
	(1) the applicant for the loan or guarantee shall have submitted a detailed proposal to the Bank,...
	(2) in making or guaranteeing a loan to a project, the Bank shall find that the project is econom...
	(3) loans made or guaranteed by the Bank shall be for financing specific projects.
	(c) In addition to the rules and conditions set forth in paragraph (a) of this Section, loans and...
	(d) In addition to the rules and conditions set forth in paragraph (a) of this Section, loans and...
	Section 7. Optional conditions for making or guaranteeing loans
	(a) In the case of loans or guarantees of loans to non-governmental entities, the Bank may, when ...
	(b) The Bank may attach such other conditions to the making of loans or guarantees as it deems ap...
	Section 8. Use of loans made or guaranteed by the Bank
	(a) The Bank shall impose no condition that the proceeds of a loan shall be spent in the territor...
	(b) The Bank shall take the necessary measures to ensure that the proceeds of any loan made, guar...
	Section 9. Payment provisions for direct loans
	Direct loan contracts made by the Bank in conformity with Sections 5 and 6 of this Article shall ...
	(a) All the terms and conditions of each loan, including among others, provision for payment of p...
	(b) The currency or currencies in which payment shall be made to the Bank.
	Section 10. Guarantees
	(a) In making any guarantee pursuant to Section 2(c) of this Article, the Bank shall charge a gua...
	(b) Guarantee contracts concluded by the Bank shall provide that the Bank may terminate its liabi...
	(c) In issuing guarantees, the Bank shall have power to determine any other terms and conditions.
	Section 11. Rules and conditions for making grants
	(a) Notwithstanding Article VI, Section 3 of this Chapter, and subject to the limitations specifi...
	(b) Notwithstanding Article VI, Section 3 of this Chapter, and subject to the limitations specifi...
	Section 12. Relationship with other entities
	(a) The Bank may make arrangements with other entities, including multilateral development banks,...
	(b) Nothing in this Agreement shall make the Bank liable for the acts or obligations of an entity...
	Article IV. Currencies
	Section 1. Use of currencies
	(a) The Parties may not maintain or impose restrictions of any kind upon the use by the Bank or b...
	(1) currencies received by the Bank in payment of each Party's subscription to shares of the Bank...
	(2) currencies of the Parties purchased with the resources referred to in (1) of this paragraph;
	(3) currencies obtained by borrowings, pursuant to the provisions of Article V, Section l(a) of t...
	(4) currencies received by the Bank in payment on account of principal, interest, or other charge...
	(5) currencies received from the Bank pursuant to Article V, Section 4(c) of this Chapter, in dis...
	(b) A Party's currency held by the Bank in its capital resources, which is not covered by paragra...
	(c) The Parties may not place any restrictions on the holding and use by the Bank, for making amo...
	Section 2. Valuation of currencies
	(a) The amount of a currency other than the U.S. dollar paid for purposes of Section 3(a), (b) or...
	(b) Whenever it shall become necessary under this Chapter to value any currency in terms of anoth...
	Section 3. Methods of conserving currencies
	The Bank shall accept from either Party promissory notes or similar securities issued by the gove...
	Article V. Miscellaneous Powers and Distribution of Profits
	Section 1. Miscellaneous powers of the Bank
	In addition to the powers specified elsewhere in this Chapter, the Bank shall have the power to:
	(a) borrow funds and in that connection to furnish such collateral or other security therefor as ...
	(b) invest funds not needed in its operations in such obligations as it may determine;
	(c) guarantee securities in its portfolio for the purpose of facilitating their sale; and
	(d) exercise such other powers as shall be necessary or desirable in furtherance of its purposes ...
	Section 2. Warning to be placed on securities
	Every security issued or guaranteed by the Bank shall bear on its face a conspicuous statement to...
	Section 3. Methods of meeting the losses of the Bank
	(a) In cases of arrears or default on loans made, participated in, or guaranteed by the Bank, the...
	(b) Losses arising in the Bank's operations shall be charged first, to the provisions referred to...
	(c) Whenever necessary to meet contractual payments of interest, other charges, or amortization o...
	(1) to redeem prior to maturity, or otherwise discharge its liability on, all or part of the outs...
	(2) to repurchase, or otherwise discharge its liability on, all or part of its own outstanding ob...
	Section 4. Distribution or transfer of net profits and surplus
	(a) The Board of the Bank may determine periodically what part of the net profits and of the surp...
	(b) The distributions referred to in paragraph (a) of this section shall be made from the capital...
	(c) Payments pursuant to paragraph (a) of this section shall be made in such manner and in such c...
	Article VI. Organization and Management
	Section 1. Structure of the Bank
	The Bank shall have a Board, a Manager, and such other officers and staff as may be considered ne...
	Section 2. Board of the Bank
	(a) All the powers of the Bank shall be vested in the Board. Each Party shall appoint three repre...
	(b) Each Board member shall appoint an alternate who shall have full power to act for him or her ...
	(c) Board members shall serve as such without compensation from the Bank, but the Bank may pay th...
	(d) The Board of the Bank shall meet at the principal office of the Bank as often as the business...
	(e) A quorum for any meeting of the Board of the Bank shall require two representatives, alternat...
	(f) The Board of the Bank may appoint such committees as it deems advisable.
	(g) The Board of the Bank shall determine the basic organization of the Bank, including the numbe...
	Section 3. Decision-making
	All decisions of the Board of the Bank shall require the assent of at least two representatives, ...
	Section 4. Manager and staff
	(a) The Board of the Bank shall elect a Manager of the Bank who may serve pursuant to an agreemen...
	(b) The Manager, officers and staff of the Bank, in the discharge of their offices, shall owe the...
	(c) In appointing the officers and staff the Manager shall, subject to the paramount importance o...
	(d) The Bank, its officers and staff shall not interfere in the political affairs of either Party...
	Section 5. Publication of reports and provision of information
	(a) The Bank shall publish an annual report containing an audited statement of its accounts. It s...
	(b) The Bank may also publish such other reports as it deems desirable to inform the public of it...
	Article VII. Suspension and Termination of Operations
	Section 1. Suspension of operations
	In an emergency the Board of the Bank may suspend operations in respect of new loans and guarante...
	Section 2. Termination of operations
	(a) The Parties, by mutual agreement, may terminate the operations of the Bank. A Party may withd...
	(b) After such termination of operations the Bank shall forthwith cease all activities, except th...
	Section 3. Liability of the Parties and payment of claims
	(a) The liability of the Parties arising from their subscriptions to the capital stock of the Ban...
	(b) All creditors holding direct claims shall be paid out of the assets of the Bank and then out ...
	Section 4. Distribution of assets
	(a) No distribution of assets shall be made to either Party on account of their subscriptions to ...
	(b) Any distribution of the assets of the Bank to the Parties shall be in proportion to payments ...
	(c) A Party receiving assets distributed pursuant to this Article shall enjoy the same rights wit...
	Article VIII. Status, Immunities and Privileges
	Section 1. Scope of article
	To enable the Bank to fulfill its purposes and the functions with which it is entrusted, the stat...
	Section 2. Legal status
	The Bank shall possess juridical personality and, in particular, full capacity:
	(a) to contract;
	(b) to acquire and dispose of immovable and movable property; and
	(c) to institute legal proceedings.
	Section 3. Judicial proceedings
	Actions may be brought against the Bank only in a court of competent jurisdiction in the territor...
	No action shall be brought against the Bank by the Parties or persons acting for or deriving clai...
	Property and assets of the Bank shall, wheresoever located and by whomsoever held, be immune from...
	Section 4. Immunity of assets
	Property and assets of the Bank, wheresoever located and by whomsoever held, shall be considered ...
	Section 5. Inviolability of archives
	The archives of the Bank shall be inviolable.
	Section 6. Freedom of assets from restrictions
	To the extent necessary to carry out the purposes and functions of the Bank and to conduct its op...
	Section 7. Privilege for communications
	The official communications of the Bank shall be accorded by each Party the same treatment that i...
	Section 8. Personal immunities and privileges
	All Board members, alternates, officers, and staff of the Bank shall have the following privilege...
	(a) immunity from legal process with respect to acts performed by them in their official capacity...
	(b) when not local nationals, the same immunities from immigration restrictions, alien registrati...
	(c) the same privileges in respect of traveling facilities as are accorded by the Parties to repr...
	Section 9. Immunities from taxation
	(a) The Bank, its property, other assets, income, and the operations it carries out pursuant to t...
	(b) No tax shall be levied on or in respect of any salaries or emoluments paid by the Bank to Boa...
	(c) No tax of any kind shall be levied on any obligation or security issued by the Bank, includin...
	(1) which discriminates against such obligation or security solely because it is issued by the Ba...
	(2) if the sole jurisdictional basis for such taxation is the place or currency in which it is is...
	(d) No tax of any kind shall be levied on any obligation or security guaranteed by the Bank, incl...
	(1) which discriminates against such obligation or security solely because it is guaranteed by th...
	(2) if the sole jurisdictional basis for such taxation is the location of any office or place of ...
	Section 10. Implementation
	Each Party, in accordance with its juridical system, shall take such action as is necessary to ma...
	Article IX. Interpretation and Arbitration
	Section 1. Interpretation
	The Parties shall at all times endeavor to agree on the interpretation and application of this Ch...
	Section 2. Arbitration
	In the event the Parties are not able to reach agreement on any question of interpretation of thi...
	(1) the panel shall be composed of three members;
	(2) panelists shall be selected from the financial services roster established pursuant to Articl...
	(3) the Parties shall endeavor to agree on the chairperson of the panel within 15 days of the del...
	(4) within 15 days of selection of the chairperson, each disputing Party shall select a panelist ...
	Article XI. General Provisions
	Section 1. Principal office
	The principal office of the Bank shall be located in a place to be mutually agreed by the Parties...
	Section 2. Relations with other organizations
	The Bank may enter into arrangements with other organizations with respect to the exchange of inf...
	Section 3. Channel of communication
	Each Party shall designate an official entity for purposes of communication with the Bank on matt...
	Section 4. Depositories
	Each Party shall designate its central bank to serve as a depository in which the Bank may keep i...
	Section 5. Commencement of operations
	The Parties shall call the first meeting of the Board of the Bank as soon as this Agreement enter...
	Chapter III. Entry into Force, Amendment, Definitions and Other Arrangements
	Article I. Entry into Force
	This Agreement shall enter into force on January 1, 1994, immediately after entry into force of t...
	Article II. Amendment
	The Parties may agree on any modification of or addition to this Agreement. In particular, the Pa...
	-- expand the functions of the Commission to include other kinds of environmental or other infras...
	-- expand the geographic scope of the Commission;
	-- give the Commission the capacity to raise capital so that it might issue loans or guarantees f...
	-- change the environmental preferences expressed in Article II, Section 2(b) of Chapter I of thi...
	When so agreed, and approved in accordance with the applicable legal procedures of each Party, a ...
	Article III. Relation to Other Agreements or Arrangements
	(a) Nothing in this Agreement shall prejudice other agreements or arrangements between the Partie...
	(b) Nothing in this Agreement shall be construed to limit the right of any public entity or priva...
	Article IV. Authentic Texts
	The English and Spanish texts of this Agreement are equally authentic.
	Article V. Definitions
	For purposes of this Agreement, it shall be understood that:
	“Bank” means the North American Development Bank established pursuant to Chapter II of this Agree...
	“Board of Directors” means the Board established pursuant to Article III, Section 3, of Chapter I...
	“Board of the Bank” means the Board established pursuant to Article VI, Section 2, of Chapter II ...
	“Border region” means the area within 100 kilometers of the international frontier between the Un...
	“Commission” means the Border Environment Cooperation Commission established pursuant to Chapter ...
	“Environmental infrastructure project” means a project that will prevent, control or reduce envir...
	“Mexico” means the United Mexican States;
	“Mexican border states” means Baja California, Chihuahua, Coahuila, Nuevo Leon, Sonora and Tamaul...
	“National” means a natural person who is a citizen or permanent resident of a Party, including:
	1) with respect to Mexico, a national or a citizen according to Articles 30 and 34, respectively,...
	2) with respect to the United States, “national of the United States” as defined in the existing ...
	“Non-governmental organization” means any scientific, professional, business, non- profit or publ...
	“North American Development Bank” means the bank established by the Parties pursuant to Chapter I...
	“United States” means the United States of America; and
	“U.S. border states” means Arizona, California, New Mexico and Texas.
	In witness whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective Governments, have ...
	Done at Washington and Mexico City, this 16th day and this 18th day of November 1993, in duplicat...
	For the Government of the United States of America:
	William J. Clinton
	For the Government of the United Mexican States:
	Carlos Salinas de Gortari

	ANNEX A
	ANNEX A
	INITIAL SUBSCRIPTIONS TO THE AUTHORIZED CAPITAL STOCK OF THE BANK
	(In shares of U.S. $10,000 each)
	Paid-in Callable Total
	Capital Shares Shares Subscription
	United States 22,500 127,500 150,000
	Mexico 22,500 127,500 150,000
	_________________________________________________
	Total 45,000 255,000 300,000
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	[Translation -- Traduction]
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQ...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQ...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQ...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement des États-Unis du Mexique dénommés c...
	Convaincus de l'importance que revêtent la préservation, la protection et l'amélioration de leur ...
	Ayant constaté que de nombreuses questions écologiques transfrontalières ont un caractère bilatér...
	Prenant acte du fait que la région frontalière séparant les États-Unis et le Mexique connaît des ...
	Reconnaissant la nécessité d'une infrastructure environnementale dans la région frontalière, nota...
	Affirmant que les projets d'infrastructure environnementale doivent être dans la mesure du possib...
	Affirmant que les projets d'infrastructure environnementale dans la région frontalière doivent da...
	Constatant que la Commission internationale des frontières et des eaux, établie conformément au T...
	Reconnaissant la nécessité de créer une nouvelle organisation chargée de renforcer la coopération...
	Persuadés du bien-fondé de mesures visant à encourager les investissements dans l'infrastructure ...
	Convaincus de la nécessité de collaborer avec les États, les localités, les organisations non gou...
	Cherchant à soutenir les mesures d'adaptation communautaire et les investissements aux États-Unis...
	Réaffirmant l'importance de l'objet et des objectifs environnementaux consacrés par l'Accord de c...
	Souhaitant effectuer un suivi des objets et des objectifs de l'Accord de libre-échange nord-améri...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article préliminaire
	Les Parties conviennent de créer la Commission de coopération écologique frontalière et la Banque...
	Chapitre I. Commission de coopération écologique frontalière
	Article premier. Objet et fonctions
	Section 1. Objet
	(a) La Commission a pour objet d'aider à préserver, protéger et améliorer l'environnement de la r...
	(b) Pour accomplir sa mission, la Commission coopère, selon le cas de figure envisagé, avec la Ba...
	Section 2. Fonctions
	Dans le cadre de son action, les mesures pouvant être prises par la Commission peuvent s'entendre...
	(i) Avec leur assentiment, aider les États, les localités, les autres entités publiques et les in...
	(A) Coordonner les projets d'infrastructure environnementale réalisés dans la région frontalière,
	(B) Effectuer les travaux préparatifs, les mises au point, l'exécution et la supervision des proj...
	(C) Analyser la faisabilité financière ou les aspects environnementaux, ou les deux, des projets ...
	(D) Évaluer les avantages sociaux et économiques offerts par les projets d'infrastructure environ...
	(E) Organiser, mettre au point et effectuer le montage financier avec le secteur public et privé ...
	(ii) Agréer, conformément à l'Article 11, Section 3 du présent Chapitre, les demandes de financem...
	La Commission, avec l'assentiment de la United States Environmental Protection Agency (Office amé...
	Article II. Opérations
	Section 1. Utilisation des ressources
	Les ressources et les infrastructures mises à la disposition de la Commission ne peuvent être uti...
	Section 2. Requêtes d'assistance
	(a) La Commission peut solliciter et accepter les requêtes des États, localités, autres entités p...
	(b) Si une requête d'assistance suivant paragraphe (a) de la présente Section lui est adressée, l...
	(c) Dans le cadre de ladite assistance, la Commission consulte le Conseil consultatif institué co...
	Section 3. Demandes d'agrément
	(a) La Commission peut accepter les demandes des États, localités, autres entités publiques et in...
	(b) La Commission peut agréer le financement d'un projet qui satisfait ou entend satisfaire aux c...
	(c) Pour chaque projet situé dans la région frontalière et ayant des effets écologiques transfron...
	(1) Une étude d'impact sur l'environnement faisant partie des formalités de demande sera présenté...
	(2) Le Conseil d'administration, en consultation avec les États concernés et les localités affect...
	(d) Dès qu'un projet nécessitant l'assistance financière de la Banque de développement de l'Améri...
	(e) Dès qu'un projet nécessitant l'assistance financière d'une autre source de financement réclam...
	Section 4. Relations avec le public
	La Commission établit les procédures en anglais et en espagnol :
	(1) En faisant ainsi en sorte de mettre dans toute la mesure du possible à la disposition du publ...
	(2) Aux fins d'aviser par écrit le public en lui donnant ainsi dans toute la mesure du raisonnabl...
	(3) Dans l'hypothèse où le Conseil d'administration recevrait des plaintes de groupes affectés pa...
	Section 5. Remboursement des frais et intervention financière
	(a) La Commission peut éventuellement prendre les dispositions nécessaires quant au remboursement...
	(b) La Commission est autorisée à établir un barème raisonnable de participation aux frais d'inte...
	Article III. Organisation et gestion
	Section 1. Emplacement des bureaux
	La Commission aura ses bureaux situés dans la région frontalière.
	Section 2. Structure de la Commission
	La Commission aura un Conseil d'administration, un Directeur général, un Directeur général adjoin...
	Section 3. Conseil d'administration
	(a) Tous les pouvoirs de la Commission, y compris le pouvoir de déterminer les politiques général...
	(1) Le Commissaire des États-Unis auprès de la Commission internationale des frontières et des ea...
	(2) Le Commissaire mexicain auprès de la Commission internationale des frontières et des eaux sié...
	(3) L'Administrateur de l'Environmental Protection Agency (Office de protection de l'environnemen...
	(4) Le Secretario de Desarollo Social (Secrétaire du développement social) du Mexique, ou son dél...
	(5) Six administrateurs supplémentaires versés dans le domaine de la planification écologique, en...
	(i) Un représentant de l'un des États frontaliers américains, désigné par les États-Unis selon le...
	(ii) Un représentant de l'un des États frontaliers mexicains, désigné par le Mexique selon les mo...
	(iii) Un représentant d'une localité située aux États-Unis dans la région frontalière, désigné pa...
	(iv) Un représentant d'une localité mexicaine située dans la région frontalière, désigné par le M...
	(v) Un membre du public des États-Unis résidant dans la région frontalière et désigné par les Éta...
	(vi) Un membre du public mexicain résidant dans la région frontalière et désigné par le Mexique s...
	Chacune des Parties élit alternativement l'un des administrateurs en tant que Président du Consei...
	(b) Le Conseil d'administration peut déléguer ses pouvoirs au Directeur général, excepté celui :
	(i) D'agréer les projets d'infrastructure environnementale conformément à l'Article II, Section 3...
	(ii) D'appliquer, que ce soit de manière générale ou spécifique, des critères techniques, écologi...
	(iii) De déterminer le salaire et les conditions du contrat de service du Directeur général et du...
	(iv) D'approuver le programme, le budget et le rapport annuels de la Commission.
	(c) Le Conseil d'administration tient des réunions ordinaires trimestrielles et toutes autres réu...
	(d) Le quorum devant être atteint à chaque réunion du Conseil d'administration sera réuni si une ...
	(e) Toutes les décisions du Conseil d'administration requièrent l'approbation d'une majorité des ...
	(f) Le Conseil d'administration est autorisé à adopter les règlements qu'il estime nécessaires ou...
	(g) Les Administrateurs ne sont pas rémunérés par la Commission pour leurs offices, mais les dépe...
	Section 4. Directeur général
	(a) Le Conseil d'administration désigne un Directeur général et un Directeur général adjoint, auc...
	(b) Le Directeur général exerce tous les pouvoirs qui lui ont été conférés par le Conseil d'admin...
	(c) Dans l'exercice de leurs fonctions, le Directeur général, les conseillers et experts ne rende...
	(d) Lorsqu'il engage des conseillers et experts, le Directeur général s'efforce de trouver le jus...
	(e) Le Directeur général soumet au Conseil d'administration aux fins d'approbation par ce dernier...
	Section 5. Conseil consultatif
	(a) Le Conseil consultatif se compose comme suit :
	(i) Au moins un résident de chaque État frontalier américain sans que ce nombre ne puisse être su...
	(ii) Un résident de chaque État frontalier mexicain représentant les États, les localités ou les ...
	(iii) Trois membres du public, y compris un représentant au moins d'une organisation non gouverne...
	(iv) Trois membres du public, y compris un représentant au moins d'une organisation non gouvernem...
	(b) Les membres du Conseil sont désignés pour une durée de deux ans et peuvent être reconduits da...
	(c) Le Conseil se réunit une fois tous les trimestres à l'occasion des sessions ordinaires du Con...
	(d) Le Conseil peut adopter les règlements s'avérant nécessaires ou appropriés pour expédier les ...
	(e) Le Conseil peut fournir des conseils au Conseil d'administration ou au Directeur général sur ...
	Section 6. Relations avec la Commission internationale des frontières et des eaux
	(a) La Commission peut passer des accords avec la Commission internationale des frontières et des...
	(b) Les dispositions du présent Chapitre n'engagent en rien la responsabilité de la Commission po...
	(c) Les Parties invitent la Commission et l'IBWC à coopérer s'il y a lieu pour planifier, dévelop...
	Section 7. Financement
	Les Parties contribuent à part égale au budget de la Commission, sous réserve que les fonds voulu...
	Section 8. Voie de communication
	Chaque Partie désigne une autorité responsable avec laquelle la Commission peut communiquer à pro...
	Section 9. Rapports annuels
	(a) La Commission remet aux Parties un rapport d'activité annuel rédigé en anglais et en espagnol...
	(b) Des exemplaires du rapport annuel dont il est question dans la présente Section sont mis à di...
	Section 10. Restrictions applicables en matière de divulgation
	(a) Nonobstant toute autre disposition quelconque du présent chapitre, la Commission, y compris s...
	(b) La Commission établira des règlements ayant pour but d'empêcher la divulgation d'activités ou...
	(c) Toute partie sollicitant une aide ou qui soumet une demande à la Commission peut exiger que l...
	Article IV. Statuts, immunités et privilèges
	Section 1. Portée de l'Article
	Afin de permettre à la Commission de réaliser son objet et d'exercer les fonctions qui lui ont ét...
	Section 2. Statut juridique
	(a) La Commission possède la personnalité juridique et, en particulier, les pouvoirs
	(i) de contracter,
	(ii) d'acquérir et de disposer des biens meubles et immeubles, et
	(iii) d'engager des actions en justice.
	(b) Pour autant que cela soit compatible avec les dispositions du présent Chapitre, la Commission...
	Section 3. Poursuites judiciaires
	La Commission, ses biens et ses actifs, quel que soit l'endroit où ceux-ci sont situés et quelle ...
	Section 4. Immunité des actifs
	Les biens et les actifs appartenant à la Commission, quel que soit l'endroit où ceux-ci sont situ...
	Section 5. Inviolabilité des archives
	Les archives de la Commission sont inviolables.
	Section 6. Actifs dispensés de restrictions
	Dans la mesure où cela s'avère nécessaire pour réaliser l'objet auquel la Commission est destinée...
	Section 7. Privilège en matière de communications
	Les communications officielles de la Commission se verront accorder par chaque Partie le même tra...
	Section 8. Immunités et privilèges individuels
	(a) Les Administrateurs, le Directeur général, le Directeur général adjoint, les conseillers et e...
	(i) Immunité de juridiction pour les actes qu'ils ont commis à titre officiel à moins que la Comm...
	(ii) Si ces personnes ne sont pas des ressortissants nationaux, les mêmes immunités de restrictio...
	(iii) Les mêmes privilèges en matière de facilités de voyage que celles accordées par chaque Part...
	Section 9. Immunités fiscales
	(a) La Commission, ses biens et autres actifs, ses revenus et les opérations qu'elle effectue dan...
	(b) Aucun impôt ne sera prélevé sur les salaires, traitements et émoluments ou en rapport avec ce...
	Section 10. Mise en application
	Chaque Partie prend, conformément à son ordre juridique, les actions nécessaires pour que les pri...
	Article V. Consultations
	Section 1. Principe de coopération
	Les Parties s'efforcent à tout moment de se mettre d'accord quant à l'interprétation et à l'appli...
	Section 2. Consultations
	En cas de demande écrite de l'une ou l'autre des Parties ou du Conseil d'administration rédigée e...
	Article VI. Cessation des opérations
	(a) Les Parties peuvent, moyennant accord mutuel, mettre fin aux opérations de la Commission. Tou...
	(b) Après avoir mis fin à ses opérations, la Commission cessera immédiatement toutes activités, e...
	Chapitre II. Banque de développement de l'Amérique du Nord
	Article premier. Objet et fonctions
	Section 1. Objet
	L'objet de la Banque de développement de l'Amérique du Nord consiste à :
	(a) Fournir le financement des projets agréés s'il y a lieu par la Commission de coopération écol...
	(b) Fournir le financement, approuvé s'il y a lieu par les États-Unis, de l'adaptation communauta...
	(b) Fournir le financement, approuvé s'il y a lieu par le Mexique, de l'adaptation communautaire ...
	Section 2. Fonctions
	Pour réaliser son objet, la Banque utilisera ses propres capitaux, les fonds qu'elle a mobilisés ...
	(a) Promouvoir l'investissement de capitaux publics et privés contribuant à son objet,
	(b) Encourager l'investissement privé dans des projets, des entreprises et des activités contribu...
	(c) Fournir une assistance technique ou autre pour le financement et, en coordination avec la Com...
	Dans l'exercice de ses fonctions, la Banque coopère, si la nécessité s'en fait sentir, avec les i...
	Article II. Capital de la Banque
	Section 1. Capital autorisé
	(a) Le capital autorisé de la Banque s'élève initialement à 3 milliards de dollars américains, re...
	(b) Le capital autorisé se subdivise en actions souscrites et en actions rachetables au gré de la...
	(c) Sous réserve des contraintes imposées par la législation nationale respective des Parties, le...
	Section 2. Souscriptions d'actions
	(a) Chaque Partie souscrit des actions représentatives du capital de la Banque. Le nombre d'actio...
	(b) Les actions représentatives du capital initialement souscrites par les Parties sont émises au...
	(c) L'obligation des Parties associée aux actions de capital se limite à la fraction non libérée ...
	(d) Les actions de capital ne seront pas données en garantie ni grevées de quelques charges que c...
	Section 3. Paiement des souscriptions
	Le paiement des souscriptions d'actions de la Banque tel qu'indiqué à l'Annexe A s'effectue comme...
	(a) Dès que possible après l'entrée en vigueur du présent Accord conformément à l'Article I du Ch...
	(b) Nonobstant les dispositions du paragraphe (a) de la présente Section concernant les Souscript...
	(c) Si la Partie qui a effectué une Souscription conditionnelle n'a pas obtenu la législation lui...
	(d) La fraction rachetable des actions souscrites représentatives du capital de la Banque ne peut...
	Section 4. Ressources financières
	Telle qu'utilisée dans le présent Chapitre, l'expression “ressources financières” de la Banque es...
	(1) Le capital autorisé, y compris les actions souscrites et rachetables, souscrit conformément a...
	(2) Tous les fonds mobilisés par voie d'emprunt dans le cadre de l'Article V, Section l(a) du pré...
	(3) Tous les fonds recueillis en guise de remboursement des prêts effectués au moyen des ressourc...
	(4) Tous les revenus recueillis des prêts effectués au moyen des fonds précités ou des garanties ...
	(5) Tous les autres revenus découlant des ressources mentionnées ci-dessus.
	Article III. Opérations
	Section 1. Utilisation des ressources
	Les ressources et les infrastructures de la Banque ne peuvent être utilisées qu'aux seules fins d...
	Section 2. Méthodes utilisées pour effectuer ou garantir des prêts
	Sous réserve des conditions stipulées dans le présent Article, la Banque peut effectuer ou garant...
	(a) En effectuant des prêts directs ou en participant à des prêts directs avec les fonds correspo...
	(b) En effectuant des prêts directs ou en participant à des prêts directs avec les fonds qu'elle ...
	(c) En garantissant en tout ou en partie les prêts servant à financer des projets ou des titres é...
	Section 3. Subventions
	(a) Sous réserve des conditions stipulées dans le présent Article, la Banque octroie des subventi...
	(a) Sous réserve des conditions stipulées dans le présent Article, la Banque octroie des subventi...
	Section 4. Limitations applicables aux opérations
	(a) L'encours total des prêts octroyés et des garanties fournies par la Banque dans ses opération...
	(b) Le montant total des prêts, garanties et subventions fournis dans le cadre de l'objet spécifi...
	Le montant total des subventions visées à la Section 3(a) du présent Article, majoré de 15 pour c...
	(c) Le montant total des prêts, garanties et subventions fournis dans le cadre de l'objet spécifi...
	Le montant total des subventions visées à la Section 3(b) du présent Article, majoré de 15 pour c...
	Section 5. Financement des prêts directs et des subventions
	Lorsqu'elle octroie des subventions ou effectue des prêts directs ou y participe, la Banque peut ...
	Section 6. Règles et conditions applicables à l'octroi de prêts ou à la garantie des prêts
	(a) La Banque peut octroyer ou garantir des prêts sous réserve des règles et conditions suivantes :
	(1) Lorsqu'elle examine une demande de prêt ou de garantie, la Banque prend en considération la f...
	(2) Lorsqu'elle effectue ou garantit un prêt, la Banque tient compte des possibilités que possède...
	(3) Le taux d'intérêt, les autres frais et le calendrier de remboursement du principal doivent êt...
	(4) Lorsqu'elle garantit un prêt souscrit par d'autres investisseurs, la Banque perçoit une rémun...
	(b) En sus des règles et conditions énoncées au paragraphe (a) de la présente Section, les règles...
	(1) Le demandeur du prêt ou de la garantie doit avoir remis une proposition détaillée à la Banque...
	(2) Lorsqu'elle effectue ou garantit un prêt destiné à financer un projet, la Banque doit appréci...
	(3) Les prêts octroyés ou garantis par la Banque doivent servir à financer des projets spécifiques.
	(c) En sus des règles et conditions visées au paragraphe (a) de la présente Section, les prêts oc...
	(d) En sus des règles et conditions visées au paragraphe (a) de la présente Section, les prêts oc...
	Section 7. Conditions facultatives applicables à l'octroi de prêts ou à la garantie des prêts
	(a) Dans le cas de prêts ou de garanties fournies sur des prêts octroyés à des entités non gouver...
	(b) Si elle le juge opportun, la Banque peut éventuellement imposer d'autres conditions applicabl...
	Section 8. Utilisation des prêts octroyés ou garantis par la Banque
	(a) La Banque n'impose pas comme condition de dépenser le produit d'un prêt sur le territoire de ...
	(b) La Banque prend les mesures nécessaires pour s'assurer que le produit d'un prêt octroyé ou ga...
	Section 9. Modalités de paiement concernant les prêts directs
	Les contrats de prêt direct passés par la Banque en conformité avec les Sections 5 et 6 du présen...
	(a) L'ensemble des termes et conditions applicables à chaque prêt, y compris notamment les modali...
	(b) La ou les devises dans laquelle ou lesquelles le paiement à la Banque doit être effectué.
	Section 10. Garanties
	(a) Lorsqu'elle fournit une garantie dans le cadre de la Section 2(c) du présent Article, la Banq...
	(b) Les contrats de garantie conclus par la Banque prévoient que la Banque puisse mettre fin à se...
	(c) Lorsqu'elle émet des garanties, la Banque est en droit de fixer d'autres termes et conditions.
	Section 11. Règles et conditions applicables à l'octroi de prêts
	(a) Nonobstant les dispositions de l'Article VI, Section 3 du présent Chapitre et sous réserve de...
	(b) Nonobstant les dispositions de l'Article VI, Section 3 du présent Chapitre et sous réserve de...
	Section 12. Relations avec les autres entités
	(a) La Banque peut passer des accords avec les autres entités, y compris les banques multilatéral...
	(b) Les dispositions du présent Accord n'engagent en rien la responsabilité de la Banque pour les...
	Article IV. Devises
	Section 1. Utilisation des devises
	(a) Les Parties ne peuvent maintenir ni imposer des restrictions de quelque nature que ce soit qu...
	(1) Devises reçues par la Banque en paiement du montant des actions souscrites par chaque Partie ...
	(2) Devises des Parties achetées avec les ressources auxquelles il est fait référence au point (1...
	(3) Devises obtenues par voie d'emprunts conformément aux dispositions de l'Article V, Section l(...
	(4) Devises reçues par la Banque en paiement du principal, des intérêts ou des autres charges aya...
	(5) Devises versées par la Banque conformément à l'Article V, Section 4(c) du présent Chapitre et...
	(b) La devise de la Partie détenue par la Banque dans ses ressources financières qui n'est pas vi...
	(c) Les Parties ne peuvent imposer des restrictions sur les devises détenues et utilisées par la ...
	Section 2. Estimation de la valeur des devises
	(a) Le montant d'une devise autre que le dollar américain payé dans le cadre de la Section 3(a), ...
	(b) Chaque fois qu'il s'avère nécessaire dans le cadre du présent Chapitre de déterminer la valeu...
	Section 3. Méthodes de préservation des devises
	La Banque accepte de se faire remettre par chaque Partie des billets à ordre ou des titres simila...
	Article V. Pouvoirs divers et distribution des bénéfices
	Section 1. Pouvoirs divers de la Banque
	En sus des pouvoirs spécifiés par ailleurs dans le présent Chapitre, la Banque est autorisée à :
	(a) Emprunter des fonds et dans ce cadre fournir les garanties ou autres instruments spécifiés pa...
	(b) Investir les fonds qui ne sont pas indispensables pour ses opérations dans des obligations do...
	(c) Garantir les titres détenus au sein de son portefeuille aux fins de faciliter leur vente, et
	(b) Pour autant que cela soit compatible avec les dispositions du présent Chapitre, exercer tous ...
	Section 2. Notice d'avertissement à apposer sur les titres
	Chaque titre émis ou garanti par la Banque portera sur l'une de ses faces, à un endroit bien visi...
	Section 3. Méthodes de prise en charge des pertes encourues par la Banque
	(a) En cas de retard ou de carence de paiement concernant les prêts octroyés ou auxquels elle par...
	(b) Les pertes encourues par la Banque dans ses opérations seront en premier lieu imputées sur le...
	(c) Chaque fois que cela s'avère nécessaire pour s'acquitter des paiements contractuels des intér...
	(1) Pour racheter avant l'échéance une partie ou la totalité du principal ou pour s'acquitter aut...
	(2) Pour racheter une partie ou la totalité de ses propres obligations en cours ou pour s'acquitt...
	Section 4. Distribution ou transfert du résultat net d'exercice et du surplus
	(a) Le Conseil d'administration de la Banque peut déterminer périodiquement la partie du résultat...
	(b) Les distributions auxquelles il est fait référence au paragraphe (a) de la présente Section s...
	(c) Les paiements visés au paragraphe (a) de la présente Section s'effectuent de la manière et da...
	Article VI. Organisation et gestion
	Section 1. Structure de la Banque
	La Banque aura un Conseil d'administration, un Directeur de même que l'encadrement et le personne...
	Section 2. Conseil d'administration de la Banque
	(a) Tous les pouvoirs de la Banque sont conférés au Conseil d'administration. Chaque Partie désig...
	(b) Chaque Administrateur nomme un remplaçant qui possède les pouvoirs lui permettant d'agir au n...
	(c) Les Administrateurs exercent leurs offices sans qu'ils puissent prétendre à une quelconque ré...
	(d) Le Conseil d'administration de la Banque se réunit au siège central de la Banque aussi souven...
	(e) Le quorum à atteindre à chaque réunion du Conseil d'administration de la Banque est réuni par...
	(f) Le Conseil d'administration de la Banque peut, s'il le juge opportun, constituer des comités.
	(g) Le Conseil d'administration de la Banque détermine l'organisation de base de la Banque, y com...
	Section 3. Prise de décisions
	Toutes les décisions du Conseil d'administration de la Banque exigent l'assentiment d'au moins de...
	Section 4. Directeur et personnel
	(a) Le Conseil d'administration de la Banque élit un Directeur de la Banque qui peut exercer ses ...
	(b) Dans l'exercice de leurs fonctions, le Directeur, les cadres et le personnel de la Banque ne ...
	(c) Lorsqu'il engage des cadres et des employés, le Directeur s'efforce de trouver le juste équil...
	(d) La Banque, ses cadres et ses employés n'interféreront pas dans les affaires politiques de l'a...
	Section 5. Publication des rapports et communication des informations
	(a) La Banque publie un rapport annuel accompagné d'un état révisé de ses comptes. Chaque trimest...
	(b) La Banque peut également publier tous autres rapports jugés nécessaires pour informer le publ...
	Article VII. Suspension et cessation des opérations
	Section 1. Suspension des opérations
	En cas d'urgence, le Conseil d'administration de la Banque peut suspendre les opérations d'octroi...
	Section 2. Cessation des opérations
	(a) Moyennant accord mutuel, les Parties peuvent mettre fin aux opérations de la Commission. Tout...
	(b) Après avoir mis fin à ses opérations, la Banque cessera immédiatement toutes activités, excep...
	Section 3. Obligations des Parties et paiement des créances
	(a) Les responsabilités des Parties découlant de leurs souscriptions au capital social de la Banq...
	(b) Les créanciers détenant des créances directes seront tous payés par prélèvement sur les actif...
	Section 4. Distribution des actifs
	(a) Il ne sera procédé à aucune distribution des actifs aux Parties au titre de leurs souscriptio...
	(b) La distribution des actifs de la Banque aux Parties est proportionnelle au capital social lib...
	(c) La Partie recevant des actifs distribués en vertu du présent Article jouit des mêmes droits s...
	Article VIII. Statuts, immunités et privilèges
	Section 1. Portée de l'article
	Afin de permettre à la Banque de réaliser son objet et d'exercer les fonctions qui lui ont été co...
	Section 2. Statut juridique
	La Banque possède la personnalité juridique et, en particulier, les pouvoirs :
	(a) De contracter,
	(b) D'acquérir et de disposer des biens meubles et immeubles, et
	(c) D'engager des actions en justice.
	Section 3. Poursuites judiciaires
	Ces actions ne peuvent être menées à l'encontre de la Banque que devant des tribunaux compétents ...
	Aucune action ne sera entreprise à l'encontre de la Banque par les Parties ou des personnes inter...
	Les biens et les actifs de la Banque peuvent être situés en tout lieu et détenus par une personne...
	Section 4. Immunité des actifs
	Les biens et les actifs appartenant à la Banque, quel que soit l'endroit où ceux-ci sont situés e...
	Section 5. Inviolabilité des archives
	Les archives de la Banque sont inviolables.
	Section 6. Actifs dispensés de restrictions
	Dans la mesure où cela s'avère nécessaire pour réaliser l'objet auquel la Banque est destinée, ex...
	Section 7. Privilège en matière de communications
	Les communications officielles de la Banque se verront accorder par chaque Partie le même traitem...
	Section 8. Immunités et privilèges individuels
	Tous les Administrateurs, remplaçants, cadres et employés de la Banque disposent des privilèges e...
	(a) Immunité de juridiction pour les actes qu'ils ont commis à titre officiel à moins que la Banq...
	(b) Si ces personnes ne sont pas des ressortissants nationaux, les mêmes immunités de restriction...
	(c) Les mêmes privilèges en matière de facilités de déplacement que celles accordées par les Part...
	Section 9. Immunités fiscales
	(a) La Banque, ses biens et autres actifs, ses revenus et les opérations qu'elle effectue dans le...
	(b) Aucun impôt ne sera prélevé sur les salaires, traitements et émoluments payés par la Banque à...
	(c) Aucun impôt de quelque nature que ce soit ne sera prélevé sur les obligations ou les titres é...
	(1) Si cet impôt établit une discrimination contre ces obligations ou ces titres au seul motif qu...
	(2) Si la seule base juridictionnelle de cette imposition est le lieu dans lequel ou la devise da...
	(d) Aucun impôt de quelque nature que ce soit ne sera prélevé sur les obligations ou les titres g...
	(1) Si cet impôt établit une discrimination contre ces obligations ou ces titres au seul motif qu...
	(2) Si la seule base juridictionnelle de cette imposition est le lieu d'implantation d'un bureau ...
	Section 10. Mise en application
	Chaque Partie prend, conformément à son ordre juridique, les actions nécessaires pour que les pri...
	Article IX. Interprétation et arbitrage
	Section 1. Interprétation
	Les Parties s'efforcent à tout moment de se mettre d'accord quant à l'interprétation et à l'appli...
	Section 2. Arbitrage
	Dans l'éventualité où les Parties ne parviendraient pas à s'entendre dans un délai raisonnable su...
	(1) Le comité sera composé de trois membres,
	(2) Les arbitres seront sélectionnés dans le tableau des services financiers établi conformément ...
	(3) Les Parties s'efforceront de se mettre d'accord sur le nom de la personne chargée d'assurer l...
	(4) Dans les 15 jours de la sélection du président, chaque Partie au différend sélectionnera un a...
	Article XI. Dispositions générales
	Section 1. Siège central
	Le siège central de la Banque est situé à un endroit convenu conjointement par les Parties et de ...
	Section 2. Relations avec les autres organisations
	La Banque peut passer des arrangements avec d'autres organisations en matière d'échange d'informa...
	Section 3. Voie de communication
	Chaque Partie désigne une entité officielle aux fins de communiquer avec la Banque sur les questi...
	Section 4. Dépositaires
	Chaque Partie désigne sa Banque centrale en tant que dépositaire auprès duquel la Banque peut dép...
	Section 5. Commencement des opérations
	Les Parties convoquent la première réunion du Conseil d'administration de la Banque dès que le pr...
	Chapitre III. Entrée en vigueur, amendement, définitions et autres arrangements
	Article premier. Entrée en vigueur
	Le présent Accord entre en vigueur le 1er janvier 1994, immédiatement après l'entrée en vigueur d...
	Article II. Amendement
	Les Parties peuvent convenir d'apporter des modifications ou des ajouts au présent Accord. En par...
	-- Étendre les fonctions de la Commission à d'autres types de projets d'infrastructure environnem...
	-- Étendre le champ d'intervention géographique de la Commission,
	-- Donner à la Commission la capacité de mobiliser des capitaux en sorte qu'elle puisse fournir d...
	-- Changer les priorités environnementales évoquées à l'Article II, Section 2(b) du Chapitre I du...
	Si les Parties en décident ainsi et pour autant que la décision soit conforme aux procédures léga...
	Article III. Relations par rapport aux autres accords ou arrangements
	(a) Le présent Accord ne préjudicie en rien les autres accords ou arrangements passés entre les P...
	(b) Aucune clause dans le présent Accord ne saurait être interprétée comme étant de nature à limi...
	Article IV. Authenticité des textes
	Les versions anglaise et espagnole des textes du présent Accord sont également authentiques.
	Article V. Définitions
	Aux fins du présent Accord, il est entendu que :
	“Banque” désigne la Banque de développement de l'Amérique du Nord fondée conformément au Chapitre...
	“Conseil d'administration” désigne le Conseil créé conformément à l'Article III, Section 3 du Cha...
	“Conseil d'administration de la Banque” désigne le Conseil créé conformément à l'Article VI, Sect...
	“Région frontalière” désigne la région s'étendant sur 100 kilomètres de part et d'autre de la fro...
	“Commission” désigne la Commission de coopération écologique frontalière fondée conformément au C...
	“Projet d'infrastructure environnementale” désigne un projet qui préviendra, contrôlera ou réduir...
	“Mexique” désigne les États-Unis du Mexique,
	“États frontaliers mexicains” désigne la Baja California, Chihuahua, Coahuila, Nuevo Leon, Sonora...
	“Ressortissant” désigne une personne physique possédant la nationalité d'une Partie ou étant rési...
	1) En ce qui concerne le Mexique, un ressortissant ou un citoyen conformément aux Articles 30 et ...
	2) En ce qui concerne les États-Unis, un résident des États-Unis comme défini dans les dispositio...
	“Organisation non gouvernementale” désigne une organisation ou une association scientifique, prof...
	“Banque de développement de l'Amérique du Nord” désigne la banque fondée par les Parties conformé...
	“Etats-Unis” désigne les États-Unis d'Amérique, et
	“États frontaliers américains” désigne l'Arizona, la Californie, le Nouveau Mexique et le Texas.
	En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement respectif, ont...
	Fait à Washington et à Mexico les 16 et 18 novembre 1993, en deux exemplaires établis en langues ...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	William J. Clinton
	Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique :
	Carlos Salinas de Gortari

	ANNEXE A
	ANNEXE A
	SOUSCRIPTIONS INITIALES AU CAPITAL SOCIAL AUTORISÉ DE LA BANQUE
	(En actions de 10 000 dollars américains chacune)
	Actions Actions Souscription
	souscrites rachetables totale
	États-Unis 22 500 127 500 150 000
	Mexique 22 500 127 500 150 000
	_____________________________________________
	Total 45 000 255 000 300 000
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	[ English text — Texte anglais ]
	ARRANGEMENT BETWEEN THE UNITED STATES NUCLEAR REGULATORY COMMISSION (USNRC) AND THE ATOMIC ENERGY...
	ARRANGEMENT BETWEEN THE UNITED STATES NUCLEAR REGULATORY COMMISSION (USNRC) AND THE ATOMIC ENERGY...
	ARRANGEMENT BETWEEN THE UNITED STATES NUCLEAR REGULATORY COMMISSION (USNRC) AND THE ATOMIC ENERGY...
	The United States Nuclear Regulatory Commission (hereinafter called the USNRC) and the Atomic Ene...
	Having a mutual interest in a continuing exchange of information pertaining to regulatory matters...
	Have agreed as follows:
	I. Scope of the Arrangement
	1. Technical Information Exchange
	To the extent that the USNRC and the KAEA are permitted to do so under the laws, regulations, and...
	a. Topical reports concerning technical safety and environmental effects written by or for one of...
	b. Documents relating to significant licensing actions and safety and environmental decisions aff...
	c. Detailed documents on the USNRC process for licensing and regulating certain U.S. facilities d...
	d. Information in the field of confirmatory safety research, including safety information from te...
	e. Reports on operating experience, such as reports on nuclear incidents, accidents and shutdowns...
	f. Regulatory procedures for the safety, safeguards (materials accountancy and control and physic...
	g. Early advice of important events, such as serious operating incidents and government-directed ...
	h. Copies of regulatory standards required to be used, or proposed for use, by the parties.
	2. Cooperation in Confirmatory Safety Research
	The terms of cooperation for joint programs and projects of confirmatory nuclear safety research ...
	3. Training
	Within the limits of available resources and subject to the availability of appropriated funds, t...
	a. KAEA inspector accompaniment of USNRC inspectors on operating reactor and reactor construction...
	b. Participation by KAEA employees in USNRC staff training courses.
	c. Assignment of KAEA employees for 6-12 month periods to the USNRC staff, to work on USNRC staff...
	d. Possible training assignments within the radiation control programs of interested USNRC Agreem...
	4. Technical Advice
	To the extent that the documents and other information provided by the USNRC as described in 1. a...
	II. Administration
	1. The exchange of information under this Arrangement will be accomplished through letters, repor...
	2. The application or use of any information exchanged or transferred between the parties under t...
	3. Nothing contained in this Arrangement will require either party to take any action which would...
	III. Exchange and Use of Information
	1. General
	The parties support the widest possible dissemination of information provided or exchanged under ...
	2. Definitions
	A. The term “information” means nuclear energy-related regulatory, safety, safeguards, waste mana...
	B. The term “proprietary information” means information made available under this Arrangement whi...
	(1) has been held in confidence by its owner;
	(2) is of a type which is customarily held in confidence by its owner;
	(3) has not been transmitted by the owner to other entities (including the receiving party) excep...
	(4) is not otherwise available to the receiving party from another source without restriction on ...
	(5) is not already in the possession of the receiving party.
	C. The term “other confidential or privileged information” means information, other than “proprie...
	3. Marking Procedures for Documentary Proprietary Information
	A party receiving documentary proprietary information pursuant to this Arrangement will respect t...
	This document contains proprietary information furnished in confidence under an Arrangement dated...
	This restrictive legend will be respected by the receiving party and proprietary information bear...
	4. Dissemination of Documentary Proprietary Information
	A. In general, proprietary information received under this Arrangement may be freely disseminated...
	B. In addition, proprietary information may be disseminated without prior consent
	(1) to contractors or consultants of the receiving party located within the geographical limits o...
	(2) to domestic organizations permitted or licensed by the receiving party to construct or operat...
	(3) to domestic contractors of organizations identified in 4.B.(2), above, for use only in work w...
	provided that any dissemination of proprietary information under 4.B.(1), (2), and (3), above, wi...
	C. With the prior written consent of the party furnishing proprietary information under this Arra...
	5. Marking Procedures for Other Confidential or Privileged Information of a Documentary Nature
	A party receiving under this Arrangement other confidential or privileged information will respec...
	A. that the information is protected from public disclosure by the government of the transmitting...
	B. that the information is transmitted under the condition that it be maintained in confidence.
	6. Dissemination of Other Confidential or Privileged Information of a Documentary Nature
	Other confidential or privileged information may be disseminated in the same manner as that set f...
	7. Non-Documentary Proprietary or Other Confidential or Privileged Information
	Non-documentary proprietary or other confidential or privileged information provided in seminars ...
	8. Consultation
	If, for any reason, one of the parties becomes aware that it will be, or may reasonably be expect...
	9. Other
	Nothing contained in this Arrangement will preclude a party from using or disseminating informati...
	10. Dispute Resolution
	Cooperation under this Arrangement will be governed by the laws and regulations of the respective...
	IV. Final Provisions
	1. This Arrangement will enter into force upon signature and, subject to paragraph 2. of this Art...
	2. Either party may withdraw from the Arrangement after providing the other party written notice ...
	Done at Washington this fourteenth day of February 1994, in two original copies, in the English a...
	For the United States Nuclear Regulatory Commission:
	For the Atomic Energy Agency of the Republic of Kazakhstan:

	Intellectual Property Addendum
	Intellectual Property Addendum
	Pursuant to Article III of this Arrangement:
	The Parties shall ensure adequate and effective protection of intellectual property created or fu...
	I. Scope
	1. This Addendum is applicable to all cooperative activities undertaken pursuant to this Arrangem...
	2. For purposes of this Arrangement, “intellectual property” shall have the meaning found in Arti...
	-- literary, artistic and scientific works,
	-- performances of artists, phonograms, and broadcasts,
	-- inventions in all fields of human endeavor,
	-- scientific discoveries,
	-- industrial designs,
	-- trademarks, service marks, and commercial names and designations,
	-- protection against unfair competition,
	and all other rights resulting from intellectual activity in the industrial, scientific, literary...
	3. This Addendum addresses the allocation of rights, interests, and royalties between the Parties...
	4. Disputes concerning intellectual property arising under this Arrangement should be resolved th...
	5. Termination or expiration of this Arrangement shall not affect rights or obligations under thi...
	II. Allocation of Rights
	1. Each Party shall be entitled to a non-exclusive, irrevocable, royalty-free license in all coun...
	2. Rights to all forms of intellectual property, other than those rights described in Section II....
	a. Visiting researchers, for example, scientists visiting primarily in furtherance of their educa...
	b. (1) For intellectual property created during joint research, for example, when the Parties, pa...
	(2) Notwithstanding paragraph II.2.b.(l), above, if a type of intellectual property is available ...
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	[Translation -- Traduction]
	ARRANGEMENT ENTRE LA COMMISSION DE RÉGLEMENTATION NUCLÉAIRE DES ÉTATS-UNIS (USNRC) ET L'AGENCE DE...
	ARRANGEMENT ENTRE LA COMMISSION DE RÉGLEMENTATION NUCLÉAIRE DES ÉTATS-UNIS (USNRC) ET L'AGENCE DE...
	ARRANGEMENT ENTRE LA COMMISSION DE RÉGLEMENTATION NUCLÉAIRE DES ÉTATS-UNIS (USNRC) ET L'AGENCE DE...
	La Commission de réglementation nucléaire des États-Unis (ci-après dénommée “USNRC”) et l'Agence ...
	Considérant qu'il est de leur intérêt réciproque de continuer d'échanger des renseignements sur l...
	Sont convenues de ce qui suit :
	I. Portée de l'arrangement
	1. Échange de renseignements techniques
	Dans la mesure où leurs lois et réglementations et les directives de politique générale de leur p...
	a. Des rapports portant sur des sujets particuliers ayant trait à la sûreté technique et aux effe...
	b. Des documents portant sur l'octroi des licences et les décisions importantes en matière de sûr...
	c. Des documents détaillés décrivant les procédures appliquées par l'USNRC pour autoriser et régl...
	d. Des renseignements dans le domaine de la recherche de contrôle en matière de sûreté, y compris...
	e. Des rapports sur l'expérience d'exploitation, par exemple des rapports sur les incidents, les ...
	f. Des procédures de réglementation pour la sûreté, les garanties (comptabilisation, contrôle et ...
	g. Une information rapide des événements importants d'un intérêt immédiat pour les Parties : par ...
	h. Des exemplaires des normes de réglementation, requises ou proposées, pour application par les ...
	2. Coopération dans le domaine de la recherche de contrôle en matière de sûreté
	Les modalités de coopération applicables aux programmes et projets communs de recherche-développe...
	3. Formation
	Dans les limites des ressources disponibles et sous réserve que les fonds appropriés soient dispo...
	a. Des inspecteurs de la KAEA accompagneront des inspecteurs de l'USNRC qui procéderont à des vis...
	b. Des membres du personnel de la KAEA participeront à des cours de formation dispensés au person...
	c. Des membres du personnel de la KAEA seront affectés pendant une période de 6 à 12 mois à USNRC...
	d. Possibilité de missions de formation dans le cadre des programmes de contrôle des radiations d...
	4. Conseils techniques
	Dans la mesure où les documents et autres renseignements fournis par l'USNRC décrits aux points 1...
	II. Administration
	1. L'échange de renseignements dans le cadre du présent Arrangement s'effectuera sous forme de le...
	2. L'application ou l'utilisation de tous les renseignements échangés ou transférés entre les Par...
	3. Aucune disposition du présent Arrangement ne contraint l'une ou l'autre des Parties à prendre ...
	III. Échange et utilisation des renseignements
	1. Généralités
	Les Parties appuient la diffusion la plus large possible des renseignements fournis ou échangés c...
	2. Définitions
	A. Le terme “renseignements” désigne les données concernant la réglementation, la sûreté, les gar...
	B. L'expression “renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété” désigne les renseignemen...
	(1) Sont détenus par leur possesseur à titre confidentiel;
	(2) Sont d'un type normalement détenu à titre confidentiel par leur possesseur;
	(3) N'ont pas été transmis par leur propriétaire à d'autres entités (y compris la Partie destinat...
	(4) Ne sont pas mis d'une autre façon à la disposition de la Partie destinatrice par une autre so...
	(5) Ne sont pas déjà en possession de la Partie destinatrice.
	C. L'expression “autres renseignements confidentiels ou réservés” désigne les renseignements autr...
	3. Mentions portées sur les renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété
	Une Partie qui reçoit des renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété conformément au ...
	Le présent document contient des renseignements couverts par un droit de propriété communiqués à ...
	Cette mention restrictive sera respectée par la Partie destinatrice et les renseignements couvert...
	4. Diffusion de renseignements techniques faisant l'objet d'un droit de propriété
	A. En général, les renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété qui sont reçus en vertu...
	B. De plus, les renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété peuvent être diffusés dans...
	(1) à des entrepreneurs ou sous-traitants ou consultants de la Partie qui les reçoit établis dans...
	(2) aux organisations locales titulaires d'une autorisation ou d'une licence accordée par ladite ...
	(3) aux entrepreneurs locaux des organisations mentionnées sous 4.B.(2) ci-dessus pour utilisatio...
	étant entendu que la diffusion des renseignements faisant l'objet d'un droit de propriété aux ter...
	C. Avec le consentement écrit préalable de la Partie fournissant des renseignements couverts par ...
	5. Procédures d'identification d'autres renseignements confidentiels ou réservés à caractère tech...
	Une Partie qui reçoit conformément au présent Arrangement d'autres renseignements confidentiels o...
	A. que les renseignements sont protégés contre leur divulgation publique par le Gouvernement de l...
	B. que les renseignements sont communiqués à condition qu'ils soient maintenus confidentiels.
	6. Diffusion d'autres renseignements confidentiels ou réservés à caractère technique
	D'autres renseignements confidentiels ou réservés peuvent être diffusés de la même manière que ce...
	7. Renseignements non techniques faisant l'objet d'un droit de propriété ou autres renseignements...
	Les renseignements non techniques faisant l'objet d'un droit de propriété ou d'autres renseigneme...
	8. Consultation
	Si, pour une raison ou pour une autre, l'une des Parties se rend compte qu'elle ne pourra pas, ou...
	9. Dispositions complémentaires
	Aucune clause du présent Arrangement n'interdit à une Partie d'utiliser ou de diffuser des rensei...
	10. Résolution des conflits
	La coopération visée dans le présent Arrangement sera régie par les lois et les règlements des pa...
	IV. Dispositions finales
	1. Le présent Arrangement entrera en vigueur à la date de sa signature et, sous réserve du paragr...
	2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Arrangement moyennant préavis écrit de 180 jours ...
	Fait à Washington le 14 février 1994 en deux exemplaires originaux établis en langues anglaise et...
	Pour la Commission de réglementation nucléaire des États-Unis :
	Pour l'Agence de l'énergie atomique de la République du Kazakhstan :

	ADDENDUM PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
	ADDENDUM PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
	Conformément à l'article III du présent Arrangement :
	Les Parties veilleront à assurer la protection adéquate et efficace de toute propriété intellectu...
	I. Champ d'application
	1. Le présent Addendum est applicable à toutes les activités menées en coopération conformément a...
	2. Aux fins du présent Arrangement, l'expression “propriété intellectuelle” aura le sens que lui ...
	-- Aux oeuvres littéraires, artistiques et scientifiques,
	-- Aux performances des artistes interprètes et aux exécutions des artistes exécutants, aux phono...
	-- Aux inventions dans tous les domaines de l'activité humaine,
	-- Aux découvertes scientifiques,
	-- Aux dessins et modèles industriels,
	-- Aux marques de fabrique, commerciales et de services, ainsi qu'aux noms commerciaux et dénomin...
	-- À la protection contre la concurrence déloyale,
	et tous les autres droits afférents à l'activité intellectuelle dans les domaines industriel, sci...
	3. Le présent Addendum concerne la répartition des droits, intérêts et redevances entre les Parti...
	4. Les contentieux en matière de propriété intellectuelle qui surviendront dans le cadre du prése...
	5. La dénonciation ou l'expiration du présent Arrangement ne modifiera en rien les droits ni les ...
	II. Répartition des droits
	1. Chaque Partie aura droit, dans tous les pays, à une licence non exclusive, irrévocable, sans d...
	2. Les droits à toutes les formes de propriété intellectuelle, autres que ceux décrits à la Secti...
	a. Les chercheurs invités, par exemple les scientifiques invités au premier chef pour parfaire le...
	b. (1) S'agissant de la propriété intellectuelle créée lors des travaux de recherche réalisés en ...
	(2) Nonobstant les dispositions du paragraphe II.2.b.(1) ci-dessus, si la propriété intellectuell...
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